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No. 52817 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of the 
Republic of Azerbaijan on cooperation in combating international terrorism, organised 
crime and other crime. Warsaw, 4 June 2008 

Entry into force:  22 May 2015, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Azerbaijani, English and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 17 August 2015 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 
Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan en vue de combattre le terrorisme 
international, la criminalité organisée et d’autres formes de criminalité. Varsovie, 
4 juin 2008 

Entrée en vigueur :  22 mai 2015, conformément à l’article 14  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais, anglais et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pologne, 

17 août 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AZERBAÏDJAN EN VUE DE COMBATTRE LE TERRORISME 
INTERNATIONAL, LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE ET D’AUTRES FORMES 
DE CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de renforcer davantage la coopération et de consolider les relations amicales, 
Préoccupés par la montée de la criminalité et de ses formes organisées, en particulier du 

terrorisme international, 
Comprenant l’importance capitale de la coopération entre les autorités compétentes chargées 

du maintien de l’ordre et des questions de sécurité dans la lutte efficace contre la criminalité, 
particulièrement les formes organisées de criminalité, 

Souhaitant établir des principes, des formes et des méthodes optimales de coopération entre 
lesdites autorités, 

Agissant dans le respect des principes du droit international et du droit interne de leurs États 
respectifs, 

Guidés par les principes d’égalité, de réciprocité et d’avantages mutuels, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de la coopération 

1. Les Parties contractantes établissent une coopération, conformément à leurs 
réglementations internes, pour combattre en particulier les crimes suivants : 

1) Le terrorisme ; 
2) Les atteintes à la vie et à la santé ; 
3) Le vol, le transport et le trafic illicite de matières nucléaires et radioactives ; 
4) Le vol ou le commerce illicite d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres 

matières dangereuses et leur production illégale ; 
5) La culture illégale de plantes utilisées pour la production de stupéfiants, de 

substances psychotropes et de précurseurs, la production, la transformation et le 
transport illégaux de ces produits, ainsi que leur contrebande et leur trafic ; 

6) Le trafic illicite de biens à double usage, d’armes et leur production illégale ; 
7) La traite de personnes, le trafic d’organes et de tissus humains ainsi que la privation 

de liberté ; 
8) Les atteintes à la liberté sexuelle et à l’intégrité physique des personnes ; 
9) Le franchissement illégal des frontières étatiques et l’organisation de migrations 

illégales ; 
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10) La contrefaçon ou la falsification de documents dans le but de les utiliser comme des 
documents authentiques ainsi que l’utilisation de ces documents comme s’ils étaient 
des documents authentiques ; 

11) La contrefaçon ou la falsification de monnaies ayant cours légal et de titres ainsi que 
leur mise en circulation ; 

12) Les chiffres d’affaires illicites, la fraude, les crimes bancaires, le blanchiment des 
revenus provenant d’activités criminelles et l’acceptation d’avantages financiers ou 
personnels par des agents de la fonction publique ; 

13) Les crimes contre l’environnement ; 
14) La criminalité portant atteinte à la propriété intellectuelle ; 
15) Les infractions commises au moyen d’ordinateurs, de l’internet ou d’autres moyens 

de communication à distance ; 
16) La diffusion de pornographie ; 
17) Le vol d’articles de tous types, en particulier de biens culturels et de moyens de 

transport, leur contrebande et leur trafic illicite. 
2. Les Parties contractantes coopèrent dans le cadre de : 

1) La recherche de suspects de crimes et d’auteurs d’infractions, visées notamment au 
paragraphe 1, ou de personnes recherchées et de condamnés qui tentent de se 
soustraire à l’exécution des peines qui leur sont imposées à l’issue de procédures 
pénales ; 

2) La recherche de personnes disparues et la conduite d’activités liées à l’identification 
de personnes et à la détermination de l’identité de dépouilles ; 

3) La recherche d’objets et de documents qui sont le produit d’infractions ou qui ont été 
utilisés pour commettre des infractions ; 

4) La recherche d’objets et de documents susceptibles de servir de preuves dans une 
affaire. 

Article 2. Autorités compétentes 

1. Dans les limites dans l’article premier, les Parties contractantes s’engagent à établir une 
coopération entre les autorités compétentes dans le domaine de la protection de la sécurité et de 
l’ordre public, ci-après dénommées « autorités compétentes », qui communiquent directement 
entre elles dans la limite de leurs compétences. 

Les autorités compétentes en République de Pologne sont les suivantes : 
1) Le ministre compétent pour les affaires intérieures ; 
2) Le ministre compétent pour les finances publiques ; 
3) Le ministre compétent pour les institutions financières ; 
4) Le chef de l’Agence de la sécurité intérieure ; 
5) Le commandant en chef de la police ; 
6) Le commandant en chef des garde-frontières ; 
7) L’inspecteur général du renseignement financier ; 

Les autorités compétentes en République d’Azerbaïdjan sont les suivantes : 
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1) Le Ministère de l’intérieur ; 
2) Le Ministère de la sécurité nationale ; 
3) Le Ministère des impôts ; 
4) Le Bureau du Procureur général ; 
5) Le Comité national des douanes ; 
6) Le Service frontalier de l’État. 

2. Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, des 
modifications du domaine de compétence ou de la dénomination des autorités visées au 
paragraphe 1. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent échanger des attachés de 
liaison ainsi que conclure des accords d’exécution fixant les règles et les formes de la coopération. 
Ces autorités peuvent, le cas échéant, se consulter pour assurer l’efficacité de la coopération 
prévue par le présent Accord. 

Article 3. Échange d’informations classifiées 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes protègent les informations classifiées 
échangées entre elles, conformément aux exigences énoncées par l’autorité compétente de la 
Partie contractante qui transmet les renseignements. 

2. Les renseignements visés au paragraphe 1, transmis par l’autorité compétente d’une 
Partie contractante à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante peuvent être mis à la 
disposition d’entités autres que celles visées à l’article 2 du paragraphe 1 du présent Accord et des 
entités de pays tiers, compétentes en ce qui concerne la protection de la sécurité et de l’ordre 
public, exclusivement avec le consentement de l’autorité compétente de la Partie contractante 
expéditrice. 

3. En cas de divulgation ou de risque de divulgation d’informations classifiées transmises 
par l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante signale rapidement cet incident à l’autorité compétente de la Partie contractante 
expéditrice, l’informe des circonstances entourant l’incident et de leurs conséquences, ainsi que 
des mesures prises pour éviter que de tels incidents se reproduisent à l’avenir. 

Article 4. Échange et utilisation de données à caractère personnel 

1. Les Parties contractantes appliquent les principes ci-après pour assurer la protection des 
données à caractère personnel échangées : 

1) Les données à caractère personnel transférées sont utilisées exclusivement aux fins et 
aux conditions spécifiées par les autorités compétentes de la Partie contractante 
expéditrice ; 

2) L’autorité compétente d’une Partie contractante informe, sur demande, l’autorité 
compétente de la Partie contractante expéditrice de l’utilisation qui est faite des 
données à caractère personnel et des résultats obtenus ; 

3) L’autorité compétente d’une Partie contractante transmet les données à caractère 
personnel exclusivement à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante ; 
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lesdites données ne sont pas communiquées à d’autres entités, sauf avec le 
consentement de l’autorité compétente de la Partie contractante expéditrice ; 

4) L’autorité compétente de la Partie contractante expéditrice est responsable de la 
véracité des données transférées ; 

5) S’il se trouve que les données transmises sont incorrectes ou ont été illégalement 
transférées, l’autorité compétente de la Partie contractante réceptrice en informe 
promptement l’autorité compétente de la Partie contractante expéditrice ; dans ce 
cas, l’autorité compétente corrige les données inexactes ou détruit les données 
transmises illégalement ; 

6) L’autorité compétente de la Partie contractante réceptrice s’engage à éliminer les 
données dès que les finalités pour lesquelles elles ont été transmises ne sont plus 
valables ; 

7) Les autorités compétentes des Parties contractantes sont tenues de protéger 
efficacement les données à caractère personnel transmises contre tout accès, toute 
modification et toute divulgation non autorisés. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent en conséquence aux données à caractère 
personnel reçues par l’autorité compétente d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante lors de la participation aux activités prévues par le présent Accord. 

3. Les représentants de l’autorité compétente d’une Partie contractante participant à des 
activités menées sur le territoire de l’autre Partie contractante peuvent, à leur demande, se voir 
accorder l’accès à des données à caractère personnel exclusivement sous la supervision de 
l’autorité compétente de cette Partie contractante. 

Article 5. Coopération sur demande 

La Partie contractante requise qui estime que l’exécution d’une demande pourrait attenter à la 
souveraineté de l’État ou constituer une menace pour sa sécurité et d’autres intérêts vitaux, ou 
qu’elle violerait les principes de son ordre juridique, peut partiellement ou totalement refuser 
l’exécution de la demande ou la subordonner à la réalisation de certaines conditions. La Partie 
contractante requise informe sans délai la Partie contractante requérante des motifs de ce refus. 

Article 6. Coopération dans le cadre de la lutte contre la criminalité organisée 

Afin de garantir la coopération visée à l’article premier du présent Accord, les autorités 
compétentes des Parties contractantes : 

1. Se transfèrent, pour des raisons justifiées, les données à caractère personnel des auteurs 
de crimes ainsi que les renseignements relatifs : 

a. Aux instigateurs et aux personnes qui dirigent des activités criminelles ; 
b. Aux liens criminels existant entre les auteurs de crimes ; 
c. Aux structures des groupes et organisations criminels, aux groupes criminels 

internationaux, aux liens avec d’autres groupes criminels ainsi qu’à leur mode 
opératoire, aux moyens de communication et de transport employés, aux monnaies 
ayant cours légal et autres instruments utilisés pour commettre des crimes ; 

d. Au comportement habituel de criminels particuliers et de groupes de malfaiteurs ; 
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e. Aux circonstances importantes de l’affaire, en particulier en ce qui concerne le 
moment, le lieu, le mode de perpétration d’un crime, son mobile et ses 
caractéristiques ; 

f. Aux dispositions du droit pénal violées ; 
g. Aux activités déjà entreprises et à leurs résultats. 

2. À la demande de l’autre Partie contractante, exécutent, sans retard injustifié, les activités 
de police convenues d’un commun accord, en particulier celles concernant les achats contrôlés. 

Article 7. Lutte contre les migrations illégales 

Dans le cadre de la lutte contre les migrations illégales, les autorités compétentes des Parties 
contractantes coopèrent de la manière suivante : 

1. L’échange de renseignements nécessaires pour prévenir et combattre les crimes liés au 
franchissement illégal des frontières étatiques et à l’organisation de migrations clandestines, ainsi 
qu’au trafic de personnes et à la contrebande de marchandises, et plus particulièrement les 
renseignements concernant : 

a. Les organisateurs de ces crimes ; 
b. La composition, les méthodes et les formes d’activité des groupes criminels 

participant à l’organisation de la migration clandestine ainsi qu’au trafic de 
personnes et à la contrebande de marchandises ; 

c. Les moyens de transport et les itinéraires utilisés pour la migration clandestine ainsi 
que pour le trafic de personnes et la contrebande de marchandises ; 

d. La production et l’utilisation de documents contrefaits ou falsifiés permettant de 
franchir les frontières étatiques ainsi que de visas ; 

e. L’ampleur de la migration clandestine ainsi que du trafic de personnes et de la 
contrebande de marchandises ; 

2. L’échange d’expérience dans le domaine du contrôle des phénomènes migratoires, de 
l’application de la législation interne concernant l’entrée et le séjour des étrangers, ainsi que 
l’échange de spécimens de documents permettant de franchir les frontières étatiques, de visas et de 
modèles de visas, et de cachets apposés sur ces documents. 

Article 8. Coopération en matière de lutte contre les stupéfiants 

Les autorités compétentes des Parties contractantes, par référence à l’alinéa 5 du paragraphe 1 
de l’article premier du présent Accord, indépendamment des renseignements visés à l’article 6 du 
présent Accord : 

1. Échangent des renseignements concernant : 
a. Le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs ; 
b. Les lieux et les méthodes de production et de stockage de stupéfiants, de substances 

psychotropes et de précurseurs ainsi que les moyens de transport utilisés ; 
c. Le lieu de destination des stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs 

transportés ; 
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2. Mettent à la disposition les unes des autres des échantillons de nouveaux stupéfiants, de 
nouvelles substances psychotropes et de nouveaux précurseurs ainsi que d’autres substances 
dangereuses d’origine végétale et synthétique ; 

3. Échangent des renseignements sur les dispositions et des données d’expérience 
concernant le contrôle du commerce licite de stupéfiants, de substances psychotropes et de 
précurseurs ainsi que de substances initiales nécessaires à leur production. 

Article 9. Coopération scientifique et technique 

Dans le domaine de la coopération scientifique et technique et de la formation, les autorités 
compétentes des Parties contractantes : 

1. Échangent des données d’expérience et des renseignements, notamment en ce qui 
concerne les méthodes de lutte contre la criminalité organisée ainsi que les nouvelles formes 
d’activités criminelles et l’utilisation et le développement d’équipements spécialisés ; 

2. Échangent les résultats de travaux de recherche dans le domaine de la criminalistique et 
de la criminologie ainsi que les dispositions du droit pénal ayant trait à l’objet du présent Accord ; 

3. Échangent des renseignements sur les éléments liés à la commission d’un crime et 
mettent à disposition des équipements techniques de lutte contre la criminalité ; 

4. Échangent des experts aux fins de leur formation et de leur perfectionnement, notamment 
dans le domaine des techniques criminalistiques et des méthodes opérationnelles de lutte contre la 
criminalité ; 

5. Échangent de la littérature spécialisée et d’autres publications se rapportant à l’objet du 
présent Accord. 

Article 10. Différends 

1. Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sont 
réglés, comme il convient, par le biais de négociations directes entre les autorités compétentes des 
Parties contractantes dans leur domaine de compétence. 

2. Dans le cas où il n’est pas parvenu à un accord à la suite des négociations visées au 
paragraphe 1, le différend est réglé par la voie diplomatique et n’est porté devant aucune tierce 
partie. 

Article 11. Obligations découlant d’autres accords internationaux 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties contractantes 
découlant d’autres accords internationaux contraignants ou de leur appartenance à des 
organisations internationales. 

Article 12. Ajouts et amendements 

Les modifications des dispositions du présent Accord sont apportées avec le consentement des 
Parties contractantes. Toute modification du présent Accord est apportée au moyen d’un protocole 
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signé par les Parties contractantes, qui entre en vigueur conformément aux dispositions de 
l’article 14 et qui est considéré comme faisant partie intégrante du présent Accord. 

Article 13. Dépenses 

Les dépenses liées à l’exécution des dispositions du présent Accord sont à la charge de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle lesdites dépenses ont été engagées, à moins que les 
Parties contractantes n’en décident autrement. 

Article 14. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord est adopté conformément au droit interne des Parties contractantes, et 
confirmation en sera faite par échange de notes. Le présent Accord entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière des notes. 

2. L’Accord est conclu pour une période de cinq ans. À moins qu’il ne soit dénoncé par 
l’une ou l’autre Partie contractante moyennant un préavis écrit de six mois, le présent Accord est 
prorogé par tacite reconduction pour des périodes consécutives de cinq ans par la suite. 

Le présent Accord a été établi à Varsovie, le 4 juin 2008, en double exemplaire en langues 
polonaise, azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[GRZEGORZ SCHETYNA] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[RAMIL USUBOV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DU MONTÉNÉGRO TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE (AVEC PROTOCOLE) 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, 
quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a. En Autriche : 

i) L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer) ; 
ii) L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer) ; 
iii) L’impôt foncier (die Grundsteuer) ; 
iv) L’impôt sur les entreprises agricoles et forestières (die Abgabe von land- und 

forstwirtschaftlichen Betrieben) ; 
v) L’impôt sur la valeur des terrains vacants (die Abgabe vom Bodenwert bei 

unbebauten Grundstücken) ; 
b. Au Monténégro 

i) L’impôt sur les bénéfices des sociétés ; et 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques. 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a. Le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche ; 
b. Le terme « Monténégro » désigne l’État du Monténégro et, lorsqu’il est employé au 

sens géographique, le territoire terrestre du Monténégro, ses eaux intérieures et la 
ceinture de la mer territoriale, l’espace aérien sus-jacent, ainsi que les fonds marins 
et le sous-sol de la partie de la haute mer située en dehors de la limite extérieure de la 
mer territoriale, sur lesquels le Monténégro exerce ses droits souverains aux fins de 
l’exploration et de l’exploitation de leurs ressources naturelles conformément à sa 
législation interne et au droit international ; 

c. Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

d. Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

e. Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité industrielle ou 
commerciale ; 

f. Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g. L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant ; 

h. L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Autriche : le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) Au Monténégro : le Ministère des finances ou son représentant autorisé ; 

i. Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant ; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 
j. L’expression « activité industrielle ou commerciale » comprend l’exercice de 

professions libérales ou d’autres activités de caractère indépendant. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de 
nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses 
collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la 
fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a. Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b. Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle ; 

c. Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d. Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a. Un siège de direction ; 
b. Une succursale ; 
c. Un bureau ; 
d. Une usine ; 
e. Un atelier ; et 
f. Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
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3. Un chantier de construction ou un projet de montage constitue un établissement stable 
seulement s’il dure plus de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a. L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b. L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c. L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d. L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e. L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f. L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
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les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation 
de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires et les aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée est cependant telle que le résultat obtenu est conforme aux principes énoncés dans le 
présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas 
affectées par les dispositions du présent article. 
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Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de 
ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un 
résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a. Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b. Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a. 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 5 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 
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b. 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts sont exemptés d’impôt dans 
l’État contractant d’où ils proviennent si les intérêts sont versés au titre d’un prêt, d’une créance 
ou d’un crédit dus à cet État, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales 
ou l’un de ses organismes de financement des exportations, ou accordés, fournis, garantis ou 
assurés par cet État, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales ou l’un 
de ses organismes de financement des exportations. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, 
y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 
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6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État de la source et selon la 
législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif en est un résident de l’autre État contractant, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a. 5 % du montant brut des redevances au sens de l’alinéa a) du paragraphe 3 ; 
b. 10 % du montant brut des redevances au sens de l’alinéa b) du paragraphe 3. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage : 

a. D’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les 
films cinématographiques et les enregistrements sur bande ou autre support utilisé 
pour les émissions radiophoniques ou télévisées ou autres moyens de reproduction 
ou de transmission ou logiciel ; 

b. D’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un 
modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, et pour des 
renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est 
situé. 



Volume 3060, I-52818 

 102 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
y compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international, ou 
de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans 
l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus tirés d’un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a. Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année fiscale considérée ; et 

b. Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c. La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
sont imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 
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Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de 
l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des athlètes si leur 
venue dans cet État est financée entièrement ou en grande partie par des fonds publics de l’autre 
État, d’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou par une institution reconnue 
comme étant une institution à but non lucratif. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que 
dans l’État contractant dont la personne est un résident. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a. Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou 
collectivité, ne sont imposables que dans cet État ; 

b. Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 

nature analogue payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
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qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État 
ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État ; 

b. Toutefois, ces pensions et autres rémunérations de nature analogue ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si la personne physique est résidente de 
cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux traitements, 
salaires et autres rémunérations analogues payés aux employés des bureaux de représentation de la 
Chambre de commerce d’un État contractant dans l’autre État contractant. 

4. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux rémunérations et pensions 
payées au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée 
par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

2. Les rémunérations qu’un étudiant ou un apprenti, qui est ou qui était auparavant un 
résident d’un État contractant, tire d’un emploi qu’il exerce dans l’autre État contractant pendant 
une période ou des périodes n’excédant pas 183 jours au total au cours de l’année fiscale 
concernée ne sont pas imposables dans cet autre État contractant si l’emploi est directement lié à 
ses études ou à l’apprentissage mené dans le premier État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 
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3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international ainsi 
que par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs n’est imposable que 
dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

La double imposition est éliminée comme suit : 
1. En Autriche : 

a. Lorsqu’un résident d’Autriche reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au 
Monténégro, l’Autriche admet : 
i) En déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident, un montant égal à l’impôt 

sur le revenu payé au Monténégro ; 
ii) En déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à l’impôt 

sur la fortune payé au Monténégro ; 
Cette déduction n’excède toutefois pas, dans l’un ou l’autre cas, la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, 
correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune imposables au Monténégro ; 

b. Lorsqu’un résident de l’Autriche qui effectue d’importantes opérations commerciales 
au Monténégro tire des revenus qui sont, conformément aux dispositions de 
l’article 7, imposables au Monténégro, l’Autriche, nonobstant l’alinéa a), exempte 
d’impôt ces revenus. Nonobstant l’alinéa a), cette exemption s’applique également 
aux revenus tirés par un résident de l’Autriche qui, conformément aux dispositions 
de l’article 14, sont imposables au Monténégro ; 

c. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
qu’un résident d’Autriche reçoit ou la fortune qu’il possède sont exemptés d’impôt 
en Autriche, celle-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le 
restant des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la 
fortune exemptés ; 

2. Au Monténégro : 
a. Lorsqu’un résident du Monténégro reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en 
Autriche, le Monténégro admet : 
i) En déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident, un montant égal à l’impôt 

sur le revenu payé en Autriche ; 
ii) En déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à l’impôt 

sur la fortune payé en Autriche ; 
Cette déduction n’excède toutefois pas, dans l’un ou l’autre cas, la fraction du 
montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant 
déduction, correspondant aux revenus ou à la fortune imposables en Autriche ; 
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b. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
qu’un résident du Monténégro reçoit ou la fortune qu’il possède sont exemptés 
d’impôt au Monténégro, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt 
sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou 
de la fortune exemptés. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés à l’article 2 de la 
présente Convention. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 
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2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais 
prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte 
des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements 
n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements 
reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsqu’ils peuvent être utilisés à 
ces autres fins en vertu de la législation des deux États et que l’autorité compétente de l’État qui 
fournit ces renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a. De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b. De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c. De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
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renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent 
être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements 
pour la seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les droits 
fonciers d’une personne. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Dispositions diverses 

Nonobstant les dispositions de tout autre article de la présente Convention, un résident d’un 
État contractant ne bénéficie pas d’une réduction ou d’une exemption des impôts prévus dans la 
présente Convention accordée par l’autre État contractant si l’objectif principal ou l’un des 
objectifs principaux de ce résident ou d’une personne liée à ce dernier était d’obtenir les avantages 
de la Convention. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants s’informent par écrit, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures requises par leurs législations internes pour l’entrée en vigueur 
de la présente Convention. 

2. La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et ses 
dispositions prennent effet à l’égard des impôts sur le revenu et sur la fortune perçus au cours de 
chaque exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant l’année au cours de 
laquelle la présente Convention entre en vigueur ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention en adressant par écrit et 
par la voie diplomatique un préavis de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année 
civile commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur de la Convention. Dans ce cas, la Convention cesse d’être applicable à l’égard des impôts 
perçus au cours de chaque exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant 
l’année au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été donné ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Vienne, le 16 juin 2014, en double exemplaire en langues allemande, monténégrine et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
SONJA STEßI 

Pour le Gouvernement du Monténégro : 
SLAVICA MILAČIĆ 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République d’Autriche et 
le Gouvernement du Monténégro tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, les soussignées sont convenues que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne l’article 7 
En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’article 7, lorsqu’une entreprise d’un État 

contractant vend des biens ou des marchandises ou exerce une activité industrielle ou commerciale 
dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, les 
bénéfices de cet établissement stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total reçu par 
l’entreprise, mais uniquement sur la base de la partie du montant total reçu qui est imputable à 
l’activité réelle de l’établissement stable pour ces ventes ou cette activité industrielle ou 
commerciale. 

Dans le cas de contrats pour l’étude, la fourniture, le montage ou la construction 
d’équipements ou de locaux industriels, commerciaux ou scientifiques, ou de travaux publics, 
lorsque l’entreprise a un établissement stable, il est entendu que les bénéfices de cet établissement 
stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total du contrat, mais uniquement sur la base 
de la partie du montant total reçu par l’entreprise qui est imputable à la partie du contrat qui est 
effectivement exécutée par l’établissement stable dans l’État où cet établissement stable est situé. 

Les bénéfices se rapportant à cette partie du contrat qui est exécutée par le siège de 
l’entreprise sont imposables uniquement dans l’État dont l’entreprise est résidente. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 11 
Il est entendu que les organismes de financement des exportations en Autriche sont : 

a. Oesterreichische Kontrollbank AG ; et 
b. Oesterreichische Entwicklungsbank AG. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 16 
Il est entendu que le paragraphe 3 s’applique également aux personnes morales qui gèrent les 

orchestres, les théâtres, les groupes de ballets ainsi qu’aux membres de ces entités culturelles si 
ces personnes morales sont essentiellement à but non lucratif et si ce fait est attesté par l’autorité 
compétente de l’État de résidence. 

4. En ce qui concerne l’article 25 
a) L’autorité compétente de l’État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la 
Convention afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

i) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête ; 
ii) Un énoncé des renseignements recherchés ; 
iii) Le but fiscal pour lequel les renseignements sont recherchés ; 
iv) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de l’État requis ; 
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v) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

vi) Une déclaration selon laquelle l’État requérant a usé, pour obtenir les 
renseignements, de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis 
ceux qui soulèveraient des difficultés disproportionnées ; 

b) Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 25 n’oblige pas les États contractants à 
échanger des renseignements de manière spontanée ou automatique. 

c) Il est entendu que, outre les principes susmentionnés, pour l’interprétation de l’article 25, 
les principes établis dans les commentaires de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (notamment le paragraphe 5 du commentaire sur l’article 26) sont également pris en 
compte. 

5. En ce qui concerne l’article 27 
Aucune disposition de la Convention n’est interprétée comme restreignant, de quelque 

manière que ce soit, l’application des dispositions de la législation d’un État contractant qui sont 
destinées à prévenir l’évasion ou la fraude fiscales. 

6. Interprétation de la Convention 
Il est entendu que les dispositions de la Convention qui sont rédigées conformément aux 

dispositions correspondantes du modèle de convention fiscale de l’OCDE concernant le revenu et 
la fortune sont généralement censées avoir le même sens que celui contenu dans les commentaires 
s’y rapportant. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Vienne, le 16 juin 2014, en double exemplaire en langues allemande, monténégrine et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
SONJA STEßI 

Pour le Gouvernement du Monténégro : 
SLAVICA MILAČIĆ  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE EN VUE DE FACILITER LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA LOI FATCA 

Considérant que la République d’Autriche et les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés 
individuellement « Partie » et collectivement « Parties ») souhaitent renforcer leur relation actuelle 
dans le domaine de l’assistance mutuelle en matière fiscale et désirent conclure un accord visant à 
améliorer leur coopération dans la lutte contre la fraude fiscale internationale, 

Considérant que l’article 25 de la Convention entre la République d’Autriche et les États-Unis 
d’Amérique tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu, signée le 31 mai 1996 (ci-après dénommée « Convention »), telle qu’elle 
peut être amendée, autorise l’échange de renseignements à des fins fiscales, 

Considérant que les États-Unis d’Amérique ont adopté des dispositions communément 
connues sous le nom de « loi relative au respect des obligations fiscales concernant les comptes 
étrangers » (« loi FATCA »), qui instaurent un régime déclaratif pour les institutions financières 
en ce qui concerne certains comptes, 

Considérant que la République d’Autriche soutient l’objectif stratégique fondamental de la 
loi FATCA, qui est d’améliorer le respect des obligations fiscales, 

Considérant que la loi FATCA a soulevé un certain nombre de questions, notamment le fait 
que les institutions financières autrichiennes pourraient ne pas être en mesure de se conformer à 
certains aspects de la loi FATCA en raison d’obstacles juridiques internes, 

Considérant qu’une coopération intergouvernementale visant à faciliter la mise en œuvre de la 
loi FATCA permettrait d’aborder ces questions et de réduire les charges qui pèsent sur les 
institutions financières autrichiennes, 

Considérant que les Parties souhaitent conclure un accord prévoyant une coopération visant à 
faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA sur la base d’une déclaration directe par les institutions 
financières autrichiennes à l’Internal Revenue Service des États-Unis, complétée par l’échange de 
renseignements sur demande en application de la Convention, et sous réserve de la confidentialité 
et d’autres protections prévues dans celle-ci, y compris les dispositions restreignant l’utilisation 
des renseignements échangés en vertu de la Convention, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord et de ses annexes (« Accord »), les termes et expressions 
suivants ont la signification indiquée ci-dessous : 

a) Le terme « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique, y compris ses États, 
mais ne comprend pas les territoires américains. Toute référence à un « État » des 
États-Unis comprend le District de Columbia ; 

b) L’expression « territoire américain » désigne les Samoa américaines, le 
Commonwealth des Îles Mariannes septentrionales, Guam, le Commonwealth de 
Porto Rico, ou les Îles Vierges américaines ; 
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c) Le sigle « IRS » désigne l’Internal Revenue Service des États-Unis ; 
d) Le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche ; 
e) L’expression « juridiction partenaire » désigne une juridiction dans laquelle est en 

vigueur un accord avec les États-Unis visant à faciliter la mise en œuvre de la 
loi FATCA. L’IRS publie une liste de toutes les juridictions partenaires ; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
1) Dans le cas des États-Unis, le Secrétaire au Trésor ou son représentant ; et 
2) Dans le cas de l’Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant ; 

g) L’expression « institution financière » désigne un établissement de garde de valeurs, 
un établissement de dépôt, une entité d’investissement ou une compagnie 
d’assurance particulière ; 

h) L’expression « montant étranger déclarable » désigne, conformément à la 
réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, le paiement d’un revenu annuel 
ou périodique fixe ou calculable qui constituerait un montant assujetti à la retenue 
s’il provenait de sources situées aux États-Unis ; 

i) L’expression « établissement de garde de valeurs » désigne toute entité dont une part 
substantielle de l’activité consiste à détenir des actifs financiers pour le compte de 
tiers. La détention d’actifs financiers pour le compte de tiers représente une part 
substantielle de l’activité de l’entité si le revenu brut de cette entité attribuable à la 
détention d’actifs financiers et aux services financiers connexes est égal ou supérieur 
à 20 % de son revenu brut durant la plus courte des périodes suivantes : i) la période 
de trois ans qui prend fin le 31 décembre (ou le dernier jour d’un exercice comptable 
décalé) précédant l’année au cours de laquelle le calcul est effectué ; ou ii) la période 
écoulée depuis la création de l’entité ; 

j) L’expression « établissement de dépôt » désigne toute entité qui accepte des dépôts 
dans le cours normal d’une activité bancaire ou apparentée ; 

k) L’expression « entité d’investissement » désigne toute entité qui exerce comme 
activité (ou qui est administrée par une entité qui exerce comme activité) une ou 
plusieurs des prestations ou opérations ci-après au nom ou pour le compte d’un 
client : 
1) Transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, 

certificats de dépôt, instruments dérivés, etc.), marché des changes, instruments 
sur devises, taux d’intérêt et indices, valeurs mobilières négociables ; ou 
marchés à terme de marchandises ; 

2) Gestion individuelle ou collective de portefeuille ; ou 
3) Autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion de fonds ou 

d’argent pour le compte de tiers ; 
Le présent alinéa k) du paragraphe 1 est interprété de façon compatible avec le 
libellé de la définition de l’expression « institution financière » qui figure dans les 
recommandations du Groupe d’action financière (GAFI) ; 

l) L’expression « compagnie d’assurance particulière » désigne toute entité qui est une 
compagnie d’assurance (ou la société de portefeuille d’une compagnie d’assurance) 
qui émet un contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou un contrat de rente ou qui 
est tenue d’effectuer des paiements afférents à ces contrats ; 
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m) L’expression « institution financière autrichienne » désigne i) toute institution 
financière constituée en vertu de la législation de l’Autriche, à l’exception de toute 
succursale de cette institution financière située en dehors de l’Autriche, et ii) toute 
succursale d’une institution financière non constituée en vertu de la législation de 
l’Autriche, si cette succursale est située en Autriche ; 

n) L’expression « institution financière d’une juridiction partenaire » désigne i) toute 
institution financière établie dans une juridiction partenaire, à l’exception de ses 
succursales situées en dehors du territoire de la juridiction partenaire et ii) toute 
succursale d’une institution financière qui n’est pas établie dans la juridiction 
partenaire si cette succursale est située sur le territoire de la juridiction partenaire ; 

o) L’expression « institution financière autrichienne déclarante » désigne toute 
institution financière autrichienne qui n’est pas une institution financière 
autrichienne non déclarante ; 

p) L’expression « institution financière autrichienne non déclarante » désigne toute 
institution financière autrichienne, ou autre entité résidant en Autriche, qui figure à 
l’annexe II en tant qu’institution financière autrichienne non déclarante ou qui 
remplit les conditions nécessaires pour être une institution financière étrangère (IFE) 
réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration par la 
réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; 

q) L’expression « institution financière non participante » désigne une IFE non 
participante au sens de la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, mais 
exclut toute institution financière autrichienne et toute institution financière d’une 
autre juridiction partenaire, autre qu’une institution financière considérée comme 
non participante en application du paragraphe 2 de l’article 4 du présent Accord ou 
d’une disposition correspondante d’un accord entre les États-Unis et une juridiction 
partenaire ; 

r) L’expression « nouveau compte » désigne un compte financier ouvert par une 
institution financière autrichienne déclarante à compter du 1er juillet 2014 ; 

s) L’expression « compte américain » désigne un compte financier auprès d’une 
institution financière autrichienne déclarante détenu par une ou plusieurs personnes 
américaines déterminées ou par une entité non américaine dont une ou plusieurs des 
personnes détenant le contrôle sont des personnes américaines déterminées. 
Nonobstant ce qui précède, n’est pas considéré comme compte américain un compte 
qui ne remplit pas les conditions d’un tel compte après application des procédures de 
diligence raisonnable prévues en annexe I ; 

t) L’expression « compte américain non consentant » désigne un compte financier tenu 
par une institution financière autrichienne déclarante à partir du 30 juin 2014 : i) qui 
a été identifié comme compte américain par l’institution financière autrichienne 
déclarante conformément aux procédures de diligence raisonnable visées en 
annexe I, ii) pour lequel la législation de l’Autriche interdit la communication de 
renseignements prescrite dans un accord IFE sans le consentement du titulaire du 
compte, iii) pour lequel l’institution financière autrichienne déclarante a demandé, 
sans succès, le consentement requis aux fins de la communication de renseignements 
ou le numéro NIF américain du titulaire du compte, et iv) pour lequel l’institution 
financière autrichienne déclarante a communiqué, ou était tenue de communiquer à 
l’IRS, sous forme agrégée, les renseignements décrits aux articles 1471 à 1474 de 
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l’Internal Revenue Code des États-Unis et dans la réglementation pertinente du 
Trésor des États-Unis ; 

u) L’expression « compte financier » a le sens qui lui est donné dans la réglementation 
pertinente du Trésor des États-Unis et ne comprend pas les comptes qui sont exclus 
de la définition de l’expression « compte financier » figurant en annexe II ; 

v) L’expression « accord IFE » désigne un accord où sont définies les exigences, 
conformes au présent Accord, qui permettent à l’institution financière autrichienne 
déclarante d’être traitée comme une institution qui respecte les obligations prévues à 
l’article 1471(b) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 

w) L’expression « titulaire de compte » ou « titulaire du compte » désigne la personne 
enregistrée ou identifiée comme titulaire d’un compte financier par l’institution 
financière qui tient le compte. Une personne, autre qu’une institution financière, 
détenant un compte financier pour le compte ou le bénéfice d’une autre personne en 
tant que mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en placement ou 
intermédiaire n’est pas considérée comme étant le titulaire du compte aux fins du 
présent Accord, et cette autre personne est considérée comme détenant le compte. 
Aux fins de la phrase précédente, l’expression « institution financière » ne comprend 
pas les institutions financières créées ou constituées dans un territoire américain. 
Dans le cas d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, 
le titulaire du compte est toute personne autorisée à tirer parti de la valeur de rachat 
ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti de la valeur 
de rachat ou changer le bénéficiaire, le titulaire du compte est la personne désignée 
comme propriétaire dans le contrat ainsi que toute personne qui jouit d’un droit 
absolu à des paiements en vertu du contrat. À l’échéance d’un contrat d’assurance à 
forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, chaque personne qui est en droit de 
percevoir une somme d’argent en vertu du contrat est considérée comme un titulaire 
de compte ; 

x) Les expressions « contrat d’assurance à forte valeur de rachat » et « contrat de 
rente » ont le sens donné à ces expressions dans la réglementation pertinente du 
Trésor des États-Unis ; 

y) L’expression « personne américaine » désigne une personne physique qui est un 
citoyen ou un résident des États-Unis, une société de personnes ou une société 
constituée aux États-Unis ou selon la législation des États-Unis ou de l’un de ses 
États, une fiducie si i) un tribunal situé aux États-Unis aurait la compétence, selon la 
législation applicable, de rendre des ordonnances ou des jugements concernant 
pratiquement toutes les questions relatives à l’administration de la fiducie et si ii) une 
ou plusieurs personnes des États-Unis jouissent d’un droit de contrôle sur toutes les 
décisions importantes de la fiducie, ou la succession d’un défunt qui était citoyen ou 
résident des États-Unis. Le présent alinéa y) du paragraphe 1 est interprété 
conformément aux dispositions de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 

z) L’expression « personne américaine déterminée » désigne toute personne américaine 
à l’exclusion de ce qui suit : i) toute société dont les actions font l’objet de 
transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés ; ii) toute 
société appartenant au même groupe affilié élargi, au sens donné à cette expression à 
l’article 1471(e)(2) de l’Internal Revenue Code des États-Unis, qu’une société visée 
au sous-alinéa i) ; iii) les États-Unis ou toute personne morale de droit public 
appartenant entièrement aux États-Unis ; iv) tout État des États-Unis, tout territoire 
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américain, toute subdivision politique de ceux-ci, ou toute personne morale de droit 
public appartenant à l’un ou à plusieurs d’entre eux ; v) toute organisation exemptée 
d’impôts en application de l’article 501(a) de l’Internal Revenue Code des États-Unis 
ou un plan de retraite personnel au sens donné à cette expression à 
l’article 7701(a)(37) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; vi) toute banque au 
sens donné à ce terme à l’article 581 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 
vii) tout fonds de placement immobilier au sens donné à cette expression à 
l’article 856 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; viii) toute société 
d’investissement réglementée au sens donné à cette expression à l’article 851 de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis ou toute entité enregistrée auprès de la 
Securities and Exchange Commission en application de l’Investment Company Act 
de 1940 (15 U.S.C. 80a-64) ; ix) tout fonds collectif de placement au sens donné 
cette expression à l’article 584(a) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 
x) toute fiducie exemptée d’impôts en vertu de l’article 664(c) de l’Internal Revenue 
Code des États-Unis ou visée à l’article 4947(a)(1) de ce même code ; xi) un courtier 
en valeurs mobilières, marchandises ou instruments financiers dérivés (y compris les 
contrats notionnels, les contrats à terme et les options) qui est enregistré comme tel 
en vertu de la législation des États-Unis ou d’un de ses États ; xii) un courtier au sens 
donné à ce terme à l’article 6045(c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; ou 
xiii) toute fiducie exemptée d’impôts en application d’un dispositif visé à 
l’article 403(b) ou 457(g) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 
aa) Le terme « entité » désigne une personne morale ou une construction juridique, 

telle qu’une fiducie ; 
bb) L’expression « entité non américaine » désigne une entité qui n’est pas une 

personne américaine ; 
cc) Une entité est une « entité liée » à une autre entité si l’une des deux entités 

contrôle l’autre ou si ces deux entités sont placées sous un contrôle conjoint. À 
ce titre, le contrôle comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50 % 
des droits de vote ou de la valeur d’une entité. Nonobstant ce qui précède, 
l’Autriche peut considérer qu’une entité n’est pas une entité liée à une autre 
entité si les deux entités ne sont pas membres du même groupe affilié élargi au 
sens donné à cette expression à l’article 1471(e)(2) de l’Internal Revenue Code 
des États-Unis ; 

dd) L’expression « NIF américain » désigne le numéro d’identification fiscale 
fédéral des États-Unis ; 

ee) L’expression « personnes détenant le contrôle » désigne les personnes physiques 
qui exercent un contrôle sur une entité. Dans le cas d’une fiducie, cette 
expression désigne le constituant, les administrateurs, la personne chargée de 
surveiller l’administrateur le cas échéant, les bénéficiaires ou la catégorie de 
bénéficiaires et toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un 
contrôle effectif sur la fiducie et, dans le cas d’une construction juridique qui 
n’est pas une fiducie, l’expression désigne les personnes dont la situation est 
équivalente ou analogue. L’expression « personnes détenant le contrôle » est 
interprétée conformément aux recommandations du Groupe d’action financière. 

2. Tout terme ou expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a, sauf si le contexte 
exige une interprétation différente ou si les autorités compétentes s’entendent sur une signification 
commune (telle que permise par le droit interne), le sens que lui attribue au moment considéré la 



Volume 3060, I-52819 

 221 

législation de la Partie qui applique le présent Accord, toute définition figurant dans la législation 
fiscale applicable de cette Partie l’emportant sur une définition contenue dans une autre législation 
de la même Partie. 

Article 2. Déclaration et échange de renseignements 

1. Instructions pour les institutions financières autrichiennes. L’Autriche convient 
d’ordonner et de permettre et, par les présentes, ordonne et permet à toutes les institutions 
financières autrichiennes déclarantes de faire ce qui suit : 

a) S’enregistrer, avant le 1er juillet 2014, sur le site web de l’IRS servant à 
l’enregistrement aux fins de la loi FATCA et remplir les exigences d’un accord IFE, 
notamment en ce qui concerne la diligence raisonnable, la déclaration et la retenue ; 

b) En ce qui concerne les comptes financiers tenus par les institutions financières 
autrichiennes déclarantes au 30 juin 2014 et identifiés comme des comptes 
américains : 
i) Demander à chaque titulaire de compte son NIF américain et son consentement 

aux fins de la déclaration et informer en même temps le titulaire de compte, par 
écrit, du fait que s’il ne communique pas son NIF américain et s’il ne donne pas 
son consentement, 1) des renseignements agrégés relatifs aux comptes sont 
communiqués à l’IRS, 2) ces renseignements relatifs au compte peuvent donner 
lieu à une demande groupée de l’IRS pour des renseignements spécifiques sur le 
compte, 3) dans ce cas, les renseignements relatifs au compte sont transmis à 
l’administration fiscale autrichienne, et 4) l’administration fiscale autrichienne 
peut échanger ces renseignements avec l’IRS conformément au paragraphe 2 du 
présent article ; 

ii) Communiquer chaque année à l’IRS, au moment et de la manière prévue par un 
accord IFE et la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, les 
renseignements agrégés requis concernant les comptes américains non 
consentants ; 

c) En ce qui concerne les comptes d’institutions financières non participantes ou les 
obligations envers des institutions financières non participantes qui existent au 
30 juin 2014, en relation avec lesquels l’institution financière autrichienne déclarante 
s’attend à payer un montant étranger déclarable : 
i) S’agissant des années civiles 2015 et 2016, demander à chaque institution 

financière non participante son consentement aux fins de la déclaration et 
informer simultanément l’institution financière non participante, par écrit, du 
fait que si ce consentement n’est pas donné, 1) des renseignements agrégés 
relatifs aux montants étrangers déclarables payés à l’institution financière non 
participante sont communiqués à l’IRS, 2) ces renseignements peuvent donner 
lieu à une demande groupée de l’IRS concernant des renseignements spécifiques 
relatifs au compte ou à l’obligation, 3) dans ce cas, les renseignements relatifs 
au compte ou à l’obligation sont transmis à l’administration fiscale autrichienne, 
et 4) l’administration fiscale autrichienne peut échanger ces renseignements 
avec l’IRS conformément au paragraphe 2 du présent article ; 

ii) S’agissant des années civiles 2015 et 2016, communiquer à l’IRS le nombre 
d’institutions financières non participantes non consentantes auxquelles des 
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montants étrangers déclarables ont été payés pendant l’année ainsi que la valeur 
totale de tous ces paiements, au plus tard le 31 janvier de l’année suivant l’année 
à laquelle les renseignements ont trait ; 

d) En ce qui concerne les nouveaux comptes identifiés comme étant des comptes 
américains, obtenir de chaque titulaire de compte son consentement aux fins de la 
déclaration, conformément aux exigences d’un accord IFE, en tant que condition 
pour l’ouverture de compte ; et 

e) En ce qui concerne les nouveaux comptes ouverts par une institution financière non 
participante, ou les obligations contractées auprès d’elle, à partir du 1er juillet 2014, 
et dans le cadre desquels l’institution financière autrichienne déclarante s’attend à 
payer un montant étranger déclarable, obtenir de chaque institution financière non 
participante son consentement aux fins de la déclaration, conformément aux 
exigences d’un accord IFE, en tant que condition pour l’ouverture de compte, ou à la 
conclusion de l’obligation. 

2. Échange de renseignements 
a) Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi FATCA, l’autorité compétente 

américaine peut adresser des demandes groupées à l’autorité compétente 
autrichienne, sur la base des renseignements agrégés communiqués à l’IRS en 
application de la directive décrite au sous-alinéa ii) de l’alinéa b) et au sous-alinéa ii) 
de l’alinéa c) du paragraphe 1 pour requérir tous les renseignements concernant les 
comptes américains non consentants et les montants étrangers déclarables payés à 
des institutions financières non participantes que l’institution financière autrichienne 
déclarante aurait dû déclarer en vertu d’un accord IFE si elle avait obtenu le 
consentement. Ces demandes sont faites en application de l’article 25 de la 
Convention et s’appliquent aux renseignements relatifs à la période commençant le 
1er juillet 2014 ou après cette date ; 

b) Les renseignements demandés en application de l’alinéa a) du paragraphe 2 du 
présent article sont considérés comme des renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer ou exécuter la législation interne des États-Unis relative 
aux impôts visés par la Convention et en vertu desquelles l’imposition n’est pas 
contraire à la Convention, sans tenir compte du fait que l’institution financière 
autrichienne déclarante ou une autre partie a contribué au non-respect des obligations 
légales par les contribuables visés par la demande groupée ; 

c) L’autorité compétente autrichienne fournit, dans les huit mois suivant la réception de 
la demande groupée, à l’autorité compétente américaine tous les renseignements 
demandés dans le même format que celui dans lequel les renseignements auraient été 
communiqués s’ils avaient été déclarés directement à l’IRS par l’institution 
financière autrichienne déclarante. L’autorité compétente autrichienne informe 
l’autorité compétente américaine et l’institution financière autrichienne déclarante 
concernée de tout retard dans l’échange des renseignements demandés. Dans ce cas, 
les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord 
s’appliquent à l’institution financière autrichienne déclarante, et l’autorité 
compétente autrichienne doit échanger les renseignements demandés avec l’autorité 
compétente américaine dans les meilleurs délais ; 

d) Nonobstant l’alinéa c) du paragraphe 2 du présent article, l’autorité compétente 
autrichienne n’est pas tenue d’obtenir et d’échanger le NIF américain du titulaire 
d’un compte américain non consentant si ce NIF américain ne figure pas dans les 
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registres de l’institution financière autrichienne déclarante. Dans ce cas, l’autorité 
compétente autrichienne obtient et inclut dans les renseignements échangés la date 
de naissance de la personne en question, si l’institution financière autrichienne 
déclarante dispose de cette date dans ses registres. 

Article 3. Application de la loi FATCA aux institutions financières autrichiennes 

1. Traitement des institutions financières autrichiennes déclarantes. Sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 4 du présent Accord, chaque institution financière 
autrichienne déclarante qui s’enregistre auprès de l’IRS sur le site web de l’IRS servant à 
l’enregistrement aux fins de la loi FATCA et qui respecte les dispositions d’un accord IFE est 
considérée comme satisfaisant aux exigences de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des 
États-Unis et comme n’étant pas soumise à la retenue à la source en vertu de cet article. 

2. Suspension des règles relatives aux comptes américains non consentants 
a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, les 

États-Unis n’exigent pas d’une institution financière autrichienne déclarante qu’elle 
effectue une retenue d’impôt en vertu des articles 1471 ou 1472 de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis relativement à un compte détenu par un titulaire de 
compte récalcitrant (au sens donné à cette expression à l’article 1471(d)(6) de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis) ou qu’elle clôture ce compte : 
i) Si l’institution financière autrichienne déclarante suit les directives données au 

paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord concernant ce compte ; et 
ii) Si l’autorité compétente autrichienne communique à l’autorité compétente 

américaine les renseignements requis visés à l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord dans les huit mois suivant la date de réception de la 
demande ; 

b) Si la condition visée au sous-alinéa ii) de l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent 
article n’est pas respectée, l’institution financière autrichienne déclarante est tenue 
soit de clôturer le compte immédiatement, soit de traiter celui-ci comme un compte 
détenu par un titulaire de compte récalcitrant tel que défini dans la réglementation 
pertinente du Trésor des États-Unis, y compris en retenant l’impôt lorsque cette 
réglementation l’exige, à compter de la date qui vient huit mois après la date de 
réception de la demande visée au sous-alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord et jusqu’à la date à laquelle l’autorité autrichienne compétente 
échange les renseignements demandés avec l’autorité compétente américaine. 

3. Traitement particulier des régimes de retraite autrichiens. Les États-Unis considèrent les 
régimes de retraite autrichiens figurant à l’annexe II comme étant, selon le cas, des IFE réputées 
conformes ou des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration pour l’application des 
articles 1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. À cette fin, sont comprises parmi 
les régimes de retraite autrichiens une entité établie ou située en Autriche, et régie par ses lois, et 
une construction contractuelle ou juridique préétablie qui est administrée dans le but de verser des 
prestations de pension ou de retraite, ou de gagner un revenu servant au versement de telles 
prestations, en application de la législation de l’Autriche et qui est assujettie à la réglementation 
concernant les cotisations, les distributions, les déclarations, les promoteurs et la fiscalité. 

4. Identification et traitement d’autres IFE réputées conformes et bénéficiaires effectifs 
dispensés de déclaration. Les États-Unis considèrent toute institution financière autrichienne non 
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déclarante comme étant, selon le cas, une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif 
dispensé de déclaration pour l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des 
États-Unis. 

5. Règles spécifiques concernant les entités liées et succursales qui sont des institutions 
financières non participantes. Une institution financière autrichienne répondant par ailleurs aux 
critères définis à l’article 2 du présent Accord ou visée au paragraphe 3 ou 4 du présent article qui 
dispose d’une entité liée ou d’une succursale exerçant des activités dans un territoire qui ne permet 
pas à cette entité liée ou à cette succursale de répondre aux critères visant les IFE participantes ou 
les IFE réputées conformes pour l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des 
États-Unis, ou qui dispose d’une entité liée ou d’une succursale qui est considérée comme une 
institution financière non participante seulement du fait de l’expiration de la période transitoire 
accordée aux IFE limitées et aux succursales limitées en vertu de la réglementation pertinente du 
Trésor des États-Unis, continue d’être traitée comme une IFE participante, une IFE réputée 
conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, selon le cas, pour l’application de 
l’article 1471 si les conditions suivantes sont réunies : 

a) L’institution financière autrichienne traite chacune de ces entités liées ou succursales 
comme une institution financière non participante distincte et chacune de ces entités 
liées ou succursales indique aux agents effectuant la retenue qu’elle est une 
institution financière non participante ; 

b) Chacune de ces entités liées ou succursales recense ses comptes américains et fournit 
à l’IRS les renseignements concernant ces comptes conformément à l’article 1471 de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis dans la mesure permise par la législation qui 
lui est applicable ; et 

c) Cette entité liée ou succursale n’effectue pas de démarches particulières concernant 
les comptes américains détenus par des personnes qui ne résident pas dans la 
juridiction où elle est située ou concernant les comptes auprès d’institutions 
financières non participantes qui ne sont pas établies dans ce territoire, et cette entité 
liée ou succursale n’est pas utilisée par l’institution financière autrichienne ou par 
toute autre entité liée pour contrevenir aux obligations prévues au présent Accord ou 
à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

6. Coordination des définitions avec la réglementation du Trésor des États-Unis. Nonobstant 
l’article premier du présent Accord et les définitions figurant dans ses annexes, lors de la mise en 
œuvre du présent Accord, l’Autriche peut appliquer, et permettre aux institutions financières 
autrichiennes d’appliquer, une définition figurant dans la réglementation pertinente du Trésor des 
États-Unis en lieu et place de la définition correspondante figurant dans le présent Accord, sous 
réserve que cette utilisation ne contrecarre pas l’objet du présent Accord. 

Article 4. Vérification et application 

1. Erreurs mineures et administratives. Conformément aux dispositions d’un accord IFE, 
l’autorité compétente américaine peut s’adresser directement à une institution financière 
autrichienne déclarante si elle a des raisons de croire que des erreurs administratives ou autres 
erreurs mineures ont pu conduire à une déclaration de renseignements inexacts ou incomplets 
incompatibles avec les exigences d’un accord IFE. L’accord ou l’arrangement entre les autorités 
compétentes peut prévoir que l’autorité compétente américaine informe l’autorité compétente 
autrichienne lorsqu’elle adresse ce type de demande à une institution financière autrichienne 
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déclarante concernant le respect, par cette dernière, des conditions énoncées dans le présent 
Accord. 

2. Infractions graves. L’autorité compétente américaine informe l’autorité compétente 
autrichienne lorsqu’elle établit l’existence d’une infraction grave aux obligations prévues au 
présent Accord de la part d’une institution financière déclarante autrichienne. Si la non-conformité 
n’est pas résolue dans les 12 mois suivant la première notification de la non-conformité par 
l’autorité compétente américaine, les États-Unis traitent l’institution financière autrichienne 
déclarante comme une institution financière non participante en application du présent 
paragraphe 2. 

3. Accord ou arrangement entre les autorités compétentes. Les autorités compétentes de 
l’Autriche et des États-Unis concluent un accord ou un arrangement au titre de la procédure 
d’accord amiable prévue à l’article 24 de la Convention : 

a) Qui fixe les procédures pour l’échange de renseignements décrit au paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord ; et 

b) Qui définit les règles et procédures nécessaires à la mise en œuvre du présent article. 
4. Recours à des tiers prestataires de services. Conformément aux dispositions d’un 

accord IFE et à la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, l’institution financière 
autrichienne déclarante peut faire appel à des tiers prestataires de services pour satisfaire aux 
exigences d’un accord IFE, mais ces exigences restent sous l’entière responsabilité de l’institution 
financière autrichienne déclarante. 

Article 5. Traitement des paiements indirects et des produits bruts 

Les Parties s’engagent à travailler de concert, ainsi qu’avec des juridictions partenaires, afin 
d’élaborer une méthode de rechange pratique et efficace permettant d’atteindre, en occasionnant le 
moins de charges possible, les objectifs visés pour la retenue à opérer sur les paiements indirects et 
produits bruts étrangers. 

Article 6. Application cohérente de la loi FATCA aux juridictions partenaires 

1. S’agissant de l’application de la loi FATCA aux institutions financières autrichiennes, 
l’Autriche bénéficie des conditions plus favorables accordées, en vertu de l’article 3 ou de 
l’annexe I du présent Accord, à une autre juridiction partenaire dans le cadre d’un accord bilatéral 
signé, aux termes duquel l’autre juridiction partenaire s’engage à respecter les mêmes obligations 
que l’Autriche visées à l’article 2 du présent Accord, sous réserve des mêmes conditions visées 
dans cet article et aux articles 4, 6, 8 et 9 du présent Accord. 

2. Les États-Unis informent l’Autriche de telles conditions plus favorables et ces dernières 
s’appliquent automatiquement dans le cadre du présent Accord, comme si elles y avaient été 
précisées et applicables à compter de la date d’entrée en vigueur de l’accord prévoyant les 
conditions plus favorables, sauf si l’Autriche renonce à les appliquer. 

Article 7. Échange réciproque de renseignements 

Conformément aux obligations qui leur incombent en vertu de la Convention, les États-Unis 
continuent de coopérer avec l’Autriche pour répondre aux demandes de collecte et d’échange de 
renseignements sur les comptes détenus dans des institutions financières américaines par des 
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résidents de l’Autriche. En outre, lorsque et dans la mesure où l’Autriche cherche à collaborer 
avec les États-Unis pour mettre en œuvre la loi FATCA sur la base d’une déclaration directe des 
institutions financières autrichiennes à l’Autriche, suivie de la transmission de ces renseignements 
aux États-Unis, les États-Unis sont disposés à négocier un tel accord sur une base réciproque dans 
les mêmes conditions que des accords similaires conclus avec des juridictions partenaires, sous 
réserve que les Parties aient déterminé que les normes de confidentialité et les autres conditions 
préalables à une telle coopération sont remplies. 

Article 8. Consultations et amendements 

1. En cas de difficultés dans la mise en œuvre ou l’interprétation du présent Accord, l’une 
ou l’autre Partie peut demander des consultations en vue d’élaborer des mesures appropriées pour 
assurer la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être amendé par accord mutuel écrit des Parties. Sauf accord 
contraire, cet amendement entre en vigueur suivant les mêmes procédures que celles énoncées au 
paragraphe 1 de l’article 10 du présent Accord. 

Article 9. Annexes 

Les annexes font partie intégrante du présent Accord. 

Article 10. Durée de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la notification écrite de l’Autriche aux 
États-Unis indiquant l’accomplissement par l’Autriche des procédures internes nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent Accord et reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de 
dénonciation adressé à l’autre Partie. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’un délai de 12 mois à compter de la date du préavis de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Vienne, le 29 avril 2014, en double exemplaire en langues allemande et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
JOCHEN DANNINGER 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
ALEXA WESNER 
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ANNEXE I 

OBLIGATIONS DE DILIGENCE EN MATIÈRE D’IDENTIFICATION ET DE 
DÉCLARATION DE COMPTES AMÉRICAINS ET DE PAIEMENTS EFFECTUÉS À 

CERTAINES INSTITUTIONS FINANCIÈRES NON PARTICIPANTES 

I. Généralités 
A. Les institutions financières autrichiennes déclarantes doivent identifier les comptes 

américains et les comptes détenus par des institutions financières non participantes conformément 
aux procédures énoncées dans la présente annexe I. 

B. Aux fins de l’Accord : 
1. Tous les montants sont exprimés en dollars des États-Unis et renvoient à leur 

contre-valeur en d’autres monnaies ; 
2. Sauf dispositions contraires, le solde ou la valeur d’un compte correspond à son 

solde ou à sa valeur au dernier jour de l’année civile ou, dans le cas d’un contrat 
d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, au dernier jour de 
l’année civile ou à la date anniversaire la plus récente du contrat ; 

3. Sous réserve de l’alinéa 1 du paragraphe E de la section II de la présente annexe I, un 
compte est considéré comme un compte américain à partir de la date où il est 
identifié comme tel en application des procédures de diligence raisonnable énoncées 
dans la présente annexe I ; 

4. Sauf dispositions contraires, les renseignements relatifs à un compte américain 
doivent être communiqués chaque année au cours de l’année civile qui suit l’année à 
laquelle se rattachent ces renseignements. 

C. En lieu et place des procédures décrites dans chacune des sections de la présente 
annexe I, les institutions financières autrichiennes déclarantes peuvent appliquer les procédures 
qui figurent dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis afin d’établir si un compte 
est un compte américain ou un compte détenu par une institution financière non participante, sauf 
que si un compte est considéré comme détenu par un titulaire de compte récalcitrant en vertu des 
procédures décrites dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, ce compte est 
traité comme un compte américain aux fins du présent Accord. Les institutions financières 
autrichiennes déclarantes peuvent faire ce choix séparément pour chaque section de la présente 
annexe I, soit eu égard à tous les comptes financiers concernés soit, séparément, par rapport à un 
groupe clairement identifié de comptes (par exemple par secteurs d’activité ou eu égard au lieu de 
tenue de compte). Sauf disposition contraire dans un accord IFE, lorsqu’une institution financière 
autrichienne déclarante a choisi d’appliquer les procédures prévues dans la réglementation 
pertinente du Trésor des États-Unis pour un groupe de comptes, cette lorsqu’une institution 
financière autrichienne déclarante doit continuer à appliquer systématiquement ces procédures au 
cours de toutes les années suivantes, à moins que la réglementation pertinente du Trésor américain 
applicables ait fait l’objet d’une modification importante. 
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II. Comptes des personnes physiques préexistants. L’identification des comptes américains 
parmi les comptes préexistants détenus par des personnes physiques (« comptes des personnes 
physiques préexistants ») s’effectue selon les règles et procédures ci-après. 

A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 
financière autrichienne déclarante en décide autrement, soit eu égard à tous les comptes des 
personnes physiques préexistants, soit, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de 
comptes de ce genre, il n’est pas nécessaire d’examiner, d’identifier ou de déclarer les comptes des 
personnes physiques préexistants suivants comme comptes américains : 

1. Sous réserve de l’alinéa 2 du paragraphe E de la présente section, un compte de 
personne physique préexistant dont le solde ou la valeur n’excède pas 50 000 dollars 
au 30 juin 2014 ; 

2. Sous réserve de l’alinéa 2 du paragraphe E de la présente section, un compte de 
personne physique préexistant qui est un contrat d’assurance à forte valeur de rachat 
ou un contrat de rente dont le solde ou la valeur est de 250 000 dollars ou moins au 
30 juin 2014 ; 

3. Un compte de personne physique préexistant qui est un contrat d’assurance à forte 
valeur de rachat ou un contrat de rente dans la mesure où la législation ou la 
réglementation en vigueur en Autriche ou aux États-Unis s’oppose à la vente de 
contrats d’assurance à forte valeur de rachat ou de contrats de rente à des résidents 
des États-Unis (par exemple lorsque l’institution financière concernée ne dispose pas 
de l’enregistrement requis en droit américain et dès lors que la législation de 
l’Autriche impose une obligation déclarative ou une retenue à la source pour les 
produits d’assurance détenus par des personnes résidant en Autriche) ; 

4. Un compte de dépôt dont le solde est de 50 000 dollars ou moins. 
B. Procédures d’examen des comptes des personnes physiques préexistants dont le solde ou 

la valeur au 30 juin 2014 est supérieur à 50 000 dollars (250 000 dollars pour un contrat 
d’assurance à forte valeur de rachat ou un contrat de rente) mais n’excède pas 1 000 000 de dollars 
(« comptes de faible valeur »). 

1. Examen par voie électronique. L’institution financière autrichienne déclarante est tenue 
d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherches par voie 
électronique quant à la présence de l’un quelconque des indices américains suivants : 

a) Identification du titulaire du compte comme citoyen ou résident américain ; 
b) Indication non équivoque d’un lieu de naissance situé aux États-Unis ; 
c) Adresse postale ou de domicile actuelle aux États-Unis (y compris les boîtes postales 

américaines) ; 
d) Numéro de téléphone actuel aux États-Unis ; 
e) Ordre de virement permanent sur un compte géré aux États-Unis ; 
f) Procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne 

dont l’adresse est située aux États-Unis ; ou 
g) Adresse portant la mention « à l’attention de » ou « poste restante » qui est l’unique 

adresse du titulaire du compte inscrite dans le dossier de l’institution financière 
autrichienne déclarante. Dans le cas d’un compte de personne physique préexistant 
qui est un compte de faible valeur, une adresse portant la mention « à l’attention de » 
située hors des États-Unis ou « poste restante » ne constitue pas un indice américain. 
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2. Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices américains 
énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section, aucune nouvelle démarche n’est 
requise jusqu’à ce qu’il se produise un changement de circonstances qui a pour conséquence 
d’associer au compte un ou plusieurs indices américains, ou jusqu’à ce que ce compte devienne un 
compte de valeur élevée décrit au paragraphe D de la présente section. 

3. Si l’examen des données par voie électronique révèle l’un des indices américains 
énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section, ou s’il se produit un changement de 
circonstances qui a pour conséquence d’associer au compte un ou plusieurs indices américains, 
l’institution financière autrichienne déclarante doit considérer le compte comme un compte 
américain, à moins qu’elle ne choisisse d’appliquer l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente 
section et qu’une des exceptions qui y figurent s’applique à ce compte. 

4. Nonobstant la découverte d’indices américains en application de l’alinéa 1 du 
paragraphe B de la présente section, l’institution financière autrichienne déclarante n’est pas tenue 
de considérer un compte comme un compte américain si : 

a) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent sans équivoque 
l’indication d’un lieu de naissance situé aux États-Unis, l’institution financière 
autrichienne déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des 
documents suivants : 
1) Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni 

un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) ; 

2) Un passeport non américain ou une autre pièce d’identité délivrée par une 
autorité publique attestant que la nationalité ou la citoyenneté du titulaire du 
compte n’est pas américaine ; et 

3) Un exemplaire du certificat de perte de la nationalité américaine établi pour le 
titulaire du compte ou le motif pour lequel : 
a) Le titulaire du compte ne dispose pas d’un tel certificat alors qu’il a renoncé 

à la citoyenneté américaine ; ou 
b) Le titulaire du compte n’a pas obtenu la citoyenneté américaine à sa 

naissance ; 
b) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent une adresse 

postale ou de résidence actuelle aux États-Unis ou, comme seuls numéros de 
téléphone associés au compte, un ou plusieurs numéros de téléphone américains, 
l’institution financière autrichienne déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et 
conserve une copie des documents suivants : 
1) Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni 

un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) ; et 

2) Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente 
annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du compte ; 

c) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent un ordre de 
virement permanent sur un compte géré aux États-Unis, l’institution financière 
autrichienne déclarante obtient ou a auparavant examiné, et conserve une copie des 
documents suivants : 
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1) Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni 
un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) ; et 

2) Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente 
annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du compte ; 

d) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent une procuration 
ou une délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont 
l’adresse est située aux États-Unis ou une adresse portant la mention « à l’attention 
de » ou « poste restante » comme seule adresse connue pour le titulaire du compte ou 
encore un ou plusieurs numéros de téléphone aux États-Unis (outre un numéro de 
téléphone non américain associé au compte), l’institution financière autrichienne 
déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents 
suivants : 
1) Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni 

un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) ; ou 

2) Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente 
annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du compte. 

C. Procédures supplémentaires applicables aux comptes des personnes physiques 
préexistants de faible valeur 

1. L’examen des comptes des personnes physiques préexistants qui sont des comptes de 
faible valeur en vue de rechercher des indices américains doit être achevé le 30 juin 2016 au plus 
tard. 

2. S’il se produit un changement de circonstances concernant un compte d’une personne 
physique préexistant de faible valeur qui a pour conséquence qu’un ou plusieurs des indices 
américains visés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section soient associés à ce compte, 
l’institution financière autrichienne déclarante doit considérer le compte comme un compte 
américain sauf si l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente section s’applique. 

3. À l’exception des comptes de dépôt visés à l’alinéa 4 du paragraphe A de la présente 
section, tout compte d’une personne physique préexistant qui a été identifié comme compte 
américain conformément à la présente section est considéré comme un compte américain les 
années suivantes, sauf si le titulaire du compte cesse d’être une personne américaine déterminée. 

D. Procédures d’examen approfondi pour les comptes des personnes physiques préexistants 
dont le solde ou la valeur excède 1 000 000 de dollars au 30 juin 2014 ou au 31 décembre 2015 ou 
de toute année suivante (« comptes de valeur élevée ») 

1. Recherche des données par voie électronique. L’institution financière autrichienne 
déclarante doit examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherche par 
voie électronique en vue de rechercher les indices américains décrits à l’alinéa 1 du paragraphe B 
de la présente section. 
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2. Recherche dans les dossiers papier. Si les données de l’institution financière autrichienne 
déclarante susceptibles d’être examinées par voie électronique contiennent des champs 
comprenant tous les renseignements décrits à l’alinéa 3 du paragraphe D de la présente section et 
permettent d’en appréhender le contenu, aucune recherche dans les dossiers papier n’est requise. 
Si ces données ne contiennent pas tous ces renseignements, l’institution financière autrichienne 
déclarante est également tenue, pour un compte de valeur élevée, d’examiner le dossier principal 
actuel du client et, dans la mesure où ces renseignements n’y figurent pas, les documents suivants 
associés au compte et obtenus par l’institution financière autrichienne déclarante au cours des 
cinq années précédentes en vue de rechercher l’un des indices américains décrits à l’alinéa 1 du 
paragraphe B de la présente section : 

a) Les pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte ; 
b) La convention la plus récente ou le document d’ouverture de compte le plus récent ; 
c) La documentation la plus récente obtenue par l’institution financière autrichienne 

déclarante en application des procédures visant à identifier les clients et à lutter 
contre le blanchiment ou pour d’autres raisons légales ; 

d) Toute procuration ou délégation de signature en cours de validité ; et 
e) Tout ordre de virement permanent en cours de validité. 

3. Exception lorsque les données électroniques contiennent suffisamment de 
renseignements. Une institution financière autrichienne déclarante n’est pas tenue d’effectuer les 
recherches dans les dossiers papier décrites à l’alinéa 2 du paragraphe D de la présente section si 
ses renseignements susceptibles d’être examinés par voie électronique comprennent les éléments 
suivants : 

a) La nationalité ou le pays de résidence du titulaire du compte ; 
b) L’adresse du domicile et l’adresse postale du titulaire du compte qui figurent au 

dossier de l’institution financière autrichienne déclarante ; 
c) L’éventuel numéro de téléphone ou les éventuels numéros de téléphone du titulaire 

du compte qui figurent au dossier de l’institution financière autrichienne déclarante ; 
d) Un éventuel ordre de virement permanent depuis le compte vers un autre compte 

(y compris un compte auprès d’une autre succursale de l’institution financière 
autrichienne déclarante ou d’une autre institution financière) ; 

e) Une éventuelle adresse portant la mention « à l’attention de » ou « poste restante » 
pour le titulaire du compte ; et 

f) Une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 
4. Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance réelle 

du compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier décrites ci-dessus, 
l’institution financière autrichienne déclarante est tenue de traiter comme compte américain tout 
compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y compris les éventuels comptes 
financiers qui sont groupés avec un tel compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que 
le titulaire du compte est une personne américaine déterminée. 

5. Conséquences de la découverte d’indices américains 
a) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-dessus ne révèle 

aucun des indices américains énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente 
section et si l’application de l’alinéa 4 du paragraphe D de la présente section ne 
permet pas d’établir que le compte est détenu par une personne américaine 
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déterminée, aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de 
circonstances intervienne qui se traduise par un ou plusieurs indices américains 
associés à ce compte ; 

b) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-dessus révèle l’un des 
indices américains énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section ou 
s’il se produit un changement de circonstances qui a pour conséquence d’associer au 
compte un ou plusieurs indices américains, l’institution financière autrichienne 
déclarante doit considérer le compte comme un compte américain, sauf si elle choisit 
d’appliquer l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente section et que l’une des 
exceptions qui y figurent s’applique eu égard à ce compte ; 

c) À l’exception des comptes de dépôt visés à l’alinéa 4 du paragraphe A de la présente 
section, tout compte d’une personne physique préexistant qui a été identifié comme 
compte américain en vertu de la présente section est réputé être un compte américain 
toutes les années suivantes, sauf si le titulaire du compte cesse d’être une personne 
américaine déterminée. 

E. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de valeur élevée 
1. Si, au 30 juin 2014, un compte d’une personne physique préexistant est un compte de 

valeur élevée, l’institution financière autrichienne déclarante doit accomplir pour ce compte les 
procédures d’examen approfondi décrites au paragraphe D de la présente section pour le 
30 juin 2015 au plus tard. Si, à la suite de cet examen, ce compte est identifié comme compte 
américain le 31 décembre 2014 ou avant cette date, l’institution financière autrichienne déclarante 
doit inclure les renseignements requis pour l’année 2014 dans la première déclaration concernant 
le compte et ensuite sur une base annuelle. Dans le cas d’un compte identifié comme compte 
américain après le 31 décembre 2014, et au 30 juin 2015 ou avant cette date, l’institution 
financière autrichienne déclarante n’a pas à fournir de renseignements relatifs à ce compte pour 
2014, mais doit ensuite fournir des renseignements relatifs à ce compte sur une base annuelle. 

2. Si, au 30 juin 2014, un compte d’une personne physique préexistant n’est pas un compte 
de valeur élevée mais le devient au dernier jour de 2015 ou de toute année civile ultérieure, 
l’institution financière autrichienne déclarante doit appliquer à ce compte les procédures d’examen 
approfondi décrites au paragraphe D de la présente section dans les six mois qui suivent le dernier 
jour de l’année civile au cours de laquelle le compte devient un compte de valeur élevée. Si, à la 
suite de cet examen, il apparaît que ce compte est un compte américain, l’institution financière 
autrichienne déclarante doit fournir les renseignements requis pour ce compte pour l’année durant 
laquelle il est identifié comme compte américain ainsi que pour les années suivantes sur une base 
annuelle, à moins que le titulaire du compte ne cesse d’être une personne américaine déterminée. 

3. Après qu’une institution financière autrichienne déclarante a appliqué les procédures 
d’examen approfondi décrites au paragraphe D de la présente section à un compte de valeur 
élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces procédures les années suivantes, à l’exception de la 
prise de renseignements auprès du chargé de clientèle décrite à l’alinéa 4 du paragraphe D de la 
présente section. 

4. Si un changement de circonstances concernant un compte de valeur élevée se produit et a 
pour conséquence qu’un ou plusieurs des indices américains énumérés à l’alinéa 1 du 
paragraphe B de la présente section sont associés au compte, l’institution financière autrichienne 
déclarante doit considérer le compte comme un compte américain, à moins qu’elle ne choisisse 
d’appliquer l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente section et que l’une des exceptions qui y 
figurent s’applique eu égard à ce compte. 



Volume 3060, I-52819 

 233 

5. Une institution financière autrichienne déclarante est tenue de mettre en œuvre des 
procédures garantissant que les chargés de clientèle identifient tout changement de circonstances 
en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé de clientèle est informé que le titulaire du 
compte dispose d’une nouvelle adresse postale aux États-Unis, l’institution financière autrichienne 
déclarante doit considérer cette nouvelle adresse comme un changement de circonstances et, si elle 
choisit d’appliquer l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente section, obtenir les documents requis 
auprès du titulaire du compte. 

F. Comptes des personnes physiques préexistants pour lesquels des documents ont été 
obtenus à d’autres fins. Une institution financière autrichienne déclarante qui a déjà obtenu du 
titulaire d’un compte des documents attestant que celui-ci n’est ni un citoyen ni un résident 
américain afin de respecter ses obligations résultant d’un accord avec l’IRS en tant 
qu’intermédiaire qualifié, société de personnes étrangère procédant à la retenue à la source ou 
fiducie étrangère procédant à la retenue à la source, ou afin de s’acquitter de ses obligations en 
vertu du chapitre 61 du titre 26 de l’United States Code, n’est pas tenue de suivre les procédures 
décrites à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section eu égard aux comptes de faible valeur 
ou aux alinéas 1 à 3 du paragraphe D de la présente section eu égard aux comptes de valeur élevée. 

III. Nouveaux comptes des personnes physiques. Les règles et procédures suivantes 
s’appliquent pour l’identification des comptes américains parmi les comptes financiers détenus par 
des personnes physiques et ouverts à partir du 1er juillet 2014 (« nouveaux comptes des personnes 
physiques »). 

A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 
financière autrichienne déclarante en décide autrement, soit à l’égard de tous les nouveaux 
comptes de personnes physiques, soit, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de 
tels comptes, les nouveaux comptes de personnes physiques suivants ne sont pas soumis à 
examen, identification ou déclaration en tant que comptes américains : 

1. Un compte de dépôt, sauf si le solde du compte excède 50 000 dollars à la fin de 
toute année civile ; 

2. Un contrat d’assurance, sauf si sa valeur de rachat excède 50 000 dollars à la fin de 
toute année civile. 

B. Autres nouveaux comptes des personnes physiques. S’agissant des nouveaux comptes des 
personnes physiques qui ne sont pas visés au paragraphe A de la présente section, l’institution 
financière autrichienne déclarante doit obtenir lors de l’ouverture du compte (ou dans les 90 jours 
suivant la fin de l’année civile durant laquelle le compte cesse de répondre aux conditions prévues 
au paragraphe A de la présente section) une autocertification, laquelle peut faire partie des 
documents d’ouverture de compte, qui lui permette de déterminer si le titulaire du compte réside 
aux États-Unis à des fins fiscales (à cette fin, un citoyen américain est considéré comme résident 
fiscal aux États-Unis, même si le titulaire du compte est également un résident fiscal d’une autre 
juridiction) et confirmer la vraisemblance de l’autocertification en s’appuyant sur les 
renseignements obtenus dans le cadre de l’ouverture du compte, y compris les documents 
recueillis en application des procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le 
blanchiment. 

1. Si l’autocertification établit que le titulaire du compte réside aux États-Unis à des fins 
fiscales, l’institution financière autrichienne déclarante est tenue de traiter le compte comme un 
compte américain et d’obtenir une autocertification (établie en utilisant le formulaire W-9 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) sur laquelle figure le NIF américain du titulaire du compte. 
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2. Si un changement de circonstances concernant un nouveau compte d’une personne 
physique se produit et a pour conséquence que l’institution financière autrichienne déclarante 
constate ou a des raisons de présumer que l’autocertification initiale est inexacte ou n’est pas 
fiable, cette institution ne peut utiliser cette autocertification et doit obtenir une autocertification 
valide qui précise si le titulaire du compte est un citoyen ou un résident américain à des fins 
fiscales. Si l’institution financière autrichienne déclarante ne peut obtenir d’autocertification 
valide, elle doit considérer le compte comme un compte américain non consentant. 

IV. Comptes d’entités préexistants. Les règles et procédures suivantes s’appliquent pour 
l’identification des comptes américains et des comptes détenus par des institutions financières non 
participantes parmi les comptes préexistants détenus par des entités (« comptes d’entités 
préexistants »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si 
l’institution financière autrichienne déclarante en décide autrement, soit à l’égard de tous les 
comptes d’entités préexistants ou, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de tels 
comptes, le compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur n’excède pas 250 000 dollars au 
30 juin 2014 n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme compte américain tant que son 
solde ou sa valeur n’excède pas 1 000 000 de dollars. 

B. Comptes d’entités soumis à un examen. Un compte d’entité préexistant dont le solde ou 
la valeur excède 250 000 dollars au 30 juin 2014 et un compte d’entité préexistant dont le solde 
n’excède pas 250 000 dollars au 30 juin 2014 mais dépasse le seuil de 1 000 000 de dollars au 
dernier jour de 2015 ou de toute année civile ultérieure doit être examiné en appliquant les 
procédures décrites au paragraphe D de la présente section. 

C. Comptes d’entités pour lesquels une déclaration est requise. S’agissant des comptes 
d’entités préexistants visés au paragraphe B de la présente section, seuls les comptes détenus par 
une ou plusieurs entités qui sont des personnes américaines déterminées ou par des entités 
étrangères non financières passives dont une ou plusieurs des personnes qui en détiennent le 
contrôle sont des citoyens ou des résidents américains sont considérés comme des comptes 
américains. En outre, les comptes détenus par des institutions financières non participantes sont 
considérés comme des comptes pour lesquels les versements totaux doivent être déclarés en vertu 
d’un accord IFE. 

D. Procédures d’examen relatives à l’identification des comptes d’entités pour lesquels une 
déclaration est requise. Pour les comptes d’entités préexistants décrits au paragraphe B de la 
présente section, l’institution financière autrichienne déclarante doit appliquer les procédures 
d’examen suivantes afin de déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs personnes 
américaines déterminées, par des entités étrangères non financières passives dont une ou plusieurs 
des personnes qui en détiennent le contrôle sont des citoyens ou des résidents américains ou par 
des institutions financières non participantes : 

1. Déterminer si l’entité est une personne américaine déterminée 
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de relations 

avec le client (y compris les renseignements collectés dans le cadre des procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment) afin de déterminer si 
ces renseignements indiquent que le titulaire du compte est une personne américaine. 
À cette fin, le lieu de constitution ou de création ou une adresse aux États-Unis font 
partie des renseignements indiquant que le titulaire du compte est une personne 
américaine ; 
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b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une personne 
américaine, l’institution financière autrichienne déclarante est tenue de traiter le 
compte comme un compte américain sauf si elle obtient une autocertification du 
titulaire du compte (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire 
analogue agréé) ou si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base de 
renseignements en sa possession ou qui sont accessibles au public que le titulaire du 
compte n’est pas une personne américaine déterminée ; 

2. Déterminer si une entité non américaine est une institution financière 
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de relations 

avec le client (y compris les renseignements collectés dans le cadre des procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment) afin de déterminer si 
ces renseignements indiquent que le titulaire du compte est une institution 
financière ; 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une institution 
financière, ou si l’institution financière autrichienne déclarante vérifie le numéro 
d’identification d’intermédiaire mondial du titulaire du compte sur la liste des IFE 
publiée par l’IRS, le compte n’est pas un compte américain. 

3. Déterminer si une institution financière est une institution financière non participante 
dont les paiements qu’elle a perçus sont soumis aux déclarations agrégées prévues par un 
accord IFE 

a) Sous réserve du sous-alinéa b) de l’alinéa 3 du paragraphe D de la présente section, 
l’institution financière autrichienne déclarante peut déterminer que le titulaire du 
compte est une institution financière autrichienne ou une institution financière d’une 
autre juridiction partenaire si l’institution financière autrichienne déclarante 
détermine avec une certitude suffisante que le titulaire du compte a ce statut sur la 
base du numéro d’identification d’intermédiaire mondial du titulaire du compte sur la 
liste des IFE publiée par l’IRS, ou de tout autre renseignement publiquement 
accessible ou en possession de l’institution financière autrichienne déclarante, selon 
le cas. Dans ce cas, aucun autre examen, aucune autre identification, ou aucune autre 
déclaration n’est requise en ce qui concerne le compte ; 

b) Si le titulaire du compte est une institution financière autrichienne ou une institution 
financière d’une autre juridiction partenaire considérée par l’IRS comme une 
institution financière non participante, le compte n’est pas un compte américain, 
mais les paiements effectués au titulaire de ce compte doivent être déclarés 
conformément aux dispositions d’un accord IFE ; 

c) Si le titulaire du compte n’est pas une institution financière autrichienne ou une 
institution financière d’une autre juridiction partenaire, l’institution financière 
autrichienne déclarante est tenue de traiter le titulaire du compte comme une 
institution financière non participante pour laquelle les paiements qu’elle a perçus 
sont déclarables en application des dispositions d’un accord IFE, sauf si l’institution 
financière autrichienne déclarante : 
1) Obtient une autocertification (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou un 

formulaire analogue agréé) du titulaire du compte attestant qu’il est une IFE 
réputée conforme certifiée ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, 
selon le sens accordé à ces expressions dans la réglementation pertinente du 
Trésor des États-Unis ; ou 
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2) Vérifie le numéro d’identification d’intermédiaire mondial du titulaire du 
compte sur la liste des IFE publiée par l’IRS, dans le cas d’une IFE participante 
ou d’une IFE enregistrée réputée conforme. 

4. Déterminer si un compte détenu par une entité étrangère non financière est un compte 
américain. S’agissant du titulaire d’un compte d’entité préexistant qui n’est ni une personne 
américaine ni une institution financière, l’institution financière autrichienne déclarante doit 
déterminer i) si le titulaire du compte a des personnes détenant le contrôle, ii) si le titulaire du 
compte est une entité étrangère non financière passive et iii) si l’une des personnes détenant le 
contrôle de l’entité titulaire du compte est un citoyen ou un résident américain. À cette fin, 
l’institution financière autrichienne déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux 
sous-alinéas a) à d) de l’alinéa 4 du paragraphe D de la présente section dans l’ordre qui convient 
le mieux à la situation. 

a) Pour identifier les personnes détenant le contrôle d’une entité titulaire de compte, 
une institution financière autrichienne déclarante peut se fonder sur des 
renseignements recueillis et conservés dans le cadre des procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment ; 

b) Pour déterminer si le titulaire du compte est une entité étrangère non financière 
passive, l’institution financière autrichienne déclarante doit obtenir une 
autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire 
analogue agréé) du titulaire du compte afin de déterminer son statut, sauf si, à partir 
de renseignements en sa possession ou qui sont accessibles au public, elle peut 
établir avec une certitude suffisante que le titulaire du compte est une entité étrangère 
non financière active ; 

c) Pour déterminer si une personne détenant le contrôle d’une entité étrangère non 
financière passive est un citoyen ou un résident américain à des fins fiscales, une 
institution financière autrichienne déclarante peut se fonder : 
1) Sur des renseignements recueillis et conservés en application des procédures 

visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment dans le cas d’un 
compte d’entité préexistant détenu par une ou plusieurs entités étrangères non 
financières et dont le solde ou la valeur n’excède pas 1 000 000 de dollars ; ou 

2) Sur une autocertification (qui peut être établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de 
l’IRS ou un formulaire analogue agréé) du titulaire du compte ou de la personne 
détenant le contrôle dans le cas d’un compte d’entité préexistant détenu par une 
ou plusieurs entités étrangères non financières et dont le solde ou la valeur 
excède 1 000 000 de dollars ; 

d) Si une personne détenant le contrôle d’une entité étrangère non financière passive est 
un citoyen ou un résident américain, le compte est traité comme un compte 
américain. 

E. Calendrier de mise en œuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux 
comptes d’entités préexistants 

1. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur excède 
250 000 dollars au 30 juin 2014 doit être achevé au plus tard le 30 juin 2016. 

2. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur n’excède pas 
250 000 dollars au 30 juin 2014 mais excède 1 000 000 de dollars au 31 décembre 2015 ou de 
toute année ultérieure doit être achevé dans les six mois qui suivent le dernier jour de l’année 
civile au cours de laquelle le solde ou la valeur du compte excède 1 000 000 de dollars. 
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3. S’il se produit un changement de circonstances concernant un compte d’entité préexistant 
qui a pour conséquence que l’institution financière autrichienne déclarante sait, ou a de bonnes 
raisons de présumer, que l’autocertification ou un autre document associé au compte est inexact ou 
n’est pas fiable, l’institution financière autrichienne déclarante doit déterminer à nouveau le statut 
du compte en appliquant les procédures décrites au paragraphe D de la présente section. 

V. Nouveaux comptes d’entités. Les règles et procédures suivantes s’appliquent afin 
d’identifier les comptes américains ainsi que les comptes détenus par des institutions financières 
non participantes parmi les comptes financiers détenus par des entités et ouverts à compter du 
1er juillet 2014 (« nouveaux comptes d’entités »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si 
l’institution financière autrichienne déclarante en décide autrement, soit eu égard à tous les 
nouveaux comptes d’entités soit, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de 
comptes de ce type, un compte utilisé pour une carte de crédit ou un crédit revolving considéré 
comme un nouveau compte d’entité n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré, à condition que 
l’institution financière autrichienne déclarante qui détient un tel compte mette en œuvre des règles 
et des procédures afin d’éviter que le solde dû au titulaire du compte n’excède 50 000 dollars. 

B. Autres nouveaux comptes d’entités. En ce qui concerne les nouveaux comptes d’entités 
non décrits au paragraphe A de la présente section, l’institution financière autrichienne déclarante 
doit déterminer si le titulaire du compte est i) une personne américaine déterminée, ii) une 
institution financière autrichienne ou une institution financière d’une autre juridiction partenaire, 
iii) une IFE participante, une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de 
déclaration, au sens de ces expressions dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, 
ou iv) une entité étrangère non financière active ou passive. 

1. Sous réserve de l’alinéa 2 du paragraphe B de la présente section, une institution 
financière autrichienne déclarante peut établir que le titulaire du compte est une entité étrangère 
non financière active, une institution financière autrichienne ou une institution financière d’une 
autre juridiction partenaire si elle détermine avec une certitude suffisante que tel est le statut du 
titulaire du compte à partir du numéro d’identification d’intermédiaire mondial du titulaire du 
compte ou d’autres renseignements accessibles au public ou en possession de l’institution 
financière autrichienne déclarante, selon le cas. 

2. Si le titulaire du compte est une institution financière autrichienne ou une institution 
financière d’une autre juridiction partenaire considérée par l’IRS comme une institution financière 
non participante, le compte n’est pas un compte américain mais les paiements effectués au titulaire 
du compte doivent être déclarés conformément aux dispositions d’un accord IFE. 

3. Dans tous les autres cas, une institution financière autrichienne déclarante doit obtenir 
une autocertification du titulaire du compte afin d’établir son statut. Sur la base de 
l’autocertification, les règles suivantes s’appliquent : 

a) Si le titulaire du compte est une personne américaine déterminée, l’institution 
financière autrichienne déclarante doit considérer le compte comme un compte 
américain ; 

b) Si le titulaire du compte est une entité étrangère non financière passive, l’institution 
financière autrichienne déclarante doit identifier les personnes détenant le contrôle 
conformément aux procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le 
blanchiment et déterminer si l’une de ces personnes est un citoyen ou un résident 
américain à partir d’une autocertification fournie par le titulaire du compte ou l’une 
de ces personnes. Si l’une de ces personnes est un citoyen ou un résident américain, 
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l’institution financière autrichienne déclarante doit traiter le compte comme un 
compte américain. 

c) Si le titulaire du compte est i) une personne américaine qui n’est pas une personne 
américaine déterminée, ii) sous réserve du sous-alinéa d) de l’alinéa 3 du 
paragraphe B de la présente section, une institution financière autrichienne ou une 
institution financière d’une autre juridiction partenaire, iii) une IFE participante, une 
IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration au sens de 
ces expressions dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, iv) une 
entité étrangère non financière active, ou v) une entité étrangère non financière 
passive dont aucune des personnes détenant le contrôle n’est citoyen ou résident des 
États-Unis, le compte n’est pas un compte américain et aucune déclaration n’est 
requise pour ce compte ; 

d) Si le titulaire du compte est une institution financière non participante (y compris une 
institution financière autrichienne ou une institution financière d’une autre juridiction 
partenaire qui est traitée par l’IRS comme une institution financière non 
participante), ce compte n’est pas un compte américain mais les versements effectués 
au bénéfice de son titulaire doivent être déclarés conformément aux dispositions d’un 
accord IFE. 

VI. Règles particulières et définitions. Pour la mise en œuvre des diligences décrites 
ci-dessus, les règles et définitions supplémentaires suivantes s’appliquent : 

A. Recours aux autocertifications et aux pièces justificatives. L’institution financière 
autrichienne déclarante ne peut pas se fier à une autocertification ou à une pièce justificative si elle 
sait ou a de bonnes raisons de présumer que cette autocertification ou cette pièce justificative est 
inexacte ou n’est pas fiable. 

B. Définitions. Les définitions suivantes s’appliquent aux fins de la présente annexe I : 
1. Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment. L’expression 

« procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment » désigne les 
obligations de diligence que l’institution financière autrichienne déclarante est tenue d’observer en 
vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment ou de règles autrichiennes analogues 
auxquelles cette institution financière autrichienne déclarante est soumise. 

2. Entité étrangère non financière. L’expression « entité étrangère non financière » désigne 
toute entité non américaine qui n’est pas une IFE au sens donné à cette expression dans la 
réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ou est une entité décrite au sous-alinéa j) de 
l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente section, ainsi que toute entité non américaine qui est 
établie sur le territoire de l’Autriche ou sur le territoire d’une autre juridiction partenaire et qui 
n’est pas une institution financière. 

3. Entité étrangère non financière passive. L’expression « entité étrangère non financière 
passive » désigne toute entité étrangère non financière qui n’est pas i) une entité étrangère non 
financière active ou ii) une société de personnes étrangère susceptible de faire l’objet d’une 
retenue à la source ou une fiducie étrangère susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source 
en application de la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis. 

4. Entité étrangère non financière active. L’expression « entité étrangère non financière 
active » désigne toute entité étrangère non financière qui satisfait à l’un des critères suivants : 

a) Moins de 50 % des revenus bruts de l’entité étrangère non financière au titre de 
l’année civile précédente ou d’une autre période de référence comptable pertinente 
sont des revenus passifs et moins de 50 % des actifs détenus par l’entité étrangère 
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non financière au cours de l’année civile précédente ou d’une autre période de 
référence comptable pertinente sont des actifs qui produisent ou qui sont détenus 
pour obtenir des revenus passifs ; 

b) Les actions de l’entité étrangère non financière font l’objet de transactions régulières 
sur un marché boursier réglementé ou l’entité étrangère non financière est une entité 
liée à une entité dont les actions font l’objet de transactions régulières sur un marché 
boursier réglementé. Aux fins du présent Accord, des titres font l’objet de 
transactions régulières s’il y a, de façon continue, un volume significatif de 
transactions concernant ces titres ; et un marché boursier réglementé désigne un 
marché officiellement reconnu et contrôlé par une autorité gouvernementale de l’État 
dans lequel il est situé et sur lequel est négociée annuellement une valeur 
significative de titres ; 

c) L’entité étrangère non financière est constituée sur un territoire américain et tous les 
propriétaires du bénéficiaire sont de vrais résidents de ce territoire américain ; 

d) L’entité étrangère non financière est un gouvernement (autre que le gouvernement 
des États-Unis), une subdivision politique d’un tel gouvernement (terme qui, pour 
éviter toute ambiguïté, comprend un État, une province, un comté ou une 
municipalité), ou un organisme public exerçant une fonction d’un gouvernement ou 
d’une subdivision politique, le gouvernement d’un territoire américain, une 
organisation internationale, une banque centrale non américaine ou une entité 
détenue à 100 % par une ou plusieurs des structures précitées ; 

e) Les activités de l’entité étrangère non financière consistent pour l’essentiel à détenir 
(en tout ou en partie) les actions émises par une ou plusieurs filiales dont les activités 
ne sont pas celles d’une institution financière ou à proposer des financements ou des 
services à ces filiales. Une entité étrangère non financière ne peut prétendre à ce 
statut si elle opère (ou se présente) comme un fonds de placement, tel qu’un fonds de 
capital-investissement, un fonds de capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par 
endettement ou tout autre organisme de placement dont l’objet est d’acquérir ou de 
financer des sociétés puis d’y détenir des participations à des fins de placement ; 

f) L’entité étrangère non financière n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais 
exercé précédemment mais investit des capitaux dans des actifs en vue d’exercer une 
activité autre que celle d’une institution financière, étant entendu que cette exception 
ne saurait s’appliquer à l’entité étrangère non financière après l’expiration d’un délai 
de 24 mois après la date de sa constitution initiale ; 

g) L’entité étrangère non financière n’était pas une institution financière durant les 
cinq années précédentes et procède à la liquidation de ses actifs ou est en cours de 
restructuration afin de poursuivre ou de reprendre des transactions ou des activités 
qui ne sont pas celles d’une institution financière ; 

h) L’entité étrangère non financière se livre principalement au financement d’entités 
liées qui ne sont pas des institutions financières et à des transactions de couverture 
avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit pas de services de financement ou 
de couverture à des entités qui ne sont pas des entités liées, à condition que le groupe 
auquel appartiennent ces entités liées se consacre principalement à une activité qui 
n’est pas celle d’une institution financière ; 

i) L’entité étrangère non financière est une « entité étrangère non financière exclue » 
telle que décrite dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; ou 
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j) L’entité étrangère non financière remplit toutes les conditions suivantes : 
i. Elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence exclusivement à des 

fins religieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou 
éducatives ; ou elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence et elle 
est une fédération professionnelle, une organisation patronale, une chambre de 
commerce, une organisation syndicale, agricole ou horticole, civique ou un 
organisme dont l’objet exclusif est de promouvoir le bien-être social ; 

ii. Elle est exonérée de l’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence ; 
iii. Elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d’un droit de propriété ou 

de jouissance sur ses recettes ou ses actifs ; 
iv. Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’entité étrangère non 

financière ou les documents constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou 
les actifs de l’entité étrangère non financière soient distribués à des personnes 
physiques ou des organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins 
que cette utilisation ne soit en relation avec les activités caritatives de l’entité 
étrangère non financière ou à titre de rémunération raisonnable pour des services 
rendus, ou à titre de paiement, au prix du marché, pour des biens acquis par 
l’entité étrangère non financière ; et 

v. Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’entité étrangère non 
financière ou les documents constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la 
liquidation ou de la dissolution de l’entité étrangère non financière, tous ses 
actifs soient distribués à une entité publique ou à une autre organisation à but 
non lucratif ou soient dévolus au gouvernement de l’État de résidence de l’entité 
étrangère non financière ou à l’une de ses subdivisions politiques. 

5. Compte préexistant. Un « compte préexistant » désigne un compte financier tenu par une 
institution financière autrichienne déclarante au 30 juin 2014. 

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire 
1. Agrégation des comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde global ou la 

valeur globale des comptes financiers détenus par une personne physique, une institution 
financière autrichienne déclarante doit agréger tous les comptes financiers détenus auprès d’elle ou 
auprès d’une entité liée, mais seulement dans la mesure où les systèmes informatiques de cette 
institution établissent un lien entre les comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou 
le numéro d’identification fiscal et permettent d’agréger les soldes ou valeurs des comptes. 
Chaque titulaire d’un compte joint se voit attribuer le solde total ou la valeur totale de ce compte 
aux fins de l’application des obligations d’agrégation décrites au présent paragraphe 1. 

2. Agrégation des comptes d’entités. Pour déterminer le solde global ou la valeur globale 
des comptes financiers détenus par une entité, l’institution financière autrichienne déclarante doit 
tenir compte de tous les comptes financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée, mais 
seulement dans la mesure où les systèmes informatiques de cette institution permettent d’associer 
les comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le numéro d’identification fiscale 
et permettent d’agréger les soldes ou les valeurs des comptes financiers. 

3. Règles d’agrégation spécifiques applicables aux chargés de clientèle. Aux fins de 
déterminer le solde global ou la valeur globale des comptes financiers détenus par une personne 
dans le but d’établir si un compte financier est un compte de valeur élevée, l’institution financière 
autrichienne déclarante doit également agréger ces comptes, dans le cas des comptes financiers 
dont un chargé de clientèle sait ou a de bonnes raisons de présumer qu’ils sont, directement ou 
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indirectement, détenus, contrôlés ou créés (à un titre autre que celui d’administrateur des biens 
d’autrui) par la même personne. 

4. Règle de conversion monétaire. Pour déterminer le solde ou la valeur des comptes 
financiers libellés dans une monnaie autre que le dollar des États-Unis, l’institution financière 
autrichienne déclarante doit convertir les seuils exprimés en dollars de la présente annexe I dans la 
monnaie susmentionnée en utilisant le cours déterminé le dernier jour de l’année civile qui précède 
l’année où cette institution calcule le solde ou la valeur du compte. 

D. Preuve documentaire. Aux fins de la présente annexe I, sont réputées acceptables les 
preuves documentaires suivantes : 

1. Une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par 
exemple un État, une agence de celui-ci ou une municipalité) de la juridiction dont le bénéficiaire 
affirme être résident ; 

2. Dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité délivrée 
par un organisme public autorisé à le faire (par exemple un État, une agence de celui-ci ou une 
municipalité), sur laquelle figure le nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins 
d’identification ; 

3. Dans le cas d’une entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé 
à le faire (par exemple un État, une agence de celui-ci ou une municipalité) sur lequel figure la 
dénomination de l’entité et l’adresse de son établissement principal dans la juridiction (ou le 
territoire américain) dont elle affirme être résidente ou dans la juridiction (ou le territoire 
américain) dans laquelle l’entité a été constituée ou dont le droit la régit ; 

4. Dans le cas d’un compte financier ouvert dans une juridiction soumise à des règles de 
lutte contre le blanchiment qui ont été approuvées par l’IRS dans le cadre d’un accord avec un 
intermédiaire éligible (au sens donné à ces accords dans la réglementation pertinente du Trésor des 
États-Unis), l’un des documents autres qu’un formulaire W-8 ou W-9 référencés par cette 
juridiction dans les pièces jointes à l’accord avec un intermédiaire éligible servant à identifier des 
personnes physiques ou des entités ; 

5. Tout état financier, rapport de solvabilité établi par un tiers, déclaration de cessation des 
paiements ou rapport de la Securities and Exchange Commission. 

E. Procédures différentes pour les comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat. Une institution financière 
autrichienne déclarante peut présumer que le bénéficiaire d’un contrat d’assurance à forte valeur 
de rachat (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un décès n’est pas une 
personne américaine déterminée et peut considérer que ce compte financier n’est pas un compte 
américain à moins que l’institution financière autrichienne déclarante ait effectivement 
connaissance du fait que le bénéficiaire du capital est une personne américaine déterminée ou ait 
des raisons de le savoir. Une institution financière autrichienne déclarante a des raisons de savoir 
que le bénéficiaire du capital d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat est une personne 
américaine déterminée si les renseignements recueillis par l’institution financière autrichienne 
déclarante et associés au bénéficiaire comprennent des indices américains conformément à 
l’alinéa 1 du paragraphe B de la section II de la présente annexe I. Si une institution financière 
autrichienne déclarante a connaissance, ou a des raisons de savoir, que le bénéficiaire est une 
personne américaine déterminée, elle doit suivre les procédures énoncées à l’alinéa 3 du 
paragraphe B de la section II de la présente annexe I. 

F. Recours à des tiers. Sans présumer du choix qui pourrait être fait en vertu des dispositions 
du paragraphe C de la section I de la présente annexe I, les institutions financières autrichiennes 
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déclarantes peuvent s’appuyer sur des procédures d’examen effectuées par des tiers, dans la 
mesure de ce qui est prévu dans un accord IFE et dans la réglementation pertinente du Trésor des 
États-Unis. 
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ANNEXE II 

Les entités ci-après sont considérées, selon le cas, soit comme des bénéficiaires effectifs 
dispensés de déclaration, soit comme des IFE réputées conformes, et les comptes ci-après sont 
exclus de la définition des comptes financiers. 

La présente annexe II peut être modifiée par décision mutuelle écrite entre les autorités 
compétentes de l’Autriche et des États-Unis : i) en vue de l’ajout d’autres entités et comptes qui 
présentent un faible risque d’être utilisés par des personnes américaines pour frauder le fisc 
américain et dont les caractéristiques sont similaires à celles des entités et comptes énumérés dans 
la présente annexe II à la date de la signature de l’Accord ; ou ii) en vue de la suppression d’entités 
et de comptes qui, par suite d’un changement de circonstances, ne présentent plus un faible risque 
d’être utilisés par des personnes américaines pour frauder le fisc américain. Tout ajout ou toute 
suppression de cet ordre entre en vigueur à la date de la signature de la décision mutuelle, sauf 
disposition contraire prévue dans cette décision. Les procédures en vue d’arriver à cette décision 
mutuelle peuvent être incluses dans l’accord ou l’arrangement visé au paragraphe 3 de l’article 4 
de l’Accord. 

I. Bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration autres que les fonds. Les entités suivantes 
sont considérées comme des institutions financières autrichiennes non déclarantes et comme des 
bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des articles 1471 et 1472 de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis, sauf s’agissant d’un paiement tiré d’une obligation détenue en lien 
avec une activité financière commerciale du type de celles menées par une compagnie d’assurance 
particulière, un établissement de garde de valeurs ou un établissement de dépôt. 

A. Entité gouvernementale. Le Gouvernement de l’Autriche et toute subdivision politique de 
celui-ci (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un État, une province, un comté ou une 
municipalité), leurs personnes morales de droit public ou tout organisme détenu intégralement par 
les entités précitées (ci-après dénommé « entité gouvernementale autrichienne »). Cette catégorie 
englobe les éléments faisant partie intégrante de l’Autriche, les entités que l’Autriche contrôle et 
les subdivisions politiques de l’Autriche. 

1. Font partie intégrante de l’Autriche les personnes, organisations, agences, bureaux, fonds, 
organes ou autres organismes, quelle que soit leur appellation, qui constituent une autorité 
dirigeante de l’Autriche. Les recettes nettes de cette autorité doivent être versées sur son propre 
compte ou sur d’autres comptes de l’Autriche, et aucune part de ces recettes ne peut profiter à une 
personne physique. Une personne physique qui est un souverain, un fonctionnaire ou un 
administrateur et qui agit à titre privé ou personnel n’est pas considérée comme faisant partie 
intégrante de l’Autriche. 

2. Une entité contrôlée désigne une entité distincte de l’Autriche sur le plan formel ou 
constituant autrement une entité juridique distincte, à condition que : 

a) L’entité soit entièrement détenue et contrôlée par une ou plusieurs entités 
gouvernementales autrichiennes, directement ou par l’intermédiaire d’une ou 
plusieurs entités contrôlées ; 

b) Les recettes nettes de l’entité soient versées sur son propre compte ou sur les 
comptes d’une ou plusieurs entités gouvernementales autrichiennes, aucune part de 
ces recettes ne profitant à une personne physique ; et 
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c) Les actifs de l’entité reviennent à une ou plusieurs entités gouvernementales 
autrichiennes en cas de dissolution. 

3. Il est considéré que les recettes ne profitent pas à des personnes physiques si ces 
personnes sont les bénéficiaires visés d’un programme gouvernemental et si les activités du 
programme sont menées pour le grand public et en vue du bien-être général ou ont trait à 
l’administration d’une phase gouvernementale. Cependant, nonobstant ce qui précède, il est 
considéré que les recettes profitent à des personnes physiques si ces recettes sont tirées de 
l’utilisation d’une entité gouvernementale aux fins de mener une activité commerciale, telle 
qu’une activité bancaire commerciale, qui fournit des services financiers à des personnes 
physiques. 

B. Organisation internationale. Les organisations internationales ou les agences ou 
instruments entièrement détenus par elles. Cette catégorie englobe toute organisation 
intergouvernementale (y compris toute organisation supranationale) 1) qui est composée 
essentiellement de gouvernements autres que celui des États-Unis, 2) qui dispose d’un accord de 
siège avec l’Autriche, et 3) dont les recettes ne profitent pas à des personnes physiques. 

C. Banque centrale. La Banque centrale de l’Autriche. 
D. La Banque autrichienne de développement (Oesterreichische Entwicklungsbank AG –

 OeEB). 
E. Le Fonds autrichien pour les exportations (Oesterreichischer Exportfonds GmbH –

 Exportfonds). 
II. Fonds considérés comme bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration. Les entités 

suivantes sont considérées comme des institutions financières autrichiennes non déclarantes et 
comme des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des articles 1471 et 1472 de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

A. Caisse de retraite qualifiée en vertu d’un traité. Caisse établie en Autriche, pour autant 
qu’elle puisse prétendre à des avantages au titre d’un traité relatif à l’impôt sur le revenu conclu 
entre l’Autriche et les États-Unis sur le revenu qu’elle tire de sources se trouvant aux États-Unis 
(ou pourrait prétendre à ces avantages si elle percevait un revenu de ce type) en tant que résident 
d’Autriche qui satisfait à toute limitation applicable relative aux exigences en matière d’avantages, 
et dont l’objet principal est l’administration ou la fourniture de prestations de pension ou de 
retraite. 

B. Caisse de retraite à large participation. Caisse établie en Autriche en vue de verser des 
prestations de retraite, d’invalidité ou de décès, ou une combinaison d’entre elles, à des 
bénéficiaires qui sont des employés actuels ou d’anciens employés (ou des personnes désignées 
par ces employés) d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que 
cette caisse : 

1) N’a pas un bénéficiaire détenant un droit sur plus de 5 % des actifs de la caisse ; 
2) Est soumise à la réglementation publique et communique des renseignements 

concernant ses bénéficiaires aux autorités compétentes en Autriche ; et 
3) Satisfait à au moins une des exigences suivantes : 

a) La caisse est généralement exemptée, en Autriche, de l’impôt sur les revenus 
d’investissement en vertu de la législation de l’Autriche du fait de son statut de 
régime de retraite ou de pension ; 

b) La caisse reçoit au moins 50 % du total de ses cotisations (à l’exception des 
transferts d’actifs d’autres régimes visés aux paragraphes A à D de la présente 
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section ou des comptes de retraite et de pension décrits à l’alinéa 1 du 
paragraphe A de la section V de la présente annexe II) des employeurs qui la 
financent ; 

c) Les cotisations ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque 
surviennent les événements spécifiés en lien avec le départ en retraite, 
l’invalidité ou le décès (à l’exception des versements périodiques à d’autres 
caisses de retraite décrits aux paragraphes A à D de la présente section ou aux 
comptes de retraite ou de pension décrits à l’alinéa 1 du paragraphe A de la 
section V de la présente annexe II), ou des pénalités s’appliquent aux cotisations 
ou aux retraits effectués avant la survenue de ces événements spécifiés ; ou 

d) Les cotisations (à l’exception de certaines cotisations d’appoint autorisées) des 
employés à la caisse sont limités par référence aux revenus du travail de 
l’employé ou ne peuvent pas dépasser 50 000 dollars par an, en appliquant les 
règles exposées à l’annexe I concernant l’agrégation des comptes et la 
conversion monétaire. 

C. Caisse de retraite à participation étroite. Caisse établie en Autriche en vue de verser des 
prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des employés actuels 
ou d’anciens employés (ou des personnes désignées par ces employés) d’un ou de plusieurs 
employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que : 

1) La caisse compte moins de 50 membres ; 
2) La caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités 

d’investissement ou des entités étrangères non financières passives ; 
3) Les cotisations des employés ou des employeurs à la caisse (autres que les transferts 

d’actifs de caisses de retraite qualifiées en vertu d’un traité visées au paragraphe A 
de la présente section ou de comptes de retraite et de pension visés à l’alinéa 1 du 
paragraphe A de la section V de la présente annexe II) sont limitées par référence, 
respectivement, au revenu du travail et à la rémunération de l’employé ; 

4) Les membres de la caisse qui ne sont pas des résidents de l’Autriche ne peuvent pas 
détenir plus de 20 % des actifs de la caisse ; et 

5) La caisse est soumise à la réglementation publique et communique chaque année des 
renseignements concernant ses bénéficiaires aux autorités compétentes en Autriche. 

D. Fonds de pension d’un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. Fonds constitué en 
Autriche par un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration en vue de verser des prestations de 
retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des employés actuels 
ou d’anciens employés du bénéficiaire effectif dispensé de déclaration (ou des personnes 
désignées par ces employés), ou qui ne sont pas des employés actuels ou d’anciens employés, si 
les prestations versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de services 
personnels rendus au bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

E. Entité d’investissement entièrement contrôlée par des bénéficiaires effectifs dispensés de 
déclaration. Entité qui est une institution financière autrichienne du seul fait qu’elle est une entité 
d’investissement, dès lors que chaque détenteur direct d’une participation dans l’entité est un 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration et que chaque détenteur direct d’un intérêt débiteur 
dans l’entité est soit un établissement de dépôt (s’agissant d’un prêt consenti à l’entité) soit un 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

F. Caisse de prévoyance (Betriebliche Vorsorgekassen). Entité qui gère les indemnités de 
rupture de contrat et les indemnités de prévoyance établies par la loi en matière de prévoyance 
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pour les employés et les indépendants (Betriebliches Mitarbeiter- und 
Selbständigenvorsorgegesetz). 

G. Fonds de pension (Pensionskassen). Fonds de pension et toute autre organisation créée en 
vertu de la loi sur les caisses de pension (Pensionskassengesetz) et servant exclusivement à 
l’administration ou au paiement de prestations de retraite ou de prestations pour les employés. 

III. Institutions financières de petite taille ou au champ d’action limité considérées comme 
des IFE réputées conformes. Les institutions financières suivantes sont des institutions financières 
autrichiennes non déclarantes qui sont traitées comme des IFE réputées conformes enregistrées ou 
comme des IFE réputées conformes certifiées, selon le cas, aux fins de l’article 1471 de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis. 

A. Institution financière enregistrée disposant d’une base de clientèle locale. Une institution 
financière qui satisfait aux conditions suivantes est une institution financière autrichienne non 
déclarante traitée comme une IFE réputée conforme enregistrée aux fins de l’article 1471 de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis : 

1. L’institution financière doit être agréée et régie en tant qu’institution financière en 
vertu de la législation de l’Autriche ; 

2. L’institution financière ne doit pas avoir d’installation fixe d’affaires en dehors de 
l’Autriche. À cette fin, une installation fixe d’affaires ne comprend pas un site qui 
n’est pas signalé au public et à partir duquel l’institution financière exerce 
uniquement des fonctions de soutien administratif ; 

3. L’institution financière ne doit pas démarcher des clients ou des titulaires de compte 
en dehors de l’Autriche. À cette fin, l’institution financière n’est pas réputée avoir 
démarché des clients ou des titulaires de comptes en dehors de l’Autriche au simple 
motif que l’institution financière a) exploite un site internet, sous réserve que ledit 
site n’indique pas expressément que l’institution financière fournit des comptes 
financiers ou des services à des non-résidents, et ne cible pas ou ne démarche pas 
d’une quelconque autre manière des clients américains ou des titulaires de comptes 
américains, ou b) effectue de la publicité dans la presse écrite ou sur une station de 
radio ou de télévision et que ce média est distribué ou diffusé principalement en 
Autriche mais est aussi accessoirement distribué ou diffusé dans d’autres pays, sous 
réserve que la publicité n’indique pas expressément que l’institution financière 
fournit des comptes financiers ou des services à des non-résidents, et ne cible pas ou 
ne démarche pas d’une quelconque autre manière des clients américains ou des 
titulaires de comptes américains ; 

4. L’institution financière est tenue, en application de la législation de l’Autriche, 
d’identifier les titulaires de comptes résidents afin de fournir des renseignements, 
d’effectuer une retenue à la source de l’impôt concernant des comptes détenus par 
des résidents ou afin d’appliquer les procédures de l’Autriche en matière de lutte 
contre le blanchiment ; 

5. 98 % au moins de la valeur des comptes financiers gérés par l’institution financière 
au dernier jour de l’année civile précédente doivent être détenus par des résidents 
(y compris des résidents qui sont des entités) d’Autriche, de Suisse, du Liechtenstein 
ou d’un État membre de l’Union européenne ; 

6. À compter du 1er juillet 2014, l’institution financière doit avoir des politiques et des 
procédures, conformes à celles énoncées à l’annexe I, afin d’éviter de fournir un 
compte financier à une quelconque institution financière non participante et afin de 
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vérifier si elle ouvre ou conserve un compte financier pour une personne américaine 
déterminée qui n’est pas un résident d’Autriche (y compris une personne américaine 
qui était un résident d’Autriche à la date d’ouverture du compte financier mais a 
perdu ensuite cette qualité), ou pour toute entité étrangère non financière passive 
dont les personnes détenant le contrôle sont des résidents ou citoyens américains qui 
ne sont pas des résidents d’Autriche ; 

7. Ces politiques et procédures doivent prévoir que si un compte financier détenu par 
une personne américaine déterminée qui n’est pas un résident d’Autriche ou par une 
entité étrangère non financière passive dont les personnes détenant le contrôle sont 
des résidents ou citoyens américains qui ne sont pas des résidents d’Autriche, 
l’institution financière doit déclarer ledit compte financier comme si elle était une 
institution financière autrichienne déclarante ou clôturer ce compte ; 

8. Tout compte préexistant détenu par une personne physique qui n’est pas résident 
d’Autriche ou par une entité doit être examiné par l’institution financière 
conformément aux procédures visées à l’annexe I applicables aux comptes 
préexistants afin d’identifier tout compte américain ou tout compte financier détenu 
par une institution financière non participante. Si un tel compte est découvert, 
l’institution financière doit le déclarer comme si elle était une institution financière 
autrichienne déclarante ou le clôturer ; 

9. Toute entité liée à l’institution financière qui est une institution financière doit être 
constituée ou régie selon la législation de l’Autriche et, à l’exception de toute entité 
liée qui est une caisse de pension décrite aux paragraphes A à D de la section II de la 
présente annexe II, répondre aux critères définis au présent paragraphe A ; 

10. L’institution financière ne doit pas se doter de politiques ou de pratiques 
discriminatoires dans le cadre de l’ouverture ou de la gestion de comptes financiers 
pour des personnes physiques qui sont des résidents d’Autriche et des personnes 
américaines déterminées ; et 

11. L’institution financière doit satisfaire aux prescriptions énoncées au paragraphe C de 
la section VI de la présente annexe II. 

B. Banque locale. Une institution financière qui satisfait aux conditions suivantes est une 
institution financière autrichienne non déclarante traitée comme une IFE réputée conforme certi-
fiée aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis : 

1. L’institution financière exerce uniquement en qualité de (et est agréée et régie par la 
législation de l’Autriche en tant que) a) banque, ou b) caisse de crédit ou 
organisation coopérative de crédit similaire exploitée sans but lucratif ; 

2. L’activité de l’institution financière consiste essentiellement à recevoir des dépôts de 
clients particuliers indépendants, s’agissant d’une banque, et de membres, s’agissant 
d’une caisse de crédit ou d’une organisation coopérative de crédit similaire, et à 
octroyer des prêts à ces clients ou membres, à condition qu’aucun membre n’ait une 
participation supérieure à 5 % dans cette caisse de crédit ou société coopérative de 
crédit ; 

3. L’institution financière satisfait aux conditions énoncées aux alinéas 2 et 3 du 
paragraphe A de la présente section, pour autant que, outre les restrictions relatives 
au site web énoncées à l’alinéa 3 du paragraphe A de la présente section, le site web 
ne permette pas l’ouverture d’un compte financier ; 
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4. L’institution financière ne dispose pas de plus de 175 millions de dollars à l’actif de 
son bilan, et l’institution financière et ses entités liées, prises ensemble, n’ont pas 
plus de 500 millions de dollars à l’actif total de leurs bilans consolidés ou combinés ; 
et 

5. Toute entité liée doit être constituée ou régie selon la législation de l’Autriche, et 
toute entité liée qui est une institution financière, à l’exception des fonds de pension 
décrits aux paragraphes A à D de la section II de la présente annexe II ou des 
institutions financières dont tous les comptes sont des comptes de faible valeur, 
visées au paragraphe C de la présente section, doivent répondre aux critères définis 
au présent paragraphe B. 

C. Institution financière dont tous les comptes sont des comptes de faible valeur. Une 
institution financière autrichienne qui satisfait aux conditions suivantes est une institution 
financière autrichienne non déclarante traitée comme une IFE réputée conforme certifiée aux fins 
de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis : 

1. L’institution financière n’est pas une entité d’investissement ; 
2. Aucun compte financier tenu par l’institution financière ou par une quelconque entité 

liée n’a un solde ou une valeur de plus de 50 000 dollars, d’après les règles énoncées 
à l’annexe I concernant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion 
monétaire ; et 

3. L’institution financière ne dispose pas de plus de 175 millions de dollars à l’actif de 
son bilan, et l’institution financière et ses entités liées, prises ensemble, n’ont pas 
plus de 500 millions de dollars à l’actif total de leurs bilans consolidés ou combinés. 

D. Émetteur de carte de crédit enregistré. Une institution financière autrichienne qui satisfait 
aux conditions suivantes est une institution financière autrichienne non déclarante traitée comme 
une IFE réputée conforme certifiée aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des 
États-Unis : 

1. L’institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’elle est une émettrice 
de cartes de crédit qui accepte les dépôts à la seule condition qu’un client procède à 
un paiement effectué dont le montant dépasse le solde dû au titre de la carte et que 
cet excédent ne soit pas immédiatement restitué au client ; et 

2. À compter du 1er juillet 2014 ou avant cette date, l’institution financière met en 
œuvre des règles et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un 
dépôt supérieur à 50 000 dollars ou à faire en sorte que tout dépôt supérieur à 
50 000 dollars soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appliquant 
systématiquement les règles énoncées à l’annexe I concernant l’agrégation des soldes 
de comptes et la conversion monétaire. À cette fin, un dépôt d’un client exclut les 
soldes créditeurs imputables à des frais contestés mais inclut les soldes créditeurs 
résultant de retours de marchandises ; et 

3. L’institution financière doit satisfaire aux conditions énoncées au paragraphe C de la 
section VI de la présente annexe II. 

E. Institutions financières réglementées par des lois autrichiennes spécifiques. Les 
institutions des types ci-après, créées en Autriche, réglementées par des lois autrichiennes, et 
surveillées par des autorités autrichiennes, sont traitées comme des IFE réputées conformes 
certifiées aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis : 
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1. Les caisses d’épargne-logement (Bausparkassen) visées dans la loi sur les caisses 
d’épargne-logement (Bundesgesetz über die Beaufsichtigung und den Betrieb von 
Bausparkassen) ; 

2. Les banques de crédit au logement (Wohnbaubanken) visées dans la loi sur les 
mesures fiscales spéciales aux fins de la promotion de la construction de logements 
(Bundesgesetz über steuerliche Sondermaßnahmen zur Förderung des Wohnbaus) ; 

3. Les « Pfandbriefstelle » dont la description figure dans la loi sur les 
« Pfandbriefstelle » (Bundesgesetz über die Pfandbriefstelle der österreichischen 
Landes-Hypothekenbanken). 

IV. Entités d’investissement considérées comme des IFE réputées conformes et autres règles 
spéciales. Les institutions financières visées aux paragraphes A à E de la présente section sont des 
institutions financières autrichiennes non déclarantes qui sont traitées comme des IFE réputées 
conformes enregistrées ou comme des IFE réputées conformes certifiées, selon le cas, aux fins de 
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. Par ailleurs, le paragraphe F de la 
présente section énonce des règles spéciales applicables aux entités d’investissement. 

A. Fiducie enregistrée par le syndic. Fiducie établie conformément à la législation de 
l’Autriche dans la mesure où le syndic de la fiducie est une institution financière américaine 
déclarante, une IFE déclarante selon le modèle 1 ou une IFE participante et communique tous les 
renseignements requis en vertu de l’Accord concernant tous les comptes américains de la fiducie. 
Une telle fiducie est une institution financière autrichienne non déclarante traitée comme une IFE 
réputée conforme certifiée aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 
Aux fins du présent paragraphe, le terme « fiducie » englobe les fondations privées créées 
conformément à la législation autrichienne dans le but premier de protéger ou de conserver les 
biens de la fondation pour le compte de bénéficiaires. Le terme « syndic » englobe les membres du 
conseil de la fondation. 

B. Entité d’investissement et société étrangère contrôlée parrainées et enregistrées. Une 
institution financière visée aux alinéas 1 et 2 du paragraphe B de la présente section parrainée par 
une entité qui satisfait aux conditions de l’alinéa 3 du paragraphe B de la présente section est une 
institution financière autrichienne non déclarante traitée comme une IFE réputée conforme 
enregistrée aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

1. Une institution financière est une entité d’investissement parrainée si a) elle est une entité 
d’investissement établie en Autriche qui n’est pas un intermédiaire éligible, une société de 
personnes étrangère effectuant la retenue à la source ou une fiducie étrangère effectuant la retenue 
à la source en vertu de la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis, et b) une entité est 
convenue avec elle d’agir à titre de parrain pour elle. 

2. Une institution financière est une société étrangère contrôlée parrainée si a) l’institution 
financière est une société étrangère contrôlée1 constituée en vertu de la législation de l’Autriche 
qui n’est pas un intermédiaire éligible, une société de personnes étrangère effectuant la retenue à la 
source ou une fiducie étrangère effectuant la retenue à la source en vertu de la réglementation 
pertinente du Trésor des États-Unis ; b) l’institution financière appartient entièrement, directement 
ou indirectement, à une institution financière américaine déclarante qui convient d’agir, ou 
________ 
1 Une « société étrangère contrôlée » désigne toute société étrangère si plus de 50 % du total des droits de vote combinés de 
toutes les catégories d’actions de cette société ayant droit de vote, ou la valeur totale des actions de cette société, est détenu 
ou est considéré comme détenu, par des « actionnaires américains » à n’importe quel jour de l’année d’imposition de cette 
société étrangère. Aux fins du présent paragraphe, le terme « actionnaire américain » désigne, en ce qui concerne toute 
société étrangère, une personne américaine qui détient, ou est considérée comme détenant, 10 % ou plus du total combiné 
des droits de vote de toutes les catégories d’actions avec droit de vote de cette société étrangère. 
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demande à une filiale de l’institution financière d’agir, à titre de parrain pour l’institution 
financière ; et c) l’institution financière partage un système électronique avec l’entité parrain qui 
permet à cette dernière de recenser tous les titulaires de comptes et les bénéficiaires de l’institution 
financière et d’accéder à tous les renseignements concernant les comptes et les clients détenus par 
l’institution financière, notamment, sans que cette liste soit limitative, les renseignements 
permettant l’identification des clients, les documents concernant les clients, les soldes des comptes 
et tous les versements faits au titulaire du compte ou au bénéficiaire. 

3. L’entité parrain satisfait aux critères suivants : 
a) L’entité parrain est autorisée à agir au nom de l’institution financière (par exemple, à 

titre de gestionnaire de fonds, de syndic, d’administrateur ou d’associé directeur) afin 
de remplir les obligations découlant d’un accord IFE ; 

b) L’entité parrain est enregistrée à titre d’entité parrain auprès de l’IRS sur le site web 
de l’IRS servant à l’enregistrement aux fins de la loi FATCA ; 

c) Avant le 31 décembre 2015, l’entité parrain a enregistré l’institution financière 
auprès de l’IRS conformément aux obligations d’enregistrement énoncées au 
paragraphe C de la section VI de la présente annexe II ; 

d) L’entité parrain accepte de remplir, au nom de l’institution financière, toutes les 
obligations de diligence raisonnable, de retenue à la source, de déclaration et autres 
(y compris les obligations visées au paragraphe C de la section VI de la présente 
annexe II) que l’institution financière serait tenue de remplir si elle était une 
institution financière autrichienne déclarante ; 

e) L’entité parrain indique le nom et le numéro d’identification d’intermédiaire mondial 
de l’institution financière dans tous les renseignements transmis au nom de 
l’institution financière ; et 

f) Le statut d’entité parrain de l’entité n’a pas été révoqué. L’IRS peut révoquer le 
statut d’entité parrain en tant que parrain pour toutes les institutions financières 
parrainées si celle-ci manque gravement à l’une des obligations visées ci-dessus 
s’agissant d’une quelconque des institutions financières parrainées. 

C. Mécanisme de placement à participation restreinte parrainé. Une institution financière 
autrichienne qui satisfait aux conditions suivantes est une institution financière autrichienne non 
déclarante traitée comme une IFE réputée conforme certifiée aux fins de l’article 1471 de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis : 

1. L’institution financière est une institution financière du seul fait qu’elle est une entité 
d’investissement et elle n’est pas un intermédiaire éligible, une société de personnes 
étrangère effectuant la retenue à la source ou une fiducie étrangère effectuant la 
retenue à la source selon la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; 

2. L’entité parrain est une institution financière américaine déclarante, une IFE 
déclarante selon le modèle 1 ou une IFE participante, est autorisée à agir au nom de 
l’institution financière (par exemple, à titre de gestionnaire professionnel, de syndic 
ou d’associé directeur) et accepte de remplir, au nom de l’institution financière, 
toutes les obligations de diligence raisonnable, de retenue à la source, de déclaration 
et autres que l’institution financière serait tenue de remplir si elle était une institution 
financière autrichienne déclarante ; 

3. L’institution financière ne se présente pas comme un mécanisme de placement pour 
des parties non liées ; 
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4. Vingt personnes physiques ou moins détiennent l’ensemble des titres de créance et 
des titres de participation de l’institution financière (compte non tenu des titres de 
créance appartenant à des IFE participantes et à des IFE réputées conformes et des 
titres de participation appartenant à une entité qui détient 100 % des titres de 
participation de l’institution financière et qui est elle-même une institution financière 
parrainée visée au présent paragraphe C ; et 

5. L’entité parrain satisfait aux critères suivants : 
a) L’entité parrain est enregistrée à titre d’entité parrain auprès de l’IRS sur le site 

web de l’IRS servant à l’enregistrement aux fins de la loi FATCA ; 
b) L’entité parrain accepte de remplir, au nom de l’institution financière, toutes les 

obligations de diligence raisonnable, de retenue à la source, de déclaration et 
autres que l’institution financière serait tenue de remplir si elle était une 
institution financière autrichienne déclarante, et elle conserve les documents 
recueillis relativement à l’institution financière pendant six ans ; 

c) L’entité parrain indique le nom de l’institution financière dans toutes les 
déclarations faites au nom de l’institution financière ; et 

d) Le statut d’entité parrain de l’entité n’a pas été révoqué. L’IRS peut révoquer le 
statut d’une entité parrain en tant qu’entité parrain pour toutes les institutions 
financières parrainées si celle-ci manque gravement à l’une des obligations 
visées ci-dessus s’agissant d’une quelconque des institutions financières 
parrainées. 

D. Conseillers en placement et gestionnaires de placements autrichiens. Une entité 
d’investissement établie en Autriche qui est une institution financière du seul fait 1) qu’elle donne 
des conseils en placement à un client et agit pour le compte de celui-ci, ou 2) qu’elle gère des 
portefeuilles pour un client et agit pour le compte de celui-ci, aux fins de placer, de gérer ou 
d’administrer des fonds déposés au nom du client auprès d’une institution financière autre qu’une 
institution financière non participante est une institution financière autrichienne non déclarante 
traitée comme une IFE réputée conforme certifiée aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue 
Code des États-Unis. 

E. Mécanisme de placement collectif. Une entité d’investissement établie en Autriche et 
régie à titre de mécanisme de placement collectif, à la condition que toutes les participations du 
mécanisme de placement (y compris les titres de créance de plus de 50 000 dollars) soient 
détenues par un ou plusieurs bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration, les entités étrangères 
non financières actives visées à l’alinéa 4 du paragraphe B de la section VI de l’annexe I, les 
personnes américaines qui ne sont pas des personnes américaines déterminées, ou les institutions 
financières qui ne sont pas des institutions financières non participantes, ou par leur entremise, et 
que l’entité d’investissement réponde aux critères énoncés au paragraphe C de la section VI de la 
présente annexe II, est une institution financière autrichienne non déclarante traitée comme une 
IFE réputée conforme enregistrée aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des 
États-Unis. 

F. Règles spéciales. Les règles ci-après s’appliquent aux entités d’investissement : 
1. S’agissant de participations dans une entité d’investissement qui est un mécanisme 

de placement collectif visé au paragraphe E de la présente section, les obligations en 
matière de déclaration de toute entité d’investissement (autre qu’une institution 
financière par l’intermédiaire de laquelle des participations dans le mécanisme de 
placement collectif sont détenues) sont réputées être remplies. 
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2. S’agissant de participations dans : 
a) Une entité d’investissement établie dans une juridiction partenaire qui est régie à 

titre de mécanisme de placement collectif et dont l’ensemble des participations 
(y compris les titres de créance de plus de 50 000 dollars) sont détenues par un 
ou plusieurs bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration, les entités 
étrangères non financières actives visées à l’alinéa 4 du paragraphe B de la 
section VI de l’annexe I, les personnes américaines qui ne sont pas des 
personnes américaines déterminées ou les institutions financières qui ne sont pas 
des institutions financières non participantes, ou par leur entremise ; ou 

b) Une entité d’investissement qui est un mécanisme de placement collectif éligible 
en vertu de la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; 

les obligations en matière de déclaration de toute entité d’investissement qui est une 
institution financière autrichienne (autre qu’une institution financière par 
l’intermédiaire de laquelle les participations dans le mécanisme de placement 
collectif sont détenues) sont réputées être remplies. 

3. S’agissant de participations dans une entité d’investissement établie en Autriche et 
qui n’est pas visée au paragraphe E ou à l’alinéa 2 du paragraphe F de la présente 
section, conformément au paragraphe 4 de l’article 4 de l’Accord, les obligations en 
matière de déclaration de toutes les autres entités d’investissement concernant ces 
participations sont réputées être remplies si les renseignements qui doivent être 
communiqués par la première entité d’investissement en application de l’Accord 
concernant ces participations sont communiqués par cette entité d’investissement ou 
par une autre personne. 

4. Une entité d’investissement établie en Autriche et régie à titre de mécanisme de 
placement collectif ne peut se voir refuser le statut conféré au titre du paragraphe E 
ou de l’alinéa 2 du paragraphe F de la présente section, ou autrement à titre d’IFE 
réputée conforme, du seul fait que le mécanisme de placement collectif a émis des 
parts physiques au porteur, pour autant que les conditions suivantes soient 
respectées : 
a) Le mécanisme de placement collectif (ou sa banque de dépôt) n’a pas émis, et 

n’émet pas, de parts physiques au porteur après le 31 décembre 2012, ou, si le 
mécanisme de placement collectif a émis de telles parts après le 
31 décembre 2012, il les a toutes rachetées avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord ; 

b) Le mécanisme de placement collectif retire de la circulation toutes ces parts en 
cas de rachat ; 

c) Le mécanisme de placement collectif (ou une institution financière autrichienne 
déclarante) applique les procédures de diligence raisonnable définies à 
l’annexe I et communique les renseignements qui doivent être communiqués 
concernant ces parts lorsque celles-ci sont présentées aux fins de rachat ou d’un 
autre paiement ; et 

d) Le mécanisme de placement collectif ou sa banque de dépôt a mis en place des 
politiques et procédures pour veiller à ce que ces parts soient rachetées ou 
immobilisées le plus tôt possible, et en tout cas avant le 1er janvier 2017. 
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V. Produits exclus de la définition des comptes financiers. Les comptes des catégories 
suivantes sont exclus de la définition des comptes financiers et ne sont donc pas considérés 
comme des comptes américains. 

A. Certains comptes d’épargne 
1. Compte de retraite ou de pension. Tout compte de retraite ou de pension tenu en Autriche 

qui satisfait aux critères suivants en vertu de la législation de l’Autriche : 
a) Le compte est régi en tant que compte d’épargne retraite personnel ou fait partie d’un 

plan de retraite ou de pension enregistré ou réglementé pour le paiement de 
prestations de retraite ou de pension (y compris des prestations en cas d’invalidité ou 
de décès) ; 

b) Le compte fait l’objet d’un traitement fiscal favorable (à savoir, les cotisations 
versées sur le compte qui devraient autrement être imposées aux termes de la 
législation de l’Autriche sont déductibles ou exclues du revenu brut du titulaire du 
compte ou imposées à un taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement tiré 
du compte est reportée ou calculée à un taux réduit) ; 

c) Des renseignements concernant ce compte doivent être communiqués chaque année 
aux autorités fiscales en Autriche ; 

d) Les retraits sont conditionnés par l’atteinte d’un âge de retraite déterminé, 
l’invalidité ou le décès, ou des pénalités s’appliquent aux retraits effectués avant ces 
événements déterminés ; et 

e) Les cotisations annuelles sont limitées à 50 000 euros ou moins, en appliquant les 
règles énoncées dans l’annexe I concernant l’agrégation des comptes et la conversion 
monétaire. 

2. Comptes d’épargne hors retraite. Un compte tenu en Autriche (à l’exception des contrats 
d’assurance ou de rente) qui satisfait aux critères suivants en vertu de la législation de l’Autriche : 

a) Le compte est régi en tant qu’instrument d’épargne à d’autres fins que la retraite ; 
b) Le compte fait l’objet d’un traitement fiscal favorable (à savoir, les cotisations 

versées sur le compte qui devraient autrement être imposées aux termes de la 
législation de l’Autriche sont déductibles ou exclues du revenu brut du titulaire du 
compte ou imposées à un taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement tiré 
du compte est reportée ou calculée à un taux réduit) ; 

c) Les retraits sont subordonnés au respect des critères spécifiques liés à l’objet du 
compte d’épargne (par exemple, le paiement de prestations éducatives ou médicales), 
ou des pénalités s’appliquent aux retraits effectués lorsque ces critères ne sont pas 
respectés ; et 

d) Les cotisations annuelles ne peuvent dépasser 50 000 euros, en appliquant les règles 
énoncées dans l’annexe I concernant l’agrégation des comptes et la conversion 
monétaire. 

B. Certains contrats d’assurance vie à échéance prédéterminée. Un contrat d’assurance vie 
tenu en Autriche avec une période de couverture qui se terminera avant que l’assuré n’atteigne 
l’âge de 90 ans, pour autant que le contrat respecte les conditions suivantes : 

1) Des primes périodiques, non dégressives dans le temps, sont payables au moins une 
fois par an pendant la période d’existence du contrat ou jusqu’à ce que l’assuré 
atteigne l’âge de 90 ans, la période la plus courte étant retenue ; 
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2) Le contrat n’a pas de valeur contractuelle à laquelle une personne puisse accéder (au 
moyen d’un retrait, d’un prêt ou autrement) sans résilier le contrat ; 

3) La somme (autre qu’un capital décès) payable en cas d’annulation ou de résiliation 
du contrat ne peut excéder le total des primes payées pour le contrat, moins la 
somme des frais pour mortalité, pour morbidité et autres dépenses (qu’ils aient ou 
non été imputés) pour la ou les périodes d’existence du contrat et de toute somme 
payée avant l’annulation ou la résiliation du contrat ; et 

4. Le contrat n’est pas détenu par un bénéficiaire de transfert à titre onéreux. 
C. Compte détenu par une succession. Un compte tenu en Autriche détenu uniquement par 

une succession si les documents relatifs à ce compte comprennent une copie du testament ou du 
certificat de décès du défunt. 

D. Compte séquestre. Tout compte tenu en Autriche et ouvert en lien avec l’un quelconque 
des éléments suivants : 

1. Une ordonnance ou un jugement d’un tribunal ; 
2. La vente, l’échange ou la location d’un bien immeuble ou meuble, pourvu que le 

compte respecte les conditions suivantes : 
a) Le compte est financé uniquement soit par un acompte, des arrhes, ou le dépôt 

d’une somme suffisante pour assurer l’exécution d’une obligation directement 
liée à l’opération en cause ou un paiement similaire, soit par un actif financier 
qui est déposé dans le compte relativement à la vente, à l’échange ou à la 
location du bien ; 

b) Le compte est ouvert et sert uniquement à assurer l’exécution de l’obligation de 
l’acheteur de payer le prix d’achat du bien, du vendeur de payer tout passif 
éventuel ou du bailleur ou locataire de payer tout dommage lié au bien loué 
selon ce qui est convenu dans le bail ; 

c) Les actifs du compte, y compris le revenu qui en est tiré, seront payés ou 
autrement distribués au profit de l’acheteur, du vendeur, du bailleur ou du 
locataire (y compris dans le but de remplir l’obligation d’une telle personne) au 
moment de la vente, de l’échange ou de la cession du bien ou à la fin du bail ; 

d) Le compte n’est ni un compte sur marge ni un compte similaire ouvert 
relativement à la vente ou à l’échange d’un actif financier ; et 

e) Le compte n’est pas associé à un compte de carte de crédit ; 
3. L’obligation d’une institution financière qui assure le service d’un prêt garanti par un 

bien immeuble de mettre en réserve une partie d’un paiement à seule fin de faciliter 
ultérieurement le paiement d’impôts ou d’une assurance liés au bien ; 

4. L’obligation d’une institution financière à seule fin de faciliter le paiement ultérieur 
d’impôts. 

E. Comptes d’associations de copropriétaires. Tout compte tenu en Autriche et détenu pour 
les copropriétaires spécialement aux fins de la coordination des flux de trésorerie récurrents 
conformément à l’acte de copropriété. 

F. Contrats d’assurance groupe pour les travailleurs en application des articles 18f à 18j de 
la loi autrichienne sur la supervision des assurances. 

G. Comptes d’une juridiction partenaire. Tout compte tenu en Autriche et exclu de la 
définition des comptes financiers en vertu d’un accord conclu entre les États-Unis et une autre 
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juridiction partenaire aux fins de faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA, pour autant que ce 
compte fasse l’objet des mêmes prescriptions et de la même surveillance en vertu de la législation 
de cette autre juridiction partenaire que s’il était ouvert dans cette juridiction partenaire et tenu par 
une institution financière de la juridiction partenaire dans cette juridiction partenaire. 

VI. Définitions et autres règles particulières. Les définitions et règles particulières 
supplémentaires ci-après s’appliquent aux éléments décrits ci-dessus. 

A. IFE déclarante selon le modèle 1. L’expression « IFE déclarante selon le modèle 1 » 
désigne une institution financière à propos de laquelle un gouvernement autre que celui des 
États-Unis ou un organisme de ce gouvernement accepte d’obtenir et d’échanger des 
renseignements en application d’un accord intergouvernemental de modèle 1, autre qu’une 
institution financière considérée comme une institution financière non participante en vertu de 
l’accord intergouvernemental de modèle 1. Aux fins de la présente définition, l’expression 
« accord intergouvernemental de modèle 1 » désigne un arrangement conclu entre les États-Unis 
ou le Département du Trésor et un gouvernement non américain ou un ou plusieurs organismes de 
ce gouvernement aux fins de la mise en œuvre de la loi FATCA au moyen de la déclaration par les 
institutions financières à ce gouvernement non américain ou à un organisme de celui-ci, suivie par 
l’échange automatique de ces renseignements communiqués avec l’IRS. 

B. IFE participante. L’expression « IFE participante » désigne une institution financière qui 
a convenu de se conformer aux exigences d’un accord IFE, y compris une institution financière 
décrite dans un accord intergouvernemental de modèle 2 qui a convenu de se conformer aux 
exigences d’un accord IFE. L’expression englobe également une succursale intermédiaire éligible 
d’une institution financière américaine déclarante, sauf si cette succursale est une IFE déclarante 
selon le modèle 1. Aux fins de la présente définition, l’expression « accord IFE » désigne, le cas 
échéant, un accord IFE tel que défini à l’article premier de l’Accord ainsi qu’un accord qui énonce 
les conditions à remplir pour qu’une institution financière soit considérée comme respectant les 
exigences de l’article 1471(b) de l’Internal Revenue Code des États-Unis. Par ailleurs, aux fins de 
la présente définition, l’expression « accord intergouvernemental de modèle 2 » désigne un 
arrangement conclu entre les États-Unis ou le Département du Trésor et un gouvernement non 
américain ou un ou plusieurs organismes de ce gouvernement aux fins de faciliter la mise en 
œuvre de la loi FATCA au moyen de la déclaration par les institutions financières directement à 
l’IRS conformément aux exigences d’un accord IFE, complétée par l’échange de renseignements 
entre ce gouvernement ou l’organisme de celui-ci et l’IRS. 

C. Obligations en matière d’enregistrement pour une institution financière considérée 
comme une IFE réputée conforme enregistrée. Une institution financière considérée comme une 
IFE réputée conforme enregistrée doit remplir les conditions suivantes : 

1. Elle doit s’inscrire sur le site web de l’IRS servant à l’enregistrement aux fins de la 
loi FATCA conformément aux procédures prescrites par l’IRS et s’engager à 
respecter les conditions inhérentes à son statut d’IFE réputée conforme enregistrée ; 

2. Son responsable doit certifier tous les trois ans à l’IRS, à titre individuel ou 
collectivement pour l’institution financière et les entités liées à celle-ci, que toutes 
les conditions inhérentes au statut d’IFE réputée conforme dont se revendique 
l’institution financière sont respectées depuis le 1er juillet 2014 ; 

3. Elle conserve dans ses archives la confirmation, envoyée par l’IRS, de son 
enregistrement en tant qu’IFE réputée conforme, ainsi que son numéro 
d’identification d’intermédiaire mondial ou tout autre renseignement que l’IRS 
précise dans des formulaires ou autres documents ; et 
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4. Elle s’engage à informer l’IRS de tout changement de circonstances qui lui ferait 
perdre son statut d’IFE réputée conforme pour lequel elle s’est enregistrée, et ce dans 
les six mois suivant le changement de circonstances, à moins qu’elle ne soit en 
mesure de remplir de nouveau les conditions requises pour le statut d’IFE réputée 
conforme enregistrée dans ce délai de six mois. 
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MÉMORANDUM D’ACCORD 

Lors de la signature, ce jour, de l’Accord de coopération entre la République d’Autriche et les 
États-Unis d’Amérique en vue de faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA (ci-après dénommé 
« Accord »), les représentants de l’Autriche et des États-Unis d’Amérique sont convenus de ce qui 
suit concernant l’Accord : 

a) Il est entendu que, s’agissant des titres enregistrés auprès du dépositaire central de titres 
autrichien (ci-après dénommé « CSD.A »), confiés à la Oesterreichische Kontrollbank 
Aktiengesellschaft en application de l’article premier du paragraphe 3 de la loi autrichienne sur le 
dépôt de titres (Depotgesetz), qui sont détenus par une ou plusieurs autres institutions financières 
ou par leur intermédiaire, les comptes financiers en question doivent être considérés comme étant 
détenus par ces autres institutions financières, et ces dernières sont responsables de la déclaration 
et de la retenue à la source ou de la clôture de ces comptes financiers. Nonobstant ce qui précède, 
conformément au paragraphe 4 de l’article 4 de l’Accord, le CSD.A peut faire la déclaration au 
nom de ces autres institutions financières. 

b) Il est entendu que le paragraphe D de la section V de l’annexe II englobera d’ordinaire les 
comptes tenus en Autriche, utilisés aux fins des transferts de liquidités coordonnés à l’appui de 
transactions concernant des biens immeubles et meubles, et supervisés par des agents agréés 
soumis à des prescriptions légales élargies au titre de la législation autrichienne, notamment les 
comptes de garantie bloqués tenus par les avocats, les notaires et les comptables/conseillers 
fiscaux conformément à la loi autrichienne sur les banques (Bankwesengesetz), à la loi 
autrichienne sur les avocats (Rechtsanwaltsordnung), à la loi autrichienne sur les notaires 
(Notariatsordnung) et à la loi autrichienne sur les comptables (Wirtschaftstreuhandberufsgesetz). 

Le présent Mémorandum d’accord prend effet à la même date que l’Accord. 
SIGNÉ à Vienne, le 29 avril 2014, en double exemplaire en langues allemande et anglaise. 

Pour la République d’Autriche : 
JOCHEN DANNINGER 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
ALEXA WESNER  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU 
RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République des Philippines (« Philippines ») et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique (« États-Unis »), ci-après dénommés conjointement « Parties » et 
individuellement « Partie », 

Réaffirmant leur confiance dans les objectifs et les principes de la Charte des Nations Unies et 
leur volonté de renforcer la sécurité internationale et régionale, 

Rappelant le Traité de défense mutuelle entre les États-Unis d’Amérique et la République des 
Philippines (« Traité de défense mutuelle »), signé à Washington le 30 août 1951, et l’Accord 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des 
Philippines relatif au traitement des forces armées des États-Unis d’Amérique visitant les 
Philippines (« Accord relatif au traitement des forces armées des États-Unis d’Amérique visitant 
les Philippines »), signé à Manille le 10 février 1998, et en application de ceux-ci, 

Rappelant également l’article premier du Traité de défense mutuelle, qui stipule que « [l]es 
Parties s’engagent, ainsi que le prévoit la Charte des Nations Unies, à régler par des moyens 
pacifiques les différends internationaux dans lesquels elles pourraient être impliquées, de telle 
manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger 
et [à] s’abstenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de la 
force d’une manière incompatible avec les buts des Nations Unies », 

Affirmant que les Parties ont une compréhension commune de ce que les États-Unis 
n’établissent pas une présence ou une base militaire permanente sur le territoire des Philippines, 

Rappelant l’Échange de notes constituant un accord relatif à la création d’un Conseil de 
défense mutuelle, conclu à Manille le 15 mai 1958, et l’Accord visant à établir un Conseil 
d’intervention pour la sécurité, conclu par échange de notes à Manille les 11 et 12 avril 2006, 

Rappelant en outre l’Accord de soutien logistique mutuel entre le Département de la défense 
nationale de la République des Philippines et le Département de la défense des États-Unis 
d’Amérique, avec annexes, signé à Quezon City le 8 novembre 2007, tel que prorogé, 

Rappelant les obligations internationales respectives des Parties, y compris celles prévues 
dans la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction, et dans la Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à 
toxines et sur leur destruction, 

Reconnaissant que tout accès aux installations et aux zones par les États-Unis et toute 
utilisation des installations et des zones par les États-Unis se fera sur l’invitation des Philippines et 
dans le plein respect de la Constitution et de la législation des Philippines, 

Désireux de renforcer les capacités et les efforts de coopération dans le domaine de l’aide 
humanitaire et des secours en cas de catastrophe, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. But et champ d’application 

1. Le présent Accord renforce la coopération en matière de défense entre les Parties et 
entretient et développe leurs capacités individuelles et collectives, en application de l’article II du 
Traité de défense mutuelle, qui dispose que « [l]es Parties s’engagent à maintenir et à accroître, 
tant séparément que conjointement, par leurs propres moyens et en se prêtant mutuellement 
assistance, leur capacité de résister individuellement et collectivement à une attaque armée », ainsi 
que dans le cadre de l’Accord relatif au traitement des forces armées des États-Unis d’Amérique 
visitant les Philippines. Il s’agit notamment de : 

a) Soutenir l’objectif commun des Parties qui est d’améliorer l’interopérabilité des 
forces des Parties et, pour les forces armées des Philippines, se pencher sur les 
lacunes relatives aux capacités à court terme, promouvoir la modernisation à long 
terme, et contribuer à entretenir et à développer des capacités supplémentaires en 
matière de sécurité maritime, de connaissance du domaine maritime, ainsi que d’aide 
humanitaire et de secours en cas de catastrophe ; et 

b) Permettre l’accès aux sites convenus sur le territoire des Philippines par les forces 
des États-Unis, sur une base rotative, tel que défini d’un commun accord par les 
Parties. 

2. En application du Traité de défense mutuelle, les Parties conviennent mutuellement que 
le présent Accord prévoit les principales dispositions et les autorisations nécessaires relativement 
aux sites convenus. 

3. Les Parties conviennent que les États-Unis peuvent entreprendre les types d’activités 
suivants sur le territoire des Philippines en ce qui concerne leur accès aux sites convenus et leur 
utilisation de ces sites : exercices de coopération en matière de sécurité ; activités de formation 
conjointes et combinées ; activités d’assistance humanitaire et de secours en cas de catastrophe ; et 
toute autre activité pouvant être convenue par les Parties. 

Article II. Définitions 

1. L’expression « personnel des États-Unis » désigne le personnel civil et militaire des 
États-Unis se trouvant temporairement sur le territoire des Philippines à l’occasion d’activités 
approuvées par les Philippines, selon la définition de ces termes figurant dans l’Accord relatif au 
traitement des forces armées des États-Unis d’Amérique visitant les Philippines. 

2. L’expression « forces des États-Unis » désigne l’entité composée de membres du 
personnel des États-Unis et de tous les biens, équipements et matériels des forces armées des 
États-Unis se trouvant sur le territoire des Philippines. 

3. L’expression « contractants des États-Unis » désigne les sociétés et les entreprises, ainsi 
que leurs employés, sous contrat ou en sous-traitance avec le Département de la défense des 
États-Unis ou pour son compte. Les contractants des États-Unis ne sont pas inclus dans la 
définition du personnel des États-Unis figurant dans le présent Accord, y compris dans le contexte 
de l’Accord relatif au traitement des forces armées des États-Unis d’Amérique visitant les 
Philippines. 
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4. L’expression « sites convenus » désigne les installations et les zones fournies par le 
Gouvernement des Philippines par l’intermédiaire des forces armées des Philippines et auxquelles 
les forces des États-Unis, les contractants des États-Unis et autres entités mutuellement convenues 
ont le droit d’accéder et qu’ils peuvent utiliser en application du présent Accord. Ces sites 
convenus peuvent être énumérés dans une annexe qui devra être jointe au présent Accord, et 
décrits plus en détail dans des arrangements de mise en œuvre. 

5. L’expression « autorités désignées » désigne, respectivement, le Département philippin 
de la défense nationale, à moins que les Philippines n’en informent autrement les États-Unis par 
écrit, et le Département de la défense des États-Unis, à moins que les États-Unis n’en informent 
autrement les Philippines par écrit. 

Article III. Sites convenus 

1. Compte tenu des points de vue des Parties, les Philippines autorisent et acceptent par la 
présente que les forces des États-Unis, les contractants des États-Unis, et les véhicules, navires et 
aéronefs exploités par ou pour les forces des États-Unis peuvent mener les activités suivantes 
relativement aux sites convenus : formation ; transit ; activités d’appui et connexes ; ravitaillement 
des aéronefs ; soutage des navires ; entretien temporaire de véhicules, de navires et d’aéronefs ; 
hébergement temporaire du personnel ; communications ; prépositionnement d’équipements, de 
fournitures et de matériels ; déploiement de forces et de matériels ; et toutes autres activités dont 
les Parties peuvent convenir. 

2. Sur demande, l’autorité désignée des Philippines contribue à faciliter le transit ou l’accès 
temporaire des forces des États-Unis aux terrains et installations publics (notamment les routes, les 
ports et les aérodromes), y compris ceux détenus ou contrôlés par des administrations locales, et à 
d’autres terrains et installations (y compris les routes, les ports et les aérodromes). 

3. Compte tenu de la réciprocité des avantages, les Parties conviennent que les Philippines 
mettent les sites convenus à la disposition des forces des États-Unis sans frais de location ou 
autres frais similaires. Les forces des États-Unis couvrent leurs dépenses opérationnelles 
nécessaires en rapport avec leurs activités sur les sites convenus. 

4. Les Philippines accordent par la présente aux États-Unis, par le biais de mécanismes de 
sécurité bilatéraux tels que le Conseil de défense mutuelle et le Conseil d’intervention pour la 
sécurité, le contrôle opérationnel des sites convenus pour des activités de construction ainsi que 
l’autorité nécessaire pour entreprendre des activités sur les sites convenus et d’y apporter des 
modifications et des améliorations. Les forces des États-Unis mènent des consultations sur les 
questions relatives à ces activités de construction, ces modifications et ces améliorations sur la 
base de l’intention commune des Parties de faire en sorte que les prescriptions techniques et les 
normes de construction de tout projet de ce type entrepris par ou pour le compte des forces des 
États-Unis soient compatibles avec les exigences et les normes des deux Parties. 

5. L’autorité désignée des Philippines et son représentant autorisé ont accès à l’ensemble de 
la zone constituant les sites convenus. Cet accès est accordé sans délai et conformément aux 
exigences en matière de sûreté et de sécurité opérationnelles, conformément aux procédures 
convenues élaborées par les Parties. 

6. Les forces des États-Unis prennent en charge, sur la base d’une utilisation 
proportionnelle, les coûts de construction, d’aménagement, d’exploitation et d’entretien dans les 
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sites convenus. Des modalités de financement spécifiques peuvent être définies dans des 
arrangements de mise en œuvre. 

Article IV. Équipements, fournitures et matériels 

1. Les Philippines autorisent par les présentes les forces des États-Unis, par le biais des 
mécanismes de sécurité bilatéraux tels que le Conseil de défense mutuelle et le Conseil 
d’intervention pour la sécurité, à prépositionner et stocker, sur les sites convenus, des 
équipements, des fournitures et du matériel de défense (« matériel prépositionné »), y compris, 
mais sans s’y limiter, des équipements, fournitures et matériels d’aide humanitaire et de secours en 
cas de catastrophe. Les forces des États-Unis informent à l’avance les forces armées des 
Philippines des quantités et des calendriers de livraison des équipements, fournitures et matériels 
de défense que les forces des États-Unis prévoient de prépositionner sur les sites convenus, ainsi 
que des personnes qui effectueront ces livraisons. 

2. Les Parties reconnaissent les avantages qu’un tel prépositionnement pourrait avoir pour 
l’aide humanitaire et les secours en cas de catastrophe. Les Parties reconnaissent aussi la valeur de 
ce prépositionnement pour le renforcement de leurs capacités de défense individuelles et 
collectives. 

3. Le matériel prépositionné des forces des États-Unis est destiné à l’usage exclusif des 
forces des États-Unis et les États-Unis conservent la pleine propriété de l’ensemble de ces 
équipements, fournitures et matériels. Les forces des États-Unis contrôlent l’accès à ce matériel 
prépositionné et son élimination et ont le droit absolu de retirer à tout moment ce matériel 
prépositionné du territoire des Philippines. 

4. Les forces des États-Unis et les contractants des États-Unis ont libre accès aux sites 
convenus pour toutes les questions relatives au prépositionnement et au stockage des équipements, 
fournitures et matériels de défense, y compris la livraison, la gestion, l’inspection, l’utilisation, 
l’entretien et l’enlèvement de ces équipements, fournitures et matériels. 

5. Les Parties ont l’intention commune de permettre aux contractants des États-Unis de 
mener ces activités conformément aux lois, aux règlements et aux politiques des États-Unis et 
dans la mesure où ceux-ci le permettent. 

6. Le matériel prépositionné ne comprend pas d’armes nucléaires. 

Article V. Propriété 

1. Les Philippines conservent la propriété pleine et entière des sites convenus. 
2. Les États-Unis restituent aux Philippines tous les sites convenus ou toute partie de 

ceux-ci, y compris les structures et les assemblages non relocalisables construits, modifiés ou 
améliorés par les États-Unis, dès lors que les forces des États-Unis n’en ont plus besoin pour leurs 
activités menées au titre du présent Accord. Les Parties ou les autorités désignées se consultent sur 
les modalités de restitution des sites convenus, y compris sur une éventuelle compensation pour 
les améliorations ou les constructions réalisées. 

3. Les forces des États-Unis et les contractants des États-Unis conservent le titre de 
propriété de tous les équipements, matériels, fournitures, structures relocalisables et autres biens 
meubles qui ont été importés ou achetés sur le territoire des Philippines par ou pour le compte des 
forces des États-Unis. 
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4. Tous les bâtiments, toutes les structures non relocalisables et tous les assemblages fixés 
au sol dans les sites convenus, y compris ceux qui ont été modifiés ou améliorés par les forces des 
États-Unis, restent la propriété des Philippines. Les bâtiments permanents construits par les forces 
des États-Unis deviennent la propriété des Philippines une fois construits, mais sont utilisés par les 
forces des États-Unis jusqu’à ce que ces dernières n’en aient plus besoin. 

5. Les Parties peuvent se consulter sur la possibilité de transférer ou d’acheter des 
équipements jugés excédentaires, dans la mesure où les lois et règlements des États-Unis 
l’autorisent. 

Article VI. Sécurité 

1. Les Parties coopèrent en vue de prendre les mesures nécessaires pour assurer la 
protection, la sûreté et la sécurité des forces des États-Unis et des contractants des États-Unis, 
ainsi que la protection et la sécurité des renseignements officiels des États-Unis sur le territoire des 
Philippines. 

2. Les Philippines sont responsables au premier chef de la sécurité des sites convenus. 
3. Les forces des États-Unis sont autorisées à exercer sur les sites convenus tous les droits et 

toute l’autorité nécessaires à leur contrôle opérationnel ou à leur défense, notamment en prenant 
des mesures appropriées pour protéger les forces des États-Unis et les contractants des États-Unis. 
Les États-Unis devraient coordonner ces mesures avec les autorités compétentes des Philippines. 

4. Les Parties prennent toutes les mesures raisonnables pour assurer la protection, la sûreté 
et la sécurité des biens des États-Unis contre la saisie ou la conversion pour une utilisation par 
toute partie autre que les États-Unis, sans le consentement écrit préalable des États-Unis. 

Article VII. Services publics et communications 

1. Les Philippines accordent par la présente aux forces des États-Unis et aux contractants 
des États-Unis l’utilisation de l’eau, de l’électricité et autres services publics à des conditions, 
y compris les tarifs ou redevances, non moins favorables que celles offertes aux forces armées des 
Philippines ou au Gouvernement des Philippines dans des circonstances analogues, déduction faite 
des imputations fiscales et redevances similaires, qui seront portées au compte du Gouvernement 
philippin. Les frais imputés aux forces des États-Unis sont au prorata de l’utilisation de ces 
services par les forces des États-Unis. 

2. Les Parties reconnaissent qu’il peut être nécessaire pour les forces armées des États-Unis 
d’utiliser le spectre des fréquences radioélectriques. Les Philippines autorisent les États-Unis à 
exploiter leurs propres systèmes de télécommunications [selon la définition des 
télécommunications figurant dans la Constitution et la Convention de l’Union internationale des 
télécommunications (« UIT ») de 1992]. Cette autorisation comprend le droit d’utiliser les moyens 
et services requis pour assurer la pleine capacité d’exploitation des systèmes de 
télécommunications, et le droit d’utiliser tout le spectre radioélectrique nécessaire attribué à cette 
fin. Conformément à la Constitution et à la Convention de l’UIT de 1992, les forces des 
États-Unis n’interfèrent pas avec les fréquences utilisées par les opérateurs locaux. L’utilisation du 
spectre des fréquences radioélectriques est gratuite pour les États-Unis. 
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Article VIII. Procédures de passation de contrats 

1. Les forces des États-Unis peuvent passer des contrats pour tous matériels, fournitures, 
équipements et services (y compris en matière de construction) à fournir ou à entreprendre sur le 
territoire des Philippines, sans restriction quant au choix du contractant, du fournisseur, ou de la 
personne qui fournit ces matériels, fournitures, équipements ou services. Ces contrats sont 
sollicités, accordés, et administrés conformément aux lois et règlements des États-Unis. 

2. Les forces des États-Unis s’efforcent dans toute la mesure du possible de recourir à des 
fournisseurs philippins de biens, de produits et de services, conformément aux lois et règlements 
des États-Unis. 

Article IX. Environnement, santé humaine et sécurité 

1. Les Parties reconnaissent et admettent l’importance de la protection de l’environnement, 
de la santé et de la sécurité des personnes dans le cadre des activités couvertes par le présent 
Accord et conviennent de mettre en œuvre le présent Accord d’une manière qui soit compatible 
avec la protection de l’environnement naturel et de la santé et la sécurité des personnes, ainsi que 
d’adopter une approche préventive plutôt que réactive en matière de protection de 
l’environnement. À cette fin, les Parties coopèrent pour s’assurer que les problèmes qui pourraient 
se poser sont traités immédiatement afin d’éviter tout dommage durable à l’environnement ou la 
mise en danger de la santé et de la sécurité des personnes. 

2. Les États-Unis confirment leur intention de respecter les lois, règlements et normes 
pertinents des Philippines en matière d’environnement, de santé et de sécurité dans l’exécution de 
leurs politiques. Les Philippines confirment leur politique de mise en œuvre des lois, règlements et 
normes en matière d’environnement, de santé et de sécurité, en tenant dûment compte de la santé 
et de la sécurité des forces des États-Unis et des contractants des États-Unis. Les Parties coopèrent 
pleinement à l’échange rapide, entre leurs représentants compétents, de l’ensemble des 
renseignements pertinents existants ayant trait à la protection de l’environnement et de la santé sur 
les sites convenus. Les normes en matière de conformité environnementale appliquées par les 
forces des États-Unis reflètent, conformément à leurs politiques, les normes les plus protectrices 
des États-Unis, des Philippines ou des accords internationaux applicables. À cette fin, pendant 
l’élaboration et l’examen périodique de ces pratiques environnementales, les Parties coopèrent et 
se consultent pour veiller à ce que les normes soient fidèlement prises en compte. 

3. Les forces des États-Unis ne déversent pas intentionnellement des matières ou des 
déchets dangereux dont elles sont propriétaires, et, en cas de déversement, elles prennent sans 
attendre des mesures pour contenir et gérer la pollution de l’environnement résultant du 
déversement. 

Article X. Mise en œuvre 

1. Toutes les obligations au titre du présent Accord sont subordonnées à la disponibilité de 
fonds suffisants autorisés à cet effet. 

2. S’il y a lieu, les Parties ou les autorités désignées peuvent conclure des arrangements de 
mise en œuvre pour l’application des dispositions du présent Accord, y compris en ce qui 
concerne les activités menées sur les sites convenus et le financement. Les arrangements de mise 
en œuvre conclus par les autorités désignées entrent en vigueur à la date de leur signature. 
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3. Les arrangements de mise en œuvre peuvent porter sur des détails supplémentaires 
concernant la présence des forces des États-Unis sur les sites convenus et les relations 
fonctionnelles entre les forces des États-Unis et les forces armées des Philippines en ce qui 
concerne les sites convenus. 

4. Les Parties ou leurs autorités désignées entendent se consulter régulièrement au sujet de 
la mise en œuvre du présent Accord. 

Article XI. Règlement des différends 

Les Parties conviennent de régler tout différend survenant dans le cadre du présent Accord 
exclusivement par voie de consultation entre les Parties. Les différends et autres questions faisant 
l’objet d’une consultation au titre du présent Accord ne sont pas soumis à une juridiction nationale 
ou internationale, à un tribunal ou à un autre organe analogue, ou à une tierce partie en vue d’un 
règlement, sauf accord contraire des Parties. 

Article XII. Entrée en vigueur, amendement, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes échangées entre les 
Parties, par la voie diplomatique, en vue de confirmer l’accomplissement de l’ensemble des 
procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord, y compris toute annexe, peut être amendé par accord écrit des Parties, 
et ces amendements entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent 
article. 

3. Toute annexe au présent Accord fait partie intégrante du présent Accord. 
4. Le présent Accord a une durée initiale de dix ans et il reste automatiquement en vigueur 

par la suite, à moins d’être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis écrit d’un an 
notifiant, par la voie diplomatique, son intention de dénoncer le présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Quezon City, le 28 avril 2014, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
[VOLTAIRE GAZMIN] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[PHILIP GOLDBERG]  



Volume 3060, I-52822 

 279 

No. 52822 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Italy 

Convention between Cyprus and Italy for the avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income (with protocol). Nicosia, 
24 April 1974 

Entry into force:  9 June 1983 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 28  

Authentic texts:  English, Greek and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 1 August 2015 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Italie 

Convention entre Chypre et l’Italie tendant à éviter la double imposition et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu (avec protocole). Nicosie, 24 avril 1974 

Entrée en vigueur :  9 juin 1983 par l’échange des instruments de ratification, conformément à 
l’article 28  

Textes authentiques :  anglais, grec et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Chypre, 

1er août 2015 



Volume 3060, I-52822 

 280 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]* 

 
------ 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 



Volume 3060, I-52822 

 281 

 



Volume 3060, I-52822 

 282 

 



Volume 3060, I-52822 

 283 

 



Volume 3060, I-52822 

 284 

 



Volume 3060, I-52822 

 285 

 



Volume 3060, I-52822 

 286 

 



Volume 3060, I-52822 

 287 

 



Volume 3060, I-52822 

 288 

 



Volume 3060, I-52822 

 289 

 



Volume 3060, I-52822 

 290 

 



Volume 3060, I-52822 

 291 

 



Volume 3060, I-52822 

 292 

 



Volume 3060, I-52822 

 293 

 



Volume 3060, I-52822 

 294 

 



Volume 3060, I-52822 

 295 

 



Volume 3060, I-52822 

 296 

 



Volume 3060, I-52822 

 297 

 



Volume 3060, I-52822 

 298 

 



Volume 3060, I-52822 

 299 

 



Volume 3060, I-52822 

 300 

 



Volume 3060, I-52822 

 301 

 



Volume 3060, I-52822 

 302 

 



Volume 3060, I-52822 

 303 

 



Volume 3060, I-52822 

 304 

 



Volume 3060, I-52822 

 305 

 



Volume 3060, I-52822 

 306 

 



Volume 3060, I-52822 

 307 

[ TEXT IN GREEK – TEXTE EN GREC ] 

 



Volume 3060, I-52822 

 308 

 



Volume 3060, I-52822 

 309 

 



Volume 3060, I-52822 

 310 

 



Volume 3060, I-52822 

 311 

 



Volume 3060, I-52822 

 312 

 



Volume 3060, I-52822 

 313 

 



Volume 3060, I-52822 

 314 

 



Volume 3060, I-52822 

 315 

 



Volume 3060, I-52822 

 316 

 



Volume 3060, I-52822 

 317 

 



Volume 3060, I-52822 

 318 

 



Volume 3060, I-52822 

 319 

 



Volume 3060, I-52822 

 320 

 



Volume 3060, I-52822 

 321 

 



Volume 3060, I-52822 

 322 

 



Volume 3060, I-52822 

 323 

 



Volume 3060, I-52822 

 324 

 



Volume 3060, I-52822 

 325 

 



Volume 3060, I-52822 

 326 

 



Volume 3060, I-52822 

 327 

 



Volume 3060, I-52822 

 328 

 



Volume 3060, I-52822 

 329 

 



Volume 3060, I-52822 

 330 

 



Volume 3060, I-52822 

 331 

 



Volume 3060, I-52822 

 332 

 



Volume 3060, I-52822 

 333 

 



Volume 3060, I-52822 

 334 

 



Volume 3060, I-52822 

 335 

 



Volume 3060, I-52822 

 336 

 



Volume 3060, I-52822 

 337 

[ TEXT IN ITALIAN – TEXTE EN ITALIEN ] 

 



Volume 3060, I-52822 

 338 

 



Volume 3060, I-52822 

 339 

 



Volume 3060, I-52822 

 340 

 



Volume 3060, I-52822 

 341 

 



Volume 3060, I-52822 

 342 

 



Volume 3060, I-52822 

 343 

 



Volume 3060, I-52822 

 344 

 



Volume 3060, I-52822 

 345 

 



Volume 3060, I-52822 

 346 

 



Volume 3060, I-52822 

 347 

 



Volume 3060, I-52822 

 348 

 



Volume 3060, I-52822 

 349 

 



Volume 3060, I-52822 

 350 

 



Volume 3060, I-52822 

 351 

 



Volume 3060, I-52822 

 352 

 



Volume 3060, I-52822 

 353 

 



Volume 3060, I-52822 

 354 

 



Volume 3060, I-52822 

 355 

 



Volume 3060, I-52822 

 356 

 



Volume 3060, I-52822 

 357 

 



Volume 3060, I-52822 

 358 

 



Volume 3060, I-52822 

 359 

 



Volume 3060, I-52822 

 360 

 



Volume 3060, I-52822 

 361 

 



Volume 3060, I-52822 

 362 

 



Volume 3060, I-52822 

 363 

 



Volume 3060, I-52822 

 364 

 



Volume 3060, I-52822 

 365 

 



Volume 3060, I-52822 

 366 

 



Volume 3060, I-52822 

 367 

 



Volume 3060, I-52822 

 368 

 



Volume 3060, I-52822 

 369 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE CHYPRE ET L’ITALIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de Chypre et le Gouvernement de la République italienne, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte de 
chaque État contractant, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de Chypre : l’impôt sur le revenu (ci-après dénommé « impôt 

chypriote ») ; 
b) Dans le cas de l’Italie : 

i. L’impôt sur les revenus fonciers (imposta sul reddite dei terreni) ; 
ii. L’impôt sur les revenus provenant des propriétés bâties (imposta sul reddite dei 

fabbricati) ; 
iii. L’impôt sur les revenus mobiliers (imposta sui redditi di recchezza mobile) ; 
iv. L’impôt sur les revenus agricoles (imposta sul reddite agrarie) ; 
v. L’impôt complémentaire (imposta complementare progressiva sul reddito) ; 
vi. L’impôt sur les sociétés (imposta sulle societa), dans la mesure où cet impôt est 

prélevé sur le revenu et non sur le capital ; 
vii. L’impôt sur les bénéfices distribués par les sociétés (imposta sugli utili 

distribuiti dalle societa) ; 
(ci-après dénommés « impôt italien »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis par la suite et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. À la fin de 
chaque année, les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications 
importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Dans la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, Chypre ou l’Italie ; 

b) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

c) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

d) Le terme « impôt » désigne, suivant le contexte, l’impôt italien ou l’impôt chypriote ; 
e) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
1) Dans le cas de Chypre : le Commissaire à l’impôt sur le revenu ou son 

représentant autorisé ; 
2) Dans le cas de l’Italie : le Ministère des finances. 

2. Pour l’application de la Convention par un État contractant, tout terme ou toute 
expression qui n’y est pas autrement définie a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cet État concernant les impôts visés par la 
Convention. 

Article 4. Domicile fiscal 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de 
nature analogue. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État contractant où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent. Si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme résidente de l’État 
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contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État contractant où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme résidente de l’État contractant où elle 
séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme 
résidente de l’État contractant dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente de l’État 
contractant où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. L’expression « établissement stable » désigne une installation fixe d’affaires par 
l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; 
f) Une mine, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources naturelles ; 
g) Un chantier de construction ou un projet de montage qui dure plus de six mois. 

3. Il est considéré que l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 
a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 

de marchandises appartenant à l’entreprise ; 
b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 
c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 
d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 

des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 
e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de 

fourniture de renseignements, de recherches scientifiques ou d’activités analogues de 
caractère préparatoire ou auxiliaire, pour l’entreprise. 

4. Une personne, autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 5 qui agit dans un État contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État 
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contractant, est considérée comme un établissement stable dans le premier État si elle dispose de 
pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à l’achat de biens ou de 
marchandises pour l’entreprise. 

5. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

6. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE 3. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus provenant de biens immobiliers sont imposables dans l’État contractant où 
ces biens sont situés. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation 
de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Lorsqu’une entreprise d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet 
établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait 
constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des 
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conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que cet établissement a 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
calculés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants de 
procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
celles du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de 
ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un 
résident. 

3. La dérogation prévue au paragraphe 1 du présent article s’applique à une part des 
bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international qu’une 
entreprise d’un État contractant tire de sa participation à des services mutualisés, à une opération 
commune de transport aérien ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant ; 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
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convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables comme suit : 

a) En ce qui concerne Chypre : les dividendes payés par une société qui est résidente de 
Chypre à un résident de l’Italie sont exemptés de tout impôt à Chypre frappant les 
dividendes en sus de l’impôt dû sur les bénéfices ou le revenu de la société ; 

b) En ce qui concerne l’Italie : les dividendes payés par une société qui est résidente de 
l’Italie à un résident de Chypre sont imposables en Italie, mais l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder 15 % du montant brut des dividendes. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette limitation. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales assimilés aux 
revenus d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des 
dividendes, résident d’un État contractant, dispose dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, d’un établissement stable auquel se rattache effectivement la 
participation génératrice des dividendes. Dans ce cas, les dividendes sont imposables dans cet 
autre État contractant selon sa propre législation. 

4. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société aux personnes qui ne sont pas des résidents de cet autre État, ni prélever aucun 
impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en 
partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant des 
intérêts. Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les 
modalités d’application de cette limitation. 

3. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des fonds 
publics et des obligations d’emprunts, assortis ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause 



Volume 3060, I-52822 

 375 

de participation aux bénéfices, ainsi que les créances de toute nature et tous les revenus assimilés, 
conformément à la législation fiscale de l’État d’où proviennent les revenus, aux revenus tirés des 
sommes prêtées. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des 
intérêts, résident d’un État contractant, dispose, dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts, d’un établissement stable auquel se rattache effectivement la créance génératrice des 
intérêts. Dans ce cas, les intérêts sont imposables dans cet autre État contractant selon sa propre 
législation. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, une subdivision administrative, une collectivité locale ou un résident de cet 
État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a 
dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des 
intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme 
provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire ou entre l’un 
et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts payés, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont versés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement 
industriel, commercial ou scientifique et pour des renseignements ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des 
redevances, résident d’un État contractant, dispose dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances d’un établissement stable auquel se rattachent effectivement le droit ou le bien 
générateur des redevances. Dans ce cas, les redevances sont imposables dans cet autre État 
contractant selon sa propre législation. 

4. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances payées, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire sans ces relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains provenant de l’aliénation de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au 
paragraphe 2 de l’article 6, sont imposables dans l’État contractant où ces biens sont situés. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers sont imposables dans l’État 
contractant dont le cédant est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque le cédant, résident d’un État 
contractant, dispose dans l’autre État contractant d’un établissement stable ou d’une base fixe, et 
que les biens mobiliers sont attribuables à cet établissement stable ou à cette base fixe, ou que 
l’aliénation des biens mobiliers est effectuée dans cet autre État contractant. Dans ce cas, les gains 
en capital sont imposables dans cet autre État contractant selon sa propre législation. 

Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas non plus lorsque les biens mobiliers 
aliénés génèrent des revenus du type visé aux articles 10, 11 et 12, et que ces revenus sont 
imposables conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 10, du paragraphe 4 de 
l’article 11 ou du paragraphe 3 de l’article 12. Dans ce cas, les gains en capital sont imposables 
dans l’État contractant où les revenus visés sont imposables. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités indépendantes de caractère analogue ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce 
résident ne dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités. S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables dans 
l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » se rapporte notamment aux activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’exercice fiscal considéré ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 
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3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
sont imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et les paiements similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus que les professionnels du 
spectacle, tels les artistes de théâtre, de cinéma, de la radiodiffusion ou de la télévision et les 
musiciens, ainsi que les athlètes, tirent de leurs activités personnelles en cette qualité sont 
imposables dans l’État contractant où ces activités sont exercées. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. Les rémunérations, y compris les pensions, payées par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions administratives ou collectivités locales, soit directement, soit par prélèvement sur des 
fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à 
cette subdivision ou collectivité dans l’exercice de fonctions de caractère public sont imposables 
dans cet État. 

2. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations ou pensions 
payées au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée 
par un des États contractants ou l’une de ses subdivisions administratives ou collectivités locales. 

Article 20. Chercheurs, professeurs et enseignants 

Un chercheur, un professeur ou un enseignant qui se rend temporairement dans un État 
contractant pour une période n’excédant pas deux ans dans le but de dispenser des cours ou 
d’effectuer des travaux de recherche dans une université, une école ou autre établissement 
d’enseignement et qui est, ou était immédiatement avant ce séjour, un résident de l’autre État 
contractant est exempté d’impôt dans le premier État contractant sur les rémunérations qu’il reçoit 
au titre de ces activités d’enseignement ou de recherche. 
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Article 21. Étudiants et stagiaires 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est ou était auparavant un résident d’un 
État contractant et qui séjourne dans l’autre État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études 
ou sa formation reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas 
imposables dans cet autre État contractant, à condition qu’elles proviennent de sources situées en 
dehors de cet autre État contractant. 

2. Les rémunérations qu’un étudiant ou un stagiaire qui est ou était auparavant un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié qu’il exerce dans l’autre État contractant 
dans le cadre d’une formation pratique pour une période ou des périodes n’excédant pas au total 
un an ne sont pas imposées dans cet autre État. 

Article 22. Revenus non expressément mentionnés 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas expressément 
mentionnés dans les articles précédents de la présente Convention sont imposables uniquement 
dans cet État. 

CHAPITRE IV 

Article 23. Octroi de déductions ou de crédits d’impôt 

1. Les législations des États contractants continuent de régir l’imposition des revenus 
provenant de l’un ou l’autre des États contractants, sauf dispositions expresses contraires dans la 
présente Convention. Lorsque les revenus sont assujettis à l’impôt dans les deux États 
contractants, la double imposition est évitée conformément aux dispositions des paragraphes 
suivants du présent article. 

2. Dans le cas d’un résident de l’Italie : 
L’Italie, pour calculer ses impôts sur le revenu énoncés à l’article 2 de la présente Convention 

dans le cas de ses résidents, peut, indépendamment de toute disposition de la présente Convention, 
inclure dans l’assiette de ces impôts tous les éléments de revenu ; l’Italie déduit toutefois des 
impôts ainsi calculés l’impôt chypriote sur le revenu (non exempté à Chypre en vertu de la 
présente Convention) de la manière suivante : 

a) Si l’élément de revenu est, selon la législation italienne, assujetti à l’impôt sur les 
revenus mobiliers, l’impôt payé à Chypre est déduit de l’impôt sur les revenus 
mobiliers, mais d’un montant n’excédant pas la fraction de l’impôt italien 
susmentionné correspondant à cet élément du revenu par rapport à l’ensemble du 
revenu ; 
Lorsque l’impôt payé à Chypre sur le revenu considéré est supérieur à la déduction 
ainsi calculée, la différence est déduite de l’impôt complémentaire ou de l’impôt sur 
les sociétés, selon le cas, mais d’un montant n’excédant pas la fraction de l’impôt 
complémentaire ou de l’impôt sur les sociétés correspondant à cet élément de revenu 
par rapport à l’ensemble du revenu ; 
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b) Si l’élément de revenu n’est assujetti qu’à l’impôt complémentaire ou à l’impôt sur 
les sociétés, la déduction est financée par l’impôt complémentaire ou l’impôt sur les 
sociétés, selon les cas, mais uniquement pour la fraction de l’impôt payée à Chypre 
qui excède 25 % de cet élément de revenu. La déduction ne peut toutefois excéder la 
fraction de l’impôt complémentaire ou de l’impôt sur les sociétés correspondant à cet 
élément de revenu par rapport à l’ensemble du revenu. 

3. Dans le cas d’un résident de Chypre : 
Sous réserve des dispositions de la législation de Chypre concernant l’imputation en crédit sur 

l’impôt chypriote de l’impôt payable sur un territoire autre que Chypre, l’impôt italien payable 
selon la législation de l’Italie, directement ou par déduction, à l’égard de revenus provenant de 
sources situées en Italie est imputé en crédit sur tout impôt chypriote payable à l’égard de ce 
revenu. 

4. Lorsque, en vertu de la législation de l’un des États contractants, un impôt auquel 
s’applique la présente Convention a été complètement abandonné ou réduit pour une durée limitée, 
aux fins du calcul de la déduction d’impôt visée au paragraphe 2 ou du crédit d’impôt visé au 
paragraphe 3, il est réputé avoir été payé. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation. 

En particulier, les ressortissants d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État 
contractant reçoivent, s’ils sont des résidents de cet autre État contractant, les déductions 
personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation de famille que cet autre 
État contractant accorde à ses propres résidents. 

2. Le terme « ressortissants » désigne : 
a) Toutes les personnes physiques qui possèdent la nationalité d’un État contractant ; 
b) Toutes les personnes morales, sociétés de personnes et associations constituées 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Le terme « imposition » employé dans le présent article désigne les impôts de toute 
nature ou dénomination. 
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par un État 
contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une imposition 
non conforme aux dispositions de la présente Convention, il peut, indépendamment des recours 
prévus par la législation nationale de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État 
contractant dont il est résident. Le cas doit être soumis dans un délai de deux ans à partir de la date 
de la détermination du montant de l’impôt ou celle du prélèvement de l’impôt à la source si elle est 
postérieure. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou prévenir la fraude fiscale. 
Les autorités compétentes ne sont cependant pas tenues de fournir des renseignements qui ne 
figurent pas dans les documents des autorités fiscales, et dont l’obtention nécessiterait des 
enquêtes spéciales. La teneur des renseignements ainsi échangés est tenue secrète et ne peut être 
communiquée qu’aux personnes ou autorités qui, selon la législation de l’État contractant 
intéressé, sont concernées par la liquidation, y compris par voie judiciaire, ou le recouvrement des 
impôts auxquels s’applique la présente Convention. Ces personnes ou autorités sont tenues au 
même secret que les autorités compétentes. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un des États contractants l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 
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Article 27. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention est ratifiée et les instruments de ratification sont échangés à 
Nicosie aussitôt que possible. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification et 
ses dispositions sont applicables : 

a) À Chypre : en ce qui concerne les revenus imposables au titre de l’exercice 
d’imposition commençant le 1er janvier 1970, et des exercices ultérieurs ; 

b) En Italie : en ce qui concerne les revenus imposables au titre de la période imposable 
commençant le 1er janvier 1970 ou après cette date. 

3. Les demandes de remboursement ou de crédit d’impôt formulées conformément à la 
présente Convention à l’égard des impôts payables par les résidents de l’un des États contractants 
au titre des périodes commençant le 1er janvier 1970 ou après cette date et allant jusqu’à l’entrée 
en vigueur de la présente Convention peuvent être déposées dans les deux ans suivant l’entrée en 
vigueur de la présente Convention et pour les périodes postérieures après la date de l’entrée en 
vigueur de la présente Convention, en ce qui concerne l’Italie, dans les deux ans suivant la période 
imposable au titre de laquelle l’impôt est prélevé, et en ce qui concerne Chypre, dans les deux ans 
suivant l’exercice d’imposition au titre duquel l’impôt est prélevé. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée, par la voie 
diplomatique, au plus tôt cinq ans après son entrée en vigueur moyennant un préavis de 
dénonciation adressé au moins six mois avant la fin de l’année civile. Dans ce cas, la Convention 
cesse d’être applicable : 

a) À Chypre : en ce qui concerne les revenus imposables au titre de l’exercice 
d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement 
celle au cours de laquelle la notification est donnée ou après cette date ; 

b) En Italie : en ce qui concerne les revenus imposables au titre de la période imposable 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la notification est donnée ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Nicosie, le 24 avril 1974, en trois exemplaires en langues italienne, grecque et 

anglaise, tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de Chypre : 
[GEORGE IACOVOU] 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
[UGO TOSCANO] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre Chypre et l’Italie tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont 
convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de ladite Convention : 

Si, dans une convention conclue avec tout autre État après le 1er janvier 1970, Chypre réduit 
les impôts sur les bénéfices ou sur les revenus des sociétés en rapport avec les dividendes versés 
aux résidents de cet autre État, dans ce cas, les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 1 de 
l’article 10 ne s’appliquent plus et Chypre accordera automatiquement cette réduction d’impôt aux 
dividendes versés par une société résidente de Chypre à un résident de l’Italie. 

FAIT à Nicosie, le 24 avril 1974, en trois exemplaires en langues italienne, grecque et 
anglaise, tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de Chypre : 
[GEORGE IACOVOU] 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
[UGO TOSCANO]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

EXTRADITION TREATY BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE 
REPUBLIC OF COLOMBIA 

The United Mexican States and the Republic of Colombia, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Recognizing their great interest in fighting crime and the impunity of offenders, 
Desirous to improve the effectiveness of cooperation between the two countries in preventing 

and combating of crime, 
Desirous moreover to regulate their relations in matters of extradition by common agreement, 

in accordance with the provisions of their respective Constitutions and with the principles of 
international law, in particular respect for national sovereignty, equality between States and non-
interference in each Party’s internal affairs, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Parties undertake, in accordance with the provisions of this Treaty, to surrender to each 
other by means of extradition those persons against whom criminal proceedings have been 
initiated or who are sought for the imposition or enforcement of a sentence or conviction. 

Article 2. Extraditable offences 

1. Extradition may be granted for criminal acts punishable by the laws of both Parties by 
means of a custodial sentence of at least three years. 

2. When the extradition request relates to a final judgement, the term of the custodial 
sentence remaining to be served by the person sought shall be at least one year. 

3. For the purposes of this article, it shall be immaterial whether the domestic legislation of 
one of the Parties designates the act or acts constituting the offence for which extradition is 
requested using terminology that is different from that used by the other Party. 

4. If the request refers to several separate and connected acts punishable under the 
legislation of both the Requesting Party and the Requested Party, and if one or more of them fail 
to meet the requirements of this article regarding the minimum penalty for surrender of the person, 
the Requested Party may also grant extradition. 

5. Offences covered by multilateral agreements and having a universal or regional character 
to which both States are Parties shall also give rise to extradition in accordance with this Treaty. 

Article 3. Fiscal offences 

A request for extradition shall be admissible even in the case of an offence relating to taxes, 
customs duties or other levies of a fiscal nature, provided that the requirements of the preceding 
article are met. 
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Article 4. Grounds for denial of extradition 

1. Compulsory 
Extradition shall not be granted: 

(a) If the offence in respect of which extradition is requested is regarded by the 
Requested Party as a political offence. For the purposes of this Treaty, the following 
shall not be regarded as political offences: 
(i) A homicide or another violent crime against the person of the Head of State or 

members of his or her family; 
(ii) A genocide and acts of terrorism, in accordance with the multilateral treaties and 

conventions to which both States are Parties; and 
(iii) Other offences which, in accordance with the multilateral treaties or conventions 

in force between the Parties, may not be regarded as political offences; 
(b) If there are substantial grounds for believing that a request for extradition has been 

made for the purpose of persecuting or punishing a person on grounds of race, 
religion, nationality or political beliefs; 

(c) If the conduct for which extradition is requested is an offence of a purely military 
nature; 

(d) If the prosecution or the enforcement of the penalty for which extradition is sought 
has become time-barred under the laws of the Requesting Party; 

(e) When the penalty to be imposed violates the precepts envisaged in the Constitution 
of the Requested Party; 

(f) If the person sought has been convicted or is to be tried in the Requesting Party by a 
special court; 

(g) If the person sought has been tried by the Requested Party for the same acts for 
which extradition is requested; 

(h) When, prior to the request for provisional arrest or extradition, the person sought has 
been granted amnesty or pardon for the same behaviour punishable in the Requesting 
Party or the Requested Party; and 

(i) When the request for extradition is lacking any of the documents listed in article 8 of 
this Treaty and such lack has not been made good. 

2. Optional 
Extradition may be denied: 

(a) If the person is being tried in the Requested Party for the same acts in respect of 
which extradition is requested; 

(b) If surrender of the person sought would endanger his or her life because of a serious 
health problem; 

(c) When the person is being sought for an offence which, according to the legislation of 
the Requested Party, was committed partly in its territory or in a place assimilated to 
its territory; 
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(d) When the offence in respect of which extradition is requested was committed outside 
the territory of the Requesting Party and the legislation of the Requested Party does 
not allow prosecution for the same offence committed outside its territory; and 

(e) If, according to the laws of the Requested Party, it is the responsibility of its judicial 
authorities to deal with the offence in respect of which extradition was requested. 

Article 5. Extradition of nationals 

1. When the person sought is a national of the Requested Party, that Party may grant the 
person’s extradition if, in its sole discretion, it sees fit to do so. Where the person sought has dual 
nationality, the nationality to be taken into account for extradition purposes shall be that of the 
Requested Party. In such cases, a nationality acquired after the date on which the offence was 
committed shall not be taken into account. 

2. If the request for extradition is denied solely on the grounds that the person sought is a 
national of the Requested Party, that Party shall submit the case to its own authorities competent to 
prosecute the offence. For that purpose, the Requested Party shall ask the Requesting Party, which 
shall supply it, for evidence substantiating the person’s involvement in the acts attributed to him or 
her. The Requested Party shall inform the Requesting Party of the action taken on its request. 

Article 6. Rule of specialty 

1. A person extradited under this Treaty may not be detained, tried or sentenced in the 
territory of the Requesting Party for an offence other than the one for which his or her extradition 
has been granted, nor be extradited by that Party to a third State, unless: 

(a) He or she has left the territory of the Requesting Party following extradition and has 
voluntarily returned to it; 

(b) He or she has not left the territory of the Requesting Party within 30 days after being 
free to do so; or 

(c) The Requested Party has given its consent to the sought person’s detention, trial or 
punishment in the territory of the Requesting Party or to that person’s extradition to a 
third State for an offence other than the one in respect of which extradition was 
granted, following the submission by the Requesting Party, through the diplomatic 
channel, of a request to that effect, together with the arrest warrant for the new 
offence and the text of the relevant legal provisions. 

Consent may be given when the offence in respect of which extradition is requested entails 
the obligation to agree to extradition under this Treaty. These provisions shall not apply to 
offences committed following extradition. 

2. If, during the proceedings, the offence in respect of which the person sought was 
extradited is reclassified, he or she shall be tried and sentenced provided that the offence, 
according to its new legal classification, is based on the same set of facts established in the 
extradition request and its supporting documents. In such case, the person shall be tried and 
sentenced with the same maximum penalty as the offence for which he or she was extradited or 
with a lesser penalty. 
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Article 7. Summary extradition 

If the person sought informs the competent authorities of the Requested Party that he or she 
agrees to be extradited, that Party shall grant extradition without further proceedings and shall take 
all measures permitted under its laws to expedite the extradition. 

Article 8. Documents required to file extradition requests 

1. The extradition request shall be made through the diplomatic channel. 
2. The extradition request must state the offence in respect of which extradition is requested 

and shall contain: 
(a) A statement of the facts in the case; 
(b) The text of the legal provisions describing the essential elements of the offence; 
(c) The text of the legal provisions setting out the punishment for the offence; 
(d) The text of the legal provisions concerning time-barring of criminal proceedings or 

of the penalty; 
(e) Data and personal history of the person sought, establishing his or her identity and, 

wherever possible, indicating his or her whereabouts; and 
(f) A copy of the arrest warrant, conviction or other judicial decision issued by a 

competent authority, these to have the same legal force and validity under the laws of 
the Requesting Party. 

3. Where the extradition request relates to a convicted person, a certified copy of the record 
indicating what part of the sentence remains to be served shall be attached. 

4. Documents transmitted pursuant to this Treaty shall be exempt from all legalization or 
validation formalities when they are transmitted through the diplomatic channel. 

Article 9. Provisional arrest or provisional capture 

1. The Requesting Party may, through the diplomatic channel, request the provisional arrest 
or provisional capture of a person who has been tried, accused or convicted. The request shall 
contain a statement of the offence in respect of which extradition is requested, the description and 
whereabouts, if known, of the person sought, an undertaking to formalize the extradition request, 
and confirmation that the said person is the subject of an arrest warrant issued by the competent 
judicial authority or has been convicted. 

2. Upon receipt of such a request, the Requested Party shall take the necessary measures to 
secure the apprehension of the person sought. 

3. The person shall be released if, within 60 days following his or her arrest or capture, the 
Requested Party has not received the formal extradition request. 

4. The person shall again be arrested or captured if the formal request meeting the 
requirements specified in this instrument is presented subsequently. 



Volume 3060, I-52823 

 402 

Article 10. Additional documents 

If the Requested Party considers that the documents produced in support of the formal 
extradition request do not fully meet the requirements of this Treaty, it shall ask for any omitted or 
incomplete documents to be supplied or corrected. The Requesting Party shall have 30 calendar 
days from the date of receipt of the request to provide the requested documents or correct the 
identified shortcomings. In this case, the person sought may not be released. 

Article 11. Concurrent requests 

1. If extradition of the same person is requested by two or more States, the Requested Party 
shall decide to which State that person is to be extradited and shall so inform the Requesting Party. 

2. In order to determine the State to which the person is to be extradited, the Requested 
Party shall take account of all relevant circumstances, including: 

(a) The seriousness of the offences, if the requests relate to different offences; 
(b) The time and place of commission of each offence; 
(c) The respective dates of the requests; 
(d) The nationality of the person sought; 
(e) The usual place of residence of the person sought; and 
(f) The existence of international treaties on the subject concluded with the other 

Requesting States. 

Article 12. Decision and surrender 

1. Once its decision on the extradition request becomes final, the Requested Party shall 
communicate it to the Requesting Party through the diplomatic channel. 

2. In the case of complete or partial denial of an extradition request, the Requested Party 
shall present the reasons for denial. 

3. If extradition is granted, the Parties shall agree on arrangements for surrender of the 
person sought, which must take place within 60 days of the date on which the Requesting Party 
received the communication referred to in paragraph 1 of this article. 

If the person is unwell or if the transfer would seriously endanger his or her life or health, the 
period of 60 calendar days may be interrupted until such time as the Requesting Party is informed 
that the person is able to leave the country and can be surrendered to the competent authority. 

4. If the person sought has not been transferred by the specified period, he or she shall be 
released and the Requested Party may subsequently deny extradition for the same offence. 

Article 13. Deferred surrender 

The Requested Party, after granting extradition, may defer the surrender of the person sought 
when that person is the subject of proceedings or is serving a sentence in the territory of the 
Requested Party for an offence other than the one for which extradition was granted, until the 
conclusion of the proceedings or the full execution of the punishment imposed. 
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Article 14. Temporary surrender 

1. If surrender has been deferred and if it is not possible to hold a video conference, the 
Requested Party may, after granting extradition and at the request of the Requesting Party, 
temporarily surrender a person sought who has been convicted in the Requested Party, so that he 
or she may be the subject of proceedings in the Requesting Party while serving his or her sentence 
in the Requested Party. The person thus surrendered shall remain in the custody of the Requesting 
Party and shall be returned to the Requested Party at the conclusion of the relevant proceedings or 
of the period referred to in subparagraph (c) of the following paragraph. 

2. The request for temporary surrender of the person sought shall contain the following 
information: 

(a) The justification for the surrender; 
(b) An assurance that the duration of the proceedings will not exceed three years; and 
(c) A commitment by the Requesting Party to return the person sought upon the 

conclusion of the proceedings in respect of which surrender is requested or at the end 
of the third year. In the latter case, the person shall be returned even if the 
proceedings in the Requesting Party have not been completed. 

3. Temporary surrender shall be appropriate when more than three years of a custodial 
sentence remain to be served by the person sought in the Requested Party. 

4. Time spent in the territory of the Requesting Party by the person surrendered temporarily 
shall be counted as time served in the Requested Party. 

Article 15. Procedure 

Extradition requests submitted to the Requested Party shall be handled according to 
established procedure, as laid down in each Party’s legislation. 

Article 16. Surrender of property at the Requesting Party’s request 

1. To the extent permitted under the laws of the Requested Party, and without prejudice to 
the rights of third parties, which shall be duly protected and respected, all articles, instruments, 
valuables or documents that are pertinent to the offence and are found at the time of the arrest, 
even if they were not used for commission of the offence, or that may in any way be produced in 
evidence, shall be surrendered upon granting of extradition, even when extradition cannot proceed 
because of the death, disappearance or escape of the accused. 

2. The Requested Party may temporarily retain the items referred to in paragraph 1 of this 
article or surrender them on condition of their future return, if they are liable to seizure in the 
territory of the Requested Party for the purposes of criminal proceedings or ownership expiration 
proceedings in progress. 

3. When the Requested Party or third parties have claims to the items surrendered, measures 
shall be taken to verify that they have been surrendered to the Requesting Party for the purposes of 
criminal proceedings, in accordance with the provisions of this article, and the items shall be 
returned to the Requested Party free of charge within the time specified by the latter Party. 
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Article 17. Transit 

1. The right to transport through the territory of one of the Parties a person who, not being a 
national of that Party, is surrendered to the other Party by a third State, shall be granted upon 
presentation through the diplomatic channel of a certified copy of the order granting the 
extradition, provided that public order concerns are not opposed to the transit. 

2. The authorities of the transit State shall be in charge of the custody of the extradited 
person while that person is in its territory, with the support of the custody authorities of the 
Requesting State and/or of the Requested State. 

3. The Requesting Party shall reimburse the transit State, at its request, for any expenses 
incurred by the latter in that connection. 

Article 18. Expenses 

All expenses and costs resulting from an extradition shall be borne by the Party in whose 
territory they are incurred. Costs and travel expenses of the extradited person shall be borne by the 
Requesting Party. 

Article 19. Consultations and disputes 

1. The Parties shall hold consultations, at mutually agreed times, with a view to facilitating 
the application of the provisions of this Treaty. 

2. Disputes that may arise between the Parties with regard to the application, interpretation 
or observance of the provisions of this Treaty shall be resolved by means of direct diplomatic 
negotiations. 

Article 20. Temporal scope 

1. This Treaty shall apply to the offences specified in article 2, committed before or after its 
entry into force. 

2. Extradition requests that are pending on the date of entry into force of this Treaty shall be 
dealt with in accordance with its provisions. 

Article 21. Entry into force and termination 

1. This Treaty shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last notification 
in which the Parties inform each other, through the diplomatic channel, of the fulfilment of the 
requirements of their national legislation and shall remain in force for a period of infinite duration. 

2. Upon the entry into force of this Treaty, the Extradition Treaty between the United 
Mexican States and the Republic of Colombia, signed at Mexico City on 12 June 1928, shall cease 
to have effect. 

3. This Treaty may be amended by mutual agreement between the Parties, formalized in 
written communications. Amendments shall enter into force pursuant to the procedure established 
in paragraph 1 of this article. 
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4. Either Party may terminate this Treaty at any time by means of a written notification 
provided to the other Party, through the diplomatic channel, in which case it shall cease to have 
effect 180 days after the date of receipt of the relevant notification. 

5. Any extradition proceedings pending at the time of termination of this Treaty shall be 
conducted in accordance therewith. 

SIGNED at Mexico City on 1 August 2011 in two original copies in Spanish, both texts being 
equally authentic. 

For the United Mexican States: 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Attorney General of the Republic 

For the Republic of Colombia: 
MARÍA ÁNGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

Les États-Unis du Mexique et la République de Colombie, ci-après dénommés « Parties », 
Reconnaissant leur profond intérêt pour la lutte contre la criminalité et l’impunité de ses 

acteurs, 
Animés par le désir d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux pays en matière de 

prévention et de répression de la criminalité, 
Animés également par le désir de réglementer d’un commun accord leurs relations en matière 

d’extradition, conformément aux dispositions de leurs constitutions respectives et aux principes du 
droit international, en particulier le respect de la souveraineté nationale, l’égalité entre les États et 
la non-ingérence dans les affaires intérieures de chaque Partie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties contractantes s’engagent à se livrer réciproquement, selon les dispositions du 
présent Traité, les personnes à l’égard desquelles une procédure pénale a été engagée ou qui sont 
recherchées aux fins d’imposition ou d’exécution d’un jugement ou d’une condamnation. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. L’extradition est accordée lorsque la demande se rapporte à des comportements criminels 
qui sont prévus dans les législations des deux Parties et constituent une infraction punissable d’une 
peine de privation de liberté d’une durée d’au moins trois ans. 

2. Lorsque l’extradition est demandée pour l’exécution d’un jugement définitif, la durée de 
la peine de privation de liberté restant à purger par la personne réclamée doit être d’au moins 
un an. 

3. Aux fins du présent Article, il importe peu que la législation nationale de l’une des 
Parties désigne l’acte ou les actes qui constituent les éléments de l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée en employant une terminologie différente de celle de l’autre Partie. 

4. Lorsque la demande se rapporte à plusieurs actes distincts et connexes, punis pénalement 
tant en vertu de la législation de la Partie requérante que de la législation de la Partie requise, et 
que l’un ou plusieurs d’entre eux ne remplissent pas les conditions énoncées dans le présent article 
en ce qui concerne la peine minimale pour la remise de la personne, la Partie requise peut 
également accorder l’extradition. 

5. L’extradition est également accordée conformément au présent Traité pour les infractions 
visées dans les conventions multilatérales à caractère universel ou régional auxquelles les deux 
États sont Parties. Dans le cas de ces infractions, il n’est pas tenu compte de la peine minimale 
prévue dans le présent Traité. 
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Article 3. Infractions fiscales 

La demande d’extradition est recevable même si l’infraction a trait aux impôts, à la douane ou 
autre type de contributions de nature fiscale, à condition qu’elle réponde aux conditions de 
l’article précédent. 

Article 4. Motifs de refus de l’extradition 

1. Motifs obligatoires 
L’extradition n’est pas accordée : 

a) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par la Partie 
requise comme une infraction de nature politique. Aux fins du présent Traité, ne sont 
pas considérés comme des infractions politiques : 
i) Le meurtre ou autre crime violent contre la personne du chef de l’État ou des 

membres de sa famille ; 
ii) Le génocide et les actes de terrorisme, conformément aux conventions et traités 

multilatéraux auxquels les deux États sont Parties ; et 
iii) Les autres infractions qui, conformément aux conventions ou traités 

multilatéraux en vigueur entre les Parties, ne peuvent être considérées comme 
des infractions politiques ; 

b) S’il existe des motifs sérieux de croire que la demande d’extradition a été présentée 
en vue de poursuivre ou de punir une personne en raison de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité ou de ses opinions politiques ; 

c) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction seulement 
au regard de la loi militaire ; 

d) Si les poursuites pénales ou la peine pour laquelle l’extradition a été demandée sont 
prescrites conformément à la législation de la Partie requérante ; 

e) Si la peine à infliger est contraire aux dispositions de la Constitution de la Partie 
requise ; 

f) Si la personne réclamée a été condamnée ou doit être jugée par une juridiction 
d’exception ; 

g) Si la personne réclamée a été condamnée dans la Partie requise pour les mêmes faits 
que ceux qui ont donné lieu à la demande d’extradition ; 

h) Lorsque, avant la formulation de la demande de détention provisoire ou 
d’extradition, la personne réclamée a bénéficié d’une amnistie ou d’une grâce pour le 
même acte répréhensible dans la Partie requérante ou requise ; et 

i) Lorsque l’un des documents visés à l’article 8 du présent Traité est omis dans la 
demande d’extradition et qu’il n’a pas été remédié à cette omission. 

2. Motifs facultatifs 
L’extradition peut être refusée : 

a) Si la personne est poursuivie dans la Partie requise pour les mêmes faits que ceux qui 
ont donné lieu à la demande d’extradition ; 
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b) Si la remise de la personne recherchée met sa vie en danger en raison de son état de 
santé précaire ; 

c) Lorsque la personne est recherchée pour une infraction qui, selon la législation de la 
Partie requise, a été commise en partie sur son territoire ou en un lieu assimilé à son 
territoire ; 

d) Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a été commise en 
dehors du territoire de la Partie requérante et que la législation de la Partie requise 
n’autorise pas la poursuite pour la même infraction commise en dehors de son 
territoire ; et 

e) Si, conformément à la législation de la Partie requise, l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée relève de la compétence de ses autorités judiciaires. 

Article 5. Extradition de ressortissants 

1. Lorsque la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise, cette dernière peut 
à sa discrétion accorder son extradition si elle le juge approprié, à sa seule discrétion. Dans les cas 
où la personne réclamée a la double nationalité, la nationalité de la Partie requise est prise en 
compte aux fins de l’extradition. Aux fins susmentionnées, la nationalité acquise après la date à 
laquelle l’infraction a été commise n’est pas prise en compte. 

2. Si la demande d’extradition est rejetée au seul motif que la personne réclamée est un 
ressortissant de la Partie requise, cette dernière soumet l’affaire à ses autorités compétentes pour la 
poursuite de l’infraction. À cette fin, la Partie requise demande à la Partie requérante les preuves 
de l’implication de la personne réclamée dans les faits qui lui sont reprochés, preuves qui sont 
fournies par la Partie requérante. La Partie requise informe la Partie requérante de la suite donnée 
à sa demande. 

Article 6. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en application du présent Traité ne peut pas, sur le territoire de la 
Partie requérante, être détenue, faire l’objet de poursuites ou être condamnée pour une infraction 
autre que celle au titre de laquelle l’extradition a été accordée, ni être extradée par ladite Partie 
vers un État tiers, sauf si : 

a) Cette personne a quitté le territoire de la Partie requérante après son extradition et y 
est retournée volontairement ; 

b) Cette personne n’a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans les 30 jours 
suivant la date à laquelle elle était libre de le faire ; ou 

c) La Partie requise a consenti à ce que la personne réclamée soit mise en détention, 
poursuivie ou condamnée sur le territoire de la Partie requérante ou extradée vers un 
État tiers pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition a été 
accordée, après que la Partie requérante a présenté par la voie diplomatique la 
demande en ce sens, accompagnée, à cette fin, du mandat d’arrêt relatif à la nouvelle 
infraction et des dispositions juridiques correspondantes. 

Le consentement peut être donné lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est accordée 
entraîne l’obligation d’accorder l’extradition conformément au présent Traité. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux infractions commises après l’extradition. 
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2. Si, au cours de la procédure, la qualification de l’infraction au titre de laquelle la 
personne réclamée a été extradée est modifiée, ladite personne est jugée et condamnée à condition 
que l’infraction, dans sa nouvelle définition juridique, repose sur le même ensemble de faits établis 
dans la demande d’extradition et dans les documents produits à l’appui de la demande. Dans ce 
cas, la personne est jugée et condamnée à la même peine maximale prévue pour l’infraction pour 
laquelle elle a été extradée ou d’une peine moins longue. 

Article 7. Extradition simplifiée 

Si la personne réclamée consent, en présence des autorités compétentes de la Partie requise, à 
être extradée, la Partie requise accorde l’extradition sans autres formalités et prend toutes les 
dispositions permises par sa législation pour accélérer l’extradition. 

Article 8. Documents à produire à l’appui des demandes d’extradition 

1. La demande d’extradition est présentée par la voie diplomatique. 
2. La demande d’extradition contient la description de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée et s’accompagne : 
a) D’un exposé des faits allégués ; 
b) Du texte des dispositions juridiques déterminant les éléments constitutifs de 

l’infraction ; 
c) Du texte des dispositions juridiques fixant la peine prévue pour l’infraction ; 
d) Du texte des dispositions juridiques relatives à la prescription de l’action pénale ou 

de la peine ; 
e) Des données à caractère personnel et des antécédents de la personne réclamée qui 

permettent de l’identifier et, dans la mesure du possible, de la localiser ; et 
f) D’une copie certifiée du mandat d’arrêt, de la condamnation ou de toute autre 

décision judiciaire ou émise par une autorité compétente, ayant la même force 
juridique et la même validité selon la législation de la Partie requérante. 

3. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne condamnée, une certification 
du procès-verbal indiquant la peine restant à purger est jointe. 

4. Les documents fournis en application du présent Traité sont exemptés de toutes les 
formalités de légalisation ou d’apostille s’ils sont communiqués par la voie diplomatique. 

Article 9. Détention provisoire ou arrestation provisoire 

1. La Partie requérante peut demander, par la voie diplomatique, la détention provisoire ou 
l’arrestation provisoire d’une personne poursuivie, accusée ou condamnée. La demande contient la 
qualification de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, le signalement de la 
personne réclamée et le lieu où elle se trouve, si celui-ci est connu, l’engagement de soumettre une 
demande d’extradition en bonne et due forme et l’indication de l’existence d’un mandat d’arrêt 
délivré par une autorité judiciaire compétente ou d’une condamnation prononcée à l’encontre de la 
personne réclamée. 
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2. Dès réception d’une demande de cette nature, la Partie requise prend les mesures 
nécessaires pour obtenir l’arrestation de la personne réclamée. 

3. La personne est remise en liberté si, dans un délai de 60 jours à compter du lendemain du 
jour de son arrestation ou de son appréhension, la Partie requise n’a pas reçu la demande officielle 
d’extradition. 

4. La personne est à nouveau mise en détention ou arrêtée si une demande formelle 
conforme aux exigences du présent Traité est présentée ultérieurement. 

Article 10. Documents supplémentaires 

Si la Partie requise considère que les documents présentés à l’appui de la demande formelle 
d’extradition ne sont pas suffisants pour satisfaire aux conditions du présent Traité, la Partie 
requise demande la présentation des documents manquants ou incomplets. La Partie requérante 
dispose d’un délai de 30 jours civils à compter de la date de réception de la demande pour 
présenter les documents demandés ou remédier aux lacunes identifiées. Dans ces circonstances, la 
personne n’a pas le droit d’être remise en liberté. 

Article 11. Concours de demandes 

1. Lorsque des demandes sont reçues de la part de deux ou plusieurs États pour l’extradition 
de la même personne, la Partie requise décide vers lequel de ces États la personne doit être 
extradée et notifie la Partie requérante de sa décision. 

2. Pour déterminer l’État vers lequel la personne sera extradée, la Partie requise tient 
compte de toutes les circonstances pertinentes, notamment : 

a) De la gravité des infractions, si les demandes se rapportent à différentes infractions ; 
b) Du moment et du lieu de la commission de chaque infraction ; 
c) Des dates respectives des demandes ; 
d) De la nationalité de la personne réclamée ; 
e) Du lieu de résidence habituelle de la personne réclamée ; et 
f) De l’existence de traités internationaux en la matière avec les autres États requérants. 

Article 12. Décision et remise 

1. La Partie requise communique à la Partie requérante, par la voie diplomatique, sa 
décision concernant la demande d’extradition, une fois que celle-ci est définitive. 

2. En cas de rejet total ou partiel d’une demande d’extradition, la Partie requise indique les 
motifs de sa décision. 

3. Si l’extradition est accordée, les Parties conviennent de la remise de la personne 
réclamée, qui est effectuée dans les 60 jours suivant la date à laquelle la Partie requérante a reçu la 
communication visée au paragraphe 1 du présent article. 

Si la personne à extrader est malade ou si le transfèrement présente un risque grave pour sa 
vie ou pour sa santé, le délai de 60 jours calendaires peut être suspendu jusqu’à ce que la Partie 
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requérante soit informée qu’il est possible de procéder au transfèrement vers l’extérieur et que 
ladite personne soit mise à la disposition de l’autorité compétente. 

4. Si la personne réclamée n’a pas été transférée dans le délai prévu, elle est remise en 
liberté et la Partie requise peut ultérieurement refuser d’extrader l’intéressé pour la même 
infraction. 

Article 13. Remise différée 

La Partie requise peut, après avoir accordé l’extradition, différer la remise de la personne 
réclamée lorsque des poursuites sont en cours à son encontre ou lorsqu’elle purge une peine sur le 
territoire de la Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition a été 
accordée, jusqu’à la conclusion des poursuites ou l’exécution intégrale de la peine qui lui a été 
infligée. 

Article 14. Remise temporaire 

1. Dans le cas où la remise a été accordée de manière différée, s’il n’est pas possible de faire 
une vidéoconférence, la Partie requise peut, après avoir accordé l’extradition et à la demande de la 
Partie requérante, remettre temporairement la personne réclamée qui a fait l’objet d’une 
condamnation dans la Partie requise, afin qu’elle puisse être poursuivie dans la Partie requérante 
pendant l’exécution de la peine dans la Partie requise. La personne ainsi remise reste sous la garde 
de la Partie requérante et est renvoyée à la Partie requise à l’issue de la procédure correspondante 
ou du délai indiqué à l’alinéa c) du paragraphe suivant. 

2. La demande de remise temporaire de la personne réclamée contient : 
a) La justification de la nécessité de procéder à la remise ; 
b) Une déclaration selon laquelle la durée de la procédure correspondante n’excède pas 

trois ans ; et 
c) L’engagement de la Partie requérante à restituer la personne réclamée à l’issue de la 

procédure pour laquelle la remise est demandée ou après une période de trois ans. 
Dans ce dernier cas, la personne est restituée même si la procédure menée dans la 
Partie requérante n’est pas terminée. 

3. La remise temporaire est recevable lorsque la durée de la peine de privation de liberté que 
la personne réclamée doit encore purger dans la Partie requise est supérieure à trois ans. 

4. Le temps passé par la personne remise à titre temporaire sur le territoire de la Partie 
requérante est pris en compte pour l’exécution de sa peine dans la Partie requise. 

Article 15. Procédure 

Les demandes d’extradition adressées à la Partie requise sont traitées conformément aux 
procédures établies en la matière et régies par le droit de cette Partie. 
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Article 16. Remise de biens à la demande de la Partie requérante 

1. Dans la mesure où la législation de la Partie requise le permet et sans préjudice des droits 
des tiers, qui sont dûment respectés, tous les articles, instruments, objets de valeur ou documents 
en relation avec l’infraction, qui sont trouvés au moment de l’arrestation, même s’ils n’ont pas été 
utilisés pour son exécution, ou qui peuvent d’une manière ou d’une autre servir de preuve dans la 
procédure, sont remis au moment où l’extradition est accordée, même si l’extradition ne peut être 
menée à terme en raison du décès, de la disparition ou de l’évasion de l’inculpé. 

2. La Partie requise peut retenir temporairement ou remettre sous condition de restitution ou 
de retour les objets visés au paragraphe 1 du présent article, lorsqu’ils peuvent faire l’objet d’une 
mesure de saisie sur le territoire de cette Partie dans le cadre d’une procédure pénale ou de 
confiscation de biens en cours. 

3. Lorsque la Partie requise ou des tiers ont des droits sur les objets remis, il est vérifié 
qu’ils ont été remis à la Partie requérante aux fins d’une procédure pénale, conformément aux 
dispositions du présent article, et ils sont restitués à la Partie requise dans les conditions que cette 
dernière juge appropriées et sans frais. 

Article 17. Transit 

1. Le transit à travers le territoire de l’une des Parties d’une personne qui n’est pas un 
ressortissant de cette Partie et qui est remise à l’autre Partie par un État tiers est autorisé sur 
présentation, par la voie diplomatique, d’une copie certifiée conforme de la décision d’extradition, 
à condition que des raisons d’ordre public ne s’y opposent pas. 

2. La garde de la personne extradée incombe aux autorités de l’État de transit tant que 
celle-ci se trouve sur son territoire, avec le soutien des autorités de garde de l’État requérant et/ou 
de l’État requis. 

3. La Partie requérante rembourse à l’État de transit, sur demande de celui-ci, tous les frais 
engagés à cette fin. 

Article 18. Frais 

Tous les frais et coûts résultant d’une extradition sont à la charge de la Partie sur le territoire 
de laquelle ils sont engagés. Les frais et coûts de transfèrement de la personne extradée sont à la 
charge de la Partie requérante. 

Article 19. Consultations et différends 

1. Les Parties se consultent, à des moments convenus d’un commun accord, en vue de 
faciliter l’application des dispositions du présent Traité. 

2. Les différends survenant entre les Parties au sujet de l’application, de l’interprétation ou 
de la mise en œuvre des dispositions du présent Traité sont réglés par la voie de négociations 
diplomatiques directes. 
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Article 20. Champ d’application temporel 

1. Le présent Traité s’applique aux infractions visées à l’article 2 qui ont été commises 
avant ou après son entrée en vigueur. 

2. Les demandes d’extradition en cours à la date de l’entrée en vigueur du Traité sont 
traitées conformément aux dispositions précédemment en vigueur. 

Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des conditions requises par leur législation nationale, et reste en vigueur pour une durée 
indéterminée. 

2. À l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition entre les États-Unis du 
Mexique et la République de Colombie, conclu à Mexico le 12 juin 1928, cesse de produire ses 
effets. 

3. Le présent Traité peut être modifié par consentement mutuel des Parties, formalisé par 
des communications écrites. Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure 
établie au paragraphe 1 du présent article. 

4. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité par notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique, auquel cas le Traité cesse de produire ses effets 
180 jours après la date de réception de ladite notification. 

5. Les procédures d’extradition en cours au moment de la dénonciation du présent Traité 
sont menées à bien conformément au présent Traité. 

SIGNÉ à Mexico, le 1er août 2011, en double exemplaire en langue espagnole, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Procureure générale de la République 

Pour la République de Colombie : 
MARÍA ÁNGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 

Ministre des relations extérieures  
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ]* 

 
 
 

------ 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS 
ARABES UNIS 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des Émirats arabes unis 
(ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord conforme et complémentaire à ladite Convention, dans le but 
d’établir et d’exploiter des services aériens entre leurs territoires respectifs, 

Reconnaissant l’importance du transport aérien en tant que moyen d’instaurer et de 
promouvoir l’amitié, l’entente et la coopération entre les peuples des deux pays, 

Désireux de faciliter l’expansion des possibilités en matière de transport aérien international, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf convention contraire : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis 

du Mexique, le Secrétariat des communications et des transports par l’intermédiaire 
de la Direction générale de l’aéronautique civile et, en ce qui concerne le 
Gouvernement des Émirats arabes unis, l’Autorité générale de l’aviation civile ou, 
dans l’un ou l’autre cas, toute personne ou tout organisme habilité à exercer les 
fonctions auxquelles le présent Accord a trait ; 

b) L’expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux 
réguliers entre les territoires respectifs des Parties contractantes pour le transport de 
passagers, de bagages et de marchandises, séparément ou en combinaison ; 

c) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, son annexe et leurs amendements 
éventuels ; 

d) Les expressions « service aérien », « compagnie aérienne », « service aérien 
international » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est attribué à 
l’article 96 de la Convention ; 

e) Le terme « annexe » comprend le tableau des routes joint en annexe à l’Accord et 
toutes clauses ou notes figurant dans cette annexe ainsi que leurs modifications 
éventuelles conformément aux dispositions de l’article 19 du présent Accord ; 

f) Le terme « marchandises » comprend le courrier ; 
g) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 
i) Tout amendement y relatif qui est entré en vigueur en vertu des dispositions de 

l’alinéa a) de l’article 94 de la Convention et a été ratifié par les deux Parties 
contractantes ; et 
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ii) Toute annexe ou tout amendement y relatifs adoptés en vertu de l’article 90 de 
cette Convention, pour autant que cette annexe ou cet amendement soit, à tout 
moment, en vigueur pour les deux Parties contractantes ; 

h) L’expression « compagnies aériennes désignées » désigne toute compagnie aérienne 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord ; 

i) Le terme « tarif » désigne le prix appliqué pour le transport de passagers, de bagages 
et de marchandises et les conditions régissant l’application de ces prix, y compris les 
commissions versées aux agences, mais ne comprend pas la rémunération et les 
conditions relatives au transport du courrier ; 

j) Le terme « territoire » a, en ce qui concerne un État, le sens qui lui est attribué à 
l’article 2 de la Convention ; 

k) L’expression « redevances d’usage » désigne les redevances imposées aux 
compagnies aériennes par les autorités compétentes, ou que celles-ci permettent de 
leur imposer, pour la fourniture d’installations aéroportuaires, de biens et/ou 
d’installations et services de navigation aérienne, y compris les services et 
installations connexes pour les aéronefs, leurs équipages, les passagers, les bagages 
et les marchandises ; et 

l) L’expression « partage de codes » désigne l’utilisation du code d’identification de 
vol d’un transporteur aérien sur un service fourni par un second transporteur aérien, 
ce service étant généralement aussi identifié comme un service du second 
transporteur aérien et assuré par lui. 

2. L’annexe au présent Accord est considéré comme faisant partie intégrante du présent 
Accord. 

3. Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes agissent 
conformément aux dispositions de la Convention dans la mesure où ces dispositions s’appliquent 
aux services aériens internationaux. 

Article 2. Droits accordés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits visés au présent 
Accord pour permettre aux compagnies aériennes désignées de mettre en place et d’exploiter les 
services convenus. 

2. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante jouissent des droits 
suivants : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante ; 
b) Le droit de faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante à des fins 

non commerciales ; et 
c) Le droit de faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante afin 

d’embarquer et/ou de débarquer des passagers, des bagages et des marchandises en 
trafic international, séparément ou en combinaison, à l’occasion de l’exploitation des 
services convenus prévus dans le tableau des routes joint en annexe au présent 
Accord. 
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3. En outre, la compagnie aérienne ou les compagnies aériennes de chaque Partie 
contractante, autres que celles désignées en vertu des dispositions de l’article 3, bénéficient 
également des droits visés aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 du présent article. 

4. Aucune disposition du présent article n’est interprétée comme conférant aux compagnies 
aériennes d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, des passagers, des bagages et des marchandises contre rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location à destination d’un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie 
contractante. 

5. Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques ou de 
circonstances particulières et exceptionnelles, une compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire habituel, l’autre Partie 
contractante s’efforce de faciliter la poursuite de l’exploitation de ce service par des 
réorganisations temporaires appropriées des routes, tel que mutuellement décidé par les Parties 
contractantes. 

6. Les compagnies aériennes désignées ont le droit d’utiliser l’ensemble des voies aériennes, 
aéroports et autres installations mis à leur disposition par les Parties contractantes sur une base 
non discriminatoire. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. L’autorité aéronautique de chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou 
plusieurs compagnies aériennes aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes 
spécifiées en annexe au présent Accord et de retirer ou modifier la désignation de ces compagnies 
aériennes ou de remplacer une compagnie aérienne précédemment désignée par une autre. Cette 
désignation précise la portée de l’autorisation accordée à chaque compagnie aérienne en ce qui 
concerne l’exploitation des services convenus. Les désignations et les éventuelles modifications 
sont effectuées par écrit par l’autorité aéronautique de la Partie contractante qui a désigné la 
compagnie aérienne à l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante. 

2. À la réception d’une notification de désignation, de remplacement ou de modification, et 
à la demande des compagnies aériennes désignées en la forme et de la manière prescrites, l’autre 
Partie contractante accorde sans délai aux compagnies aériennes désignées, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. L’autorité aéronautique d’une Partie contractante peut demander à une compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie contractante de prouver qu’elle est à même de respecter les 
conditions prescrites en vertu des lois et règlements qui sont normalement et raisonnablement 
appliqués à l’exploitation de services aériens internationaux par cette autorité. 

4. Chaque Partie contractante peut refuser d’accorder les autorisations d’exploitation visées 
au paragraphe 2 du présent article, ou imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice 
par une compagnie aérienne désignée des droits spécifiés à l’alinéa c) du paragraphe 2 du présent 
Accord, dans tous les cas où elle n’est pas convaincue que la propriété substantielle et le contrôle 
effectif de cette compagnie aérienne sont exercés par la Partie contractante qui désigne la 
compagnie aérienne ou par ses ressortissants. 

5. Lorsqu’une compagnie aérienne a été ainsi désignée et autorisée, elle peut commencer à 
tout moment à exploiter les services convenus en tout ou en partie, à condition qu’un calendrier 
soit établi conformément à l’annexe au présent Accord en ce qui concerne ces services. 
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Article 4. Révocation ou suspension d’autorisation d’exploitation 

1. L’autorité aéronautique de chaque Partie contractante a, en ce qui concerne une 
compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante, le droit de révoquer une autorisation 
d’exploitation accordée ou de suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord 
ou d’imposer des conditions, de façon temporaire ou permanente, telles qu’elle peut juger 
nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Au cas où cette compagnie aérienne ne respecte pas les lois et règlements 
normalement et raisonnablement appliqués par l’autorité aéronautique de la Partie 
contractante qui accorde ces droits conformément à la Convention ; ou 

b) Au cas où la compagnie aérienne n’opère pas conformément aux conditions 
prescrites en vertu du présent Accord ; ou 

c) Au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif 
de cette compagnie aérienne sont exercés par la Partie contractante qui désigne la 
compagnie aérienne ou par ses ressortissants ; ou 

d) Conformément au paragraphe 6 de l’article 10 du présent Accord ; ou 
e) Au cas où l’autre Partie contractante ne prend pas des mesures appropriées pour 

renforcer la sécurité conformément au paragraphe 2 de l’article 10 du présent 
Accord ; ou 

f) Dans tous les cas où l’autre Partie contractante ne se conforme pas à toute décision 
ou stipulation découlant de l’application des dispositions de l’article 18 du présent 
Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation avec les 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, tel que stipulé à l’article 17. 

3. Au cas où une Partie contractante agit en vertu du présent article, il n’est pas porté 
préjudice aux droits de l’autre Partie contractante en vertu de l’article 18. 

Article 5. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Chaque Partie contractante permet réciproquement aux compagnies aériennes désignées 
de l’autre Partie contractante de se livrer librement à la concurrence pour la fourniture des services 
de transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées dans son domaine de 
compétence pour éliminer toutes les formes de discrimination et de pratiques anticoncurrentielles 
ou prédatrices dans l’exercice des droits énoncés dans le présent Accord. 
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Article 6. Partage de codes 

Lorsqu’elles exploitent ou offrent les services convenus sur les routes spécifiées en annexe au 
présent Accord, les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante qui agissent en 
qualité de compagnies aériennes exploitantes ou offrent leurs services en tant que compagnies 
aériennes commercialisatrices, en apposant leur code sur des vols exploités par d’autres 
compagnies aériennes, peuvent conclure des accords de partage de codes avec : 

a) Une ou plusieurs compagnies aériennes de la même Partie contractante ; ou 
b) Une ou plusieurs compagnies aériennes de l’autre Partie contractante ; ou 
c) Une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers, sous réserve des conditions 

suivantes : 
i) Toutes les compagnies aériennes participant aux accords de partage de codes en tant 

que compagnies aériennes exploitantes ou compagnies aériennes commercialisatrices 
jouissent des droits de trafic sous-jacents ; 

ii) Les compagnies aériennes respectent les exigences normalement appliquées aux 
accords et services de partage de codes, notamment celles concernant l’information 
et la protection des passagers, ainsi que celles relatives à la sécurité de 
l’exploitation ; 

iii) Les compagnies aériennes commercialisatrices qui proposent leurs services sur la 
base du partage de codes veillent à ce que les passagers soient informés, au lieu de 
vente, de la compagnie aérienne ou des compagnies aériennes qui exploitent chaque 
tronçon de la route ; 

iv) Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante qui concluent des 
accords de partage de codes soumettent à l’approbation de l’autorité aéronautique de 
l’autre Partie contractante les horaires de ces services de partage de codes au moins 
20 jours avant la date d’entrée en vigueur proposée ; 

v) Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante qui proposent leurs 
services sur la base du partage de codes en tant que compagnies aériennes 
commercialisatrices soumettent les tarifs de ces services à l’approbation de l’autorité 
aéronautique de l’autre Partie contractante. Sous réserve de la législation applicable 
en matière de concurrence, les tarifs des compagnies aériennes commercialisatrices 
ne devraient pas être inférieurs à ceux autorisés pour la compagnie aérienne désignée 
exploitante sur la route. 

Article 7. Droits de douane et autres taxes 

1. Chaque Partie contractante exempte les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante des restrictions à l’importation, droits de douane, impôts directs et indirects, frais de 
visite et autres droits et redevances nationaux et/ou locaux sur les aéronefs ainsi que leur 
équipement ordinaire, le carburant, les huiles lubrifiantes, l’équipement de maintenance, le lot de 
bord, les fournitures à usage technique consommables, les pièces de rechange y compris les 
moteurs, les provisions de bord, y compris, mais sans s’y limiter, les denrées alimentaires, les 
boissons, le tabac et autres produits destinés à la vente aux passagers ou à leur utilisation pendant 
le vol, et autres articles destinés à ou utilisés uniquement pour l’exploitation ou l’entretien des 
aéronefs utilisés par cette compagnie aérienne désignée exploitant les services convenus, ainsi que 
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le stock de billets imprimés, les lettres de transport aérien, les uniformes du personnel, les 
ordinateurs et imprimantes utilisés par la compagnie aérienne désignée pour les réservations et 
l’émission de billets, tout matériel imprimé sur lequel figure l’emblème de la compagnie aérienne 
désignée ainsi que le matériel publicitaire habituel distribué gratuitement par cette compagnie 
aérienne désignée. 

2. Les exemptions accordées par le présent article s’appliquent aux articles visés au 
paragraphe précédent du présent article qui sont : 

a) Introduits sur le territoire d’une Partie contractante par une compagnie aérienne 
désignée de l’autre Partie contractante ou en son nom ; 

b) Conservés à bord d’aéronefs d’une compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante et jusqu’au 
départ et/ou consommés pendant le survol dudit territoire ; 

c) Embarqués à bord d’aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et destinés à être utilisés 
dans l’exploitation des services convenus, que ces articles soient ou non utilisés ou 
consommés entièrement ou en partie sur le territoire de la Partie contractante qui 
accorde l’exemption, pourvu que ces articles ne soient pas aliénés sur le territoire de 
ladite Partie contractante. 

3. L’équipement de bord ordinaire, ainsi que les matériaux, fournitures et provisions 
normalement conservés à bord des aéronefs exploités par la compagnie aérienne désignée de l’une 
ou l’autre Partie contractante conformément à sa législation en vigueur ne peuvent être déchargés 
sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières de 
cette Partie contractante. En pareil cas, cet équipement et ces articles bénéficient des exemptions 
visées au paragraphe 1 du présent article, étant entendu qu’ils peuvent être tenus d’être placés sous 
la supervision desdites autorités jusqu’au moment où ils sont restitués ou jusqu’à ce qu’il en soit 
autrement disposé en conformité avec la réglementation douanière. 

4. Les exemptions prévues par le présent article s’appliquent également lorsque les 
compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante ont conclu des 
arrangements avec une ou plusieurs autres compagnies aériennes, en vue du prêt ou du transfert 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, de l’équipement ordinaire et des autres articles visés 
au paragraphe 1 du présent article, à condition que cette autre compagnie aérienne bénéficie de la 
même exemption ou des mêmes exemptions accordées par cette autre Partie contractante. 

Article 8. Application des lois et règlements nationaux 

1. Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante relatifs à l’entrée et au séjour 
dans son territoire ainsi qu’à la sortie de son territoire d’aéronefs affectés à la navigation aérienne 
internationale, ou à l’exploitation et à la navigation de ces aéronefs pendant qu’ils se trouvent sur 
son territoire, s’appliquent aussi à l’aéronef exploité par la compagnie aérienne ou par les 
compagnies aériennes de l’autre Partie contractante, sans distinction de nationalité, de la même 
manière qu’ils sont appliqués à ses propres aéronefs, et cet aéronef doit s’y conformer à son entrée 
sur le territoire de cette Partie contractante, à son départ de ce territoire et pendant qu’il s’y trouve. 

2. Les passagers, bagages, équipages et marchandises transportés à bord de l’aéronef se 
conforment, ou l’on se conforme en leur nom, aux lois, règlements et procédures d’une Partie 
contractante relatifs à l’entrée et au séjour dans son territoire ainsi qu’à la sortie de son territoire 
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des passagers, bagages, équipages et marchandises transportés à bord de l’aéronef, tels que la 
réglementation sur l’entrée, le congé, la sûreté de l’aviation, l’immigration, les passeports, la 
douane, les devises, la santé, la quarantaine et les mesures sanitaires ou, dans le cas du courrier, la 
législation et la réglementation postales lorsqu’ils entrent ou se trouvent sur le territoire de la 
première Partie contractante ou qu’ils le quittent. 

3. Aucune Partie contractante ne peut accorder une préférence à sa propre compagnie 
aérienne ou à toute autre compagnie aérienne par rapport à la compagnie aérienne désignée ou aux 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante dans l’application des lois et 
règlements prévus par le présent article. 

4. Les passagers, bagages et marchandises en transit direct sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante et qui ne quittent pas les zones de l’aéroport réservées à cette fin ne sont 
soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf en ce qui concerne les mesures de sécurité contre les actes 
de violence, la piraterie aérienne et la contrebande de stupéfiants. Ces bagages et marchandises 
sont exemptés de droits de douane, de taxes d’accise et d’autres redevances et droits nationaux 
et/ou locaux similaires. 

Article 9. Certificats de navigabilité et brevets d’aptitude 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante et toujours en vigueur sont reconnus valables par l’autre Partie contractante aux 
fins de l’exploitation des services convenus si ces certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et 
licences ont été délivrés, ou validés, en application des normes minimales établies conformément à 
la Convention et suivant ces normes. 

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de ne pas reconnaître, pour le 
survol de son propre territoire, les brevets d’aptitude et les licences accordés à ses propres 
ressortissants par l’autre Partie contractante. 

3. Si les privilèges ou conditions des licences, brevets ou certificats délivrés ou validés par 
une Partie contractante permettent une différence par rapport aux normes minimales établies en 
vertu de la Convention, que cette différence ait été notifiée ou non à l’Organisation de l’aviation 
civile internationale (OACI), l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante peut, sans 
préjudice des droits de la première Partie contractante en vertu du paragraphe 2 de l’article 9, 
demander des consultations avec l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante 
conformément à l’article 17 en vue de s’assurer que la pratique en question est acceptable pour 
elles. L’absence d’accord satisfaisant constitue un motif d’application du paragraphe 1 de 
l’article 4 du présent Accord. 

Article 10. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours 
suivant la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante découvre que l’autre Partie 
contractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi des normes de sécurité dans les domaines 
visés au paragraphe 1 du présent article qui sont au moins équivalentes aux normes minimales en 
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vigueur conformément à la Convention, la première Partie contractante informe l’autre Partie 
contractante de ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin de se 
conformer à ces normes minimales, et cette autre Partie contractante prend les mesures correctives 
appropriées qui s’imposent. Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées 
dans les 15 jours ou dans un délai plus long pouvant être convenu, cela constitue un motif pour 
l’application du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord. 

3. Il est convenu que tout aéronef exploité par une compagnie aérienne d’une Partie 
contractante en provenance ou à destination du territoire de l’autre Partie contractante, peut, 
lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’un contrôle à bord 
et autour de l’aéronef par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante en vue de 
vérifier la validité des documents de l’aéronef et de son équipage ainsi que l’état apparent de 
l’aéronef et celui de son équipement (dénommé « inspection sur piste » dans le présent article), à 
condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable. 

4. Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste soulève : 
a) De sérieuses inquiétudes quant à la conformité d’un aéronef ou de l’exploitation d’un 

aéronef avec les normes minimales en vigueur conformément à la Convention ; ou 
b) De sérieuses inquiétudes quant au défaut d’adoption et de suivi effectifs des normes 

de sécurité en vigueur conformément à la Convention ; 
la Partie contractante qui effectue l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la 
Convention, de conclure que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation du 
certificat, du brevet ou des licences concernant cet aéronef ou l’équipage de cet aéronef, 
ou bien que les conditions en vertu desquelles cet aéronef est exploité, ne sont pas 
équivalentes ou supérieures aux normes minimales en vigueur conformément à la 
Convention. 

5. Si l’accès aux fins d’une inspection sur piste à un aéronef exploité par une compagnie 
aérienne désignée d’une Partie contractante conformément au paragraphe 3 du présent article est 
refusé par un représentant de cette compagnie aérienne, l’autre Partie contractante est libre de 
déduire qu’il existe de sérieuses préoccupations du type visé au paragraphe 4 du présent article et 
de tirer les conclusions visées dans ce paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier l’autorisation 
d’exploitation d’une compagnie aérienne ou des compagnies aériennes désignées par l’autre Partie 
contractante immédiatement si la première Partie contractante conclut, que ce soit à la suite d’une 
inspection sur piste, d’une série d’inspections sur piste, d’un refus d’accès pour l’inspection sur 
piste, de consultations ou autrement, qu’une action immédiate est indispensable pour la sécurité de 
l’exploitation aérienne. 

7. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 2 ou 6 du 
présent article est abandonnée dès que les faits motivant cette mesure cessent d’exister. 

Article 11. Redevances d’usage 

1. Chaque Partie contractante met tout en œuvre pour s’assurer que les redevances d’usage 
imposées aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante ou que ses autorités 
de tarification compétentes permettent qu’ils leur soient imposés pour l’utilisation des aéroports et 
autres infrastructures aéronautiques sont justes et raisonnables. Ces redevances se fondent sur des 
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principes économiques sains et ne sont pas supérieures à celles payées par d’autres compagnies 
aériennes pour ces services. 

2. Aucune Partie contractante n’accorde de préférence, en ce qui concerne les redevances 
d’usage, à sa propre compagnie aérienne ou à ses propres compagnies aériennes ou à toute autre 
compagnie aérienne assurant des services aériens internationaux similaires et n’impose pas ou ne 
permet pas que soient imposées à la compagnie aérienne désignée ou aux compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage supérieures à celles qu’elle impose 
à sa propre compagnie aérienne ou à ses propres compagnies aériennes assurant des services 
aériens internationaux similaires à l’aide d’aéronefs et d’installations et services associés 
similaires. 

3. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre ses autorités de tarification 
compétentes et les compagnies aériennes désignées qui utilisent les services et installations. Dans 
la mesure du possible, un préavis raisonnable est donné à ces utilisateurs de toute proposition de 
modification des redevances d’utilisation, accompagné de renseignements et données à l’appui 
pertinents, afin de leur permettre d’exprimer leur point de vue avant que les redevances ne soient 
révisées. 

Article 12. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sécurité, fait partie intégrante du présent Accord. 

2. Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les 
Parties contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale 
supplémentaire à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile faite à Montréal le 23 septembre 1971, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi 
qu’à tout autre accord multilatéral régissant la sûreté de l’aviation civile liant les deux Parties 
contractantes ou toute autre convention et tout autre protocole relatifs à la sûreté de l’aviation 
civile auxquels les deux Parties adhèrent. 

3. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation 
civile. 

4. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces 
dispositions sont applicables aux deux Parties contractantes. 

5. En outre, les Parties contractantes exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par 
elles, ou des exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence 
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permanente sur leurs territoires respectifs et des exploitants d’aéroports situés sur leurs territoires 
respectifs, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

6. Chaque Partie contractante convient que ses exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 4 
ci-dessus et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et 
pour la sortie de son territoire. 

7. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures soient appliquées effectivement 
sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des 
équipages et des bagages à main et pour effectuer des contrôles de sécurité appropriés des 
bagages, des marchandises et des provisions de bord avant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie contractante examine aussi avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre 
Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises 
pour faire face à une menace particulière. 

8. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports et des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

9. Chaque Partie contractante prend toutes mesures qu’elle juge opportunes pour s’assurer 
qu’un aéronef de l’autre Partie contractante qui est l’objet d’un acte de capture illicite ou de tous 
autres actes illicites et qui est au sol sur son territoire y soit retenu, à moins que son départ ne soit 
rendu nécessaire par l’obligation impérieuse de protéger la vie de ses passagers et de son équipage. 

10. Si une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 
contractante s’est écartée des dispositions du présent article, l’autorité aéronautique de la première 
Partie contractante peut demander des consultations immédiates avec l’autorité aéronautique de 
l’autre Partie contractante. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours suivant la date de 
cette demande constitue un motif pour l’application du paragraphe 1 de l’article 4 du présent 
Accord. Si une urgence le justifie, une Partie contractante peut prendre des mesures provisoires en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 4 avant l’expiration de 15 jours. Toute mesure prise 
conformément à ce paragraphe est abandonnée dès que l’autre Partie contractante se conforme aux 
dispositions en matière de sûreté du présent article. 

Article 13. Activités commerciales 

1. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit d’établir 
des bureaux sur le territoire de l’autre Partie aux fins de la promotion du transport aérien et de la 
vente de documents de transport ainsi que d’autres produits et services auxiliaires indispensables à 
la fourniture de services de transport aérien. 

2. Sous réserve des lois et règlements internes applicables de chaque Partie contractante, les 
compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante sont autorisées à introduire et à 
maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante les membres de leur propre personnel de 
gestion, commercial, opérationnel, de vente, technique et autres ainsi que des représentants dont 
elles peuvent avoir besoin dans le cadre de la fourniture de services de transport aérien. 

3. Les besoins en représentants et en personnel visés au paragraphe 2 du présent article 
peuvent, au choix de la compagnie aérienne désignée, être satisfaits par son propre personnel de 
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toute nationalité ou en recourant aux services de toute autre compagnie aérienne, organisation ou 
société opérant sur le territoire de l’autre Partie contractante et autorisée à fournir de tels services 
sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

4. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit, soit 
directement et à leur discrétion, soit par l’intermédiaire d’agents, de s’engager dans la vente de 
services de transport aérien international et de ses produits et services auxiliaires sur le territoire 
de l’autre Partie contractante. À cette fin, les compagnies aériennes désignées ont le droit d’utiliser 
leurs propres documents de transport. La compagnie aérienne désignée de chaque Partie 
contractante a le droit de vendre, et toute personne a le droit d’acheter, ces services de transport 
ainsi que ses produits et services auxiliaires en devise locale ou en toute autre monnaie librement 
utilisable conformément à la réglementation monétaire locale. 

5. Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ont le droit de régler les 
dépenses locales sur le territoire de l’autre Partie contractante en monnaie locale ou, à condition 
que cela se fasse conformément à la réglementation monétaire applicable, en toute monnaie 
librement utilisable. 

6. Chaque Partie contractante applique sur son territoire le Code de conduite formulé par 
l’OACI pour la réglementation et le fonctionnement des systèmes informatisés de réservation, 
conformément aux autres règlements et obligations relatifs aux systèmes informatisés de 
réservation. 

7. Les compagnies aériennes désignées ont le droit d’assurer leurs propres services d’escale 
en ce qui concerne les opérations d’enregistrement des passagers sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. Ce droit n’inclut pas les services d’escale côté piste et ne sera soumis qu’aux 
contraintes résultant des exigences en matière de sécurité aéroportuaire, de sécurité et 
d’infrastructures aéroportuaires. Lorsque des considérations en matière de sûreté et de sécurité 
empêchent l’exercice du droit mentionné dans le présent paragraphe, ces services d’escale sont 
mis à la disposition sans préférence ni discrimination de toute compagnie aérienne assurant des 
services aériens internationaux similaires. 

8. Sur la base de la réciprocité et en plus du droit accordé par le paragraphe 7 du présent 
article, chaque compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a le droit de choisir, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, tout agent parmi les agents de service d’escale concurrents 
agréés par les autorités compétentes de cette Partie contractante, pour la fourniture, en tout ou en 
partie, des services d’escale. 

9. Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante peuvent aussi être 
autorisées à fournir les services d’escale mentionnés au paragraphe 7 du présent article, en tout ou 
en partie, aux autres compagnies aériennes desservant le même aéroport sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

10. Toutes les activités susmentionnées sont menées conformément aux lois et règlements 
applicables en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 14. Transfert de fonds 

1. Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer librement l’excédent des recettes sur les dépenses réalisées par 
ces compagnies aériennes sur son territoire dans le cadre de la vente de services de transport 
aériens, de la vente d’autres produits et services auxiliaires, ainsi que les intérêts commerciaux 
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produits par ces recettes (y compris les intérêts servis sur les dépôts en attente de transfert). Ces 
transferts sont effectués dans toute monnaie librement utilisable au taux de change en vigueur au 
moment où ces recettes sont présentées pour conversion et transfert et conformément à la 
législation nationale applicable de la Partie contractante à partir du territoire duquel le transfert est 
effectué. 

2. Si une Partie contractante impose des restrictions au transfert de l’excédent des recettes 
sur les dépenses par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante, cette 
dernière a le droit d’imposer des restrictions réciproques aux compagnies aériennes désignées de 
la première Partie contractante. 

3. Dans le cas où il existe un accord spécial entre les Parties contractantes tendant à éviter la 
double imposition, ou dans le cas où il existe un accord spécial régissant le transfert de fonds entre 
les deux Parties contractantes, cet accord prévaut. 

Article 15. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque compagnie aérienne désignée de fixer les 
tarifs sur la base des considérations commerciales relatives au marché. Aucune Partie contractante 
n’exige des compagnies aériennes désignées qu’elles consultent d’autres compagnies aériennes au 
sujet des tarifs qu’elles appliquent ou se proposent d’appliquer. 

2. Chaque Partie contractante peut exiger le dépôt préalable auprès de ses autorités 
aéronautiques des prix qui seront appliqués à destination ou en provenance de son territoire par les 
compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes. Ce dépôt par ou au nom des 
compagnies aériennes désignées peut être exigé dans une limite de 30 jours avant la date proposée 
d’entrée en vigueur. Dans certains cas, le dépôt peut être autorisé dans un délai plus court que 
celui normalement requis. Si une Partie contractante autorise une compagnie aérienne à déposer un 
tarif dans un bref délai, le prix entre en vigueur à la date proposée pour le trafic en provenance du 
territoire de cette Partie contractante. 

3. Sauf disposition contraire du présent article, aucune Partie contractante ne prend de 
mesures unilatérales pour prévenir l’introduction ou le maintien d’un prix qu’une compagnie 
aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante se propose d’appliquer ou applique pour 
le transport aérien international. 

4. L’intervention des Parties contractantes se limite à : 
a) La prévention des tarifs dont l’application constitue un comportement 

anticoncurrentiel qui a pour effet ou est susceptible d’avoir pour effet de paralyser un 
concurrent ou d’exclure un concurrent d’une route ; 

b) La protection des consommateurs contre des prix déraisonnablement élevés ou 
restrictifs en raison d’un abus de position dominante ; et 

c) La protection des compagnies aériennes désignées contre des prix artificiellement 
bas. 

5. Si une Partie contractante estime qu’un prix qu’une compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie se propose d’appliquer pour des services de transport aérien international est 
incompatible avec les considérations énoncées dans le paragraphe 4 du présent article, elle 
demande des consultations et notifie à l’autre Partie contractante les motifs de son 
mécontentement dans les plus brefs délais. Ces consultations se tiennent au plus tard 30 jours 
après réception de la demande, et les Parties contractantes coopèrent en vue de recueillir les 
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renseignements nécessaires à une résolution rationnelle du problème. Si les Parties contractantes 
parviennent à un accord sur un prix pour lequel un avis de mécontentement a été donné, chaque 
Partie contractante s’efforce de donner effet à cet accord. Dans le cas contraire, en l’absence 
d’accord mutuel, la question est réglée conformément aux dispositions de l’article 18 (Règlement 
des différends). 

Article 16. Échange de renseignements 

1. Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes échangent, le plus rapidement 
possible, des renseignements concernant les autorisations actuelles accordées à leurs compagnies 
aériennes désignées respectives aux fins de la prestation de services à destination et en provenance 
du territoire de l’autre Partie contractante ou à travers celui-ci. Ces renseignements comprendront 
des copies des certificats et autorisations actuels pour la prestation de services sur les routes 
proposées, ainsi que les amendements ou ordonnances d’exemption. 

2. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les données statistiques périodiques 
ou autres relatives au trafic transporté en provenance du territoire de cette autre Partie contractante 
et déchargé sur ce territoire, qui peuvent être raisonnablement exigées. 

Article 17. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect satisfaisant des 
dispositions du présent Accord et de son annexe et l’une ou l’autre Partie contractante peut à tout 
moment demander des consultations sur la mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou 
l’amendement du présent Accord. 

2. Sous réserve des articles 4, 10 et 12, ces consultations, qui peuvent prendre la forme de 
discussions ou se faire par correspondance, commencent dans un délai de 60 jours à partir de la 
date de réception de cette demande, sauf accord contraire des deux Parties contractantes. 

Article 18. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent dans un premier temps de le 
régler par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement du différend par voie de 
négociation, elles peuvent convenir de soumettre le différend pour décision à une personne ou à un 
organisme pour médiation. 

3. Si les Parties contractantes ne conviennent pas de la médiation ou si elles ne parviennent 
pas à un règlement par voie de négociation, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, soumis pour décision à un tribunal de trois arbitres constitué de la manière suivante : 

a) Dans les 60 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 
contractante désigne un arbitre. Un ressortissant d’un État tiers, qui agit en qualité de 
Président du tribunal, est nommé comme troisième arbitre par les deux arbitres 
désignés dans les 60 jours suivant la désignation du deuxième arbitre ; 
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b) Si, dans les délais susindiqués, une désignation n’a pas été faite, l’une ou l’autre 
Partie contractante peut demander au Président du Conseil de l’OACI de procéder à 
la nomination nécessaire dans un délai de 30 jours. Si ledit Président est un 
ressortissant de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président ayant le plus 
d’ancienneté qui n’est pas disqualifié pour le même motif procède à la désignation. 
Dans ce cas, l’arbitre ou les arbitres nommés par ledit Président ou le Vice-Président, 
selon le cas, ne doivent pas être des ressortissants ou des résidents permanents des 
États parties au présent Accord. 

4. Sauf disposition contraire du présent article ou convention contraire des Parties 
contractantes, le tribunal fixe le lieu où se déroule la procédure et les limites de sa compétence 
conformément au présent Accord. Le tribunal arrête lui-même sa procédure. Une conférence 
visant à déterminer précisément les questions à arbitrer se tient au plus tard 60 jours suivant la 
constitution complète du tribunal. 

5. Sauf convention contraire des Parties contractantes ou prescription du tribunal, chaque 
Partie contractante soumet un mémoire dans les 45 jours suivant la constitution complète du 
tribunal. Les réponses sont attendues 60 jours plus tard. Le tribunal tient une audience à la 
demande de l’une ou l’autre Partie contractante, ou à sa discrétion, dans les 30 jours suivant la 
date à laquelle les réponses sont attendues. 

6. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans les 30 jours suivant la clôture de 
l’audience ou, s’il n’y a pas d’audience, 30 jours après la soumission des deux réponses. La 
décision est prise à la majorité des voix. 

7. Les Parties contractantes peuvent présenter des demandes d’éclaircissement de la 
décision dans les 15 jours suivant la réception de la décision du tribunal, et cet éclaircissement est 
apporté dans les 15 jours suivant la demande. 

8. Les Parties contractantes se conforment à toute ordonnance, décision provisoire ou 
décision finale du tribunal. 

9. Sous réserve de la décision finale du tribunal, les Parties contractantes supportent les frais 
de leurs arbitres et une part égale des autres frais du tribunal, y compris toutes dépenses engagées 
par le Président ou le Vice-Président du Conseil de l’OACI dans le cadre de la mise en œuvre des 
procédures visées à l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article. 

10. Si et aussi longtemps qu’une Partie contractante ne se conforme pas à une décision visée 
au paragraphe 8 du présent article, l’autre Partie contractante peut limiter, suspendre ou révoquer 
tout droit ou privilège qu’elle a accordé en vertu du présent Accord à la Partie contractante 
défaillante. 

Article 19. Amendement de l’Accord 

1. Si l’une ou l’autre Partie contractante estime souhaitable d’amender toute disposition du 
présent Accord, cet amendement est convenu conformément aux dispositions de l’article 17 et 
s’effectue par un échange de notes diplomatiques. 

2. Les Parties contractantes s’informent par la voie diplomatique de l’accomplissement de 
l’ensemble des exigences juridiques internes nécessaires à l’entrée en vigueur de cet amendement. 
Cet amendement entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications. 
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3. Tout amendement de l’annexe du présent Accord peut être convenu directement entre les 
autorités aéronautiques des Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur à la date à 
laquelle ils sont convenus. 

4. Le présent Accord est réputé, sous réserve des changements nécessaires, avoir été 
amendé par les dispositions de toute convention internationale ou de tout accord multilatéral qui 
devient contraignant pour les deux Parties contractantes. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord et tous ses amendements, à l’exception des amendements à l’annexe, sont 
soumis par les Parties contractantes à l’Organisation de l’aviation civile internationale pour 
enregistrement. 

Article 21. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière des notifications écrites confirmant l’accomplissement par les Parties 
contractantes de leurs procédures internes respectives requises à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, à moins qu’une Partie 
contractante ne le dénonce en adressant à l’autre Partie, par la voie diplomatique, une notification 
écrite de sa décision de le dénoncer. Cette notification est transmise simultanément à l’OACI. 
Dans ce cas, le présent Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par 
l’autre Partie contractante, à moins que la notification de dénonciation soit retirée d’un commun 
accord avant l’expiration de ce délai. En l’absence d’accusé de réception d’une notification de 
dénonciation par l’autre Partie contractante, la notification est réputée avoir été reçue par elle 
14 jours après la réception de la notification par l’OACI. 

FAIT à Abou Dhabi, le 10 octobre 2012, en double exemplaire en langues espagnole, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES 

SECTION 1 : 

Routes à exploiter par la compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées 
des États-Unis du Mexique : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points d’arrivée Points au-delà 

Tous points situés 
aux États-Unis du 

Mexique 

Tous points Tous points situés 
dans les Émirats 

arabes unis 

Tous points 

 
Notes concernant la section 1 : 
1. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées des États-Unis 

du Mexique peuvent, sur un vol ou sur l’ensemble des vols et à leur gré, opérer dans l’une ou 
l’autre ou dans les deux directions, desservir des points intermédiaires et des points au-delà sur les 
routes, dans n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel ordre, omettre de faire escale à 
un ou tous les points intermédiaires ou au-delà, à condition que les vols commencent ou se 
terminent sur le territoire des États-Unis du Mexique. 

2. Nonobstant l’article 3 du présent Accord, pas plus de deux compagnies aériennes 
désignées des États-Unis du Mexique sont autorisées à opérer entre toute paire de villes donnée 
entre les États-Unis du Mexique et les Émirats arabes unis. 

3. La capacité et le nombre de fréquences et/ou de types d’aéronefs devant être exploités par 
les compagnies aériennes désignées des États-Unis du Mexique pour tout type de service 
(passagers et marchandises, séparément ou en combinaison) ne font l’objet d’aucune restriction. 
Chaque compagnie aérienne désignée est autorisée à déterminer la fréquence et la capacité qu’elle 
offre sur les services convenus. 

4. Les compagnies aériennes désignées peuvent exercer pleinement les droits de trafic de 
troisième et de quatrième libertés. 

5. Les compagnies aériennes désignées ne peuvent exercer des droits de trafic de 
cinquième liberté que lorsque cela a été convenu et autorisé au préalable par les autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes. 

6. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées des États-Unis 
du Mexique soumettent à l’approbation de l’autorité aéronautique des Émirats arabes unis au 
moins 20 jours avant le lancement de leurs services, les horaires des services prévus, en précisant 
la fréquence, le type d’aéronefs et la période de validité. Des changements d’horaire mineurs de 
nature temporaire peuvent être demandés 48 heures à l’avance. 
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7. Si une compagnie aérienne désignée ou des compagnies aériennes désignées des 
États-Unis du Mexique souhaitent exploiter des vols ad hoc en plus de ceux prévus dans les 
horaires approuvés, elles obtiennent au préalable l’autorisation de l’autorité aéronautique des 
Émirats arabes unis, qui examine cette demande sous un angle positif et favorable. 

SECTION 2 : 

Routes à exploiter par la compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées 
des Émirats arabes unis : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points d’arrivée Points au-delà 

Tous points situés 
dans les Émirats 

arabes unis 

Tous points Tous points situés 
aux États-Unis du 

Mexique 

Tous points 

 
Notes concernant la section 2 : 
1. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées des Émirats 

arabes unis peuvent, sur un vol ou sur l’ensemble des vols et à leur gré, opérer dans l’une ou 
l’autre ou dans les deux directions, desservir des points intermédiaires et des points au-delà sur les 
routes, dans n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel ordre, omettre de faire escale à 
un ou tous les points intermédiaires ou au-delà, à condition que les vols commencent ou se 
terminent sur le territoire des Émirats arabes unis. 

2. Nonobstant l’article 3 du présent Accord, pas plus de deux compagnies aériennes 
désignées des Émirats arabes unis sont autorisées à opérer entre toute paire de villes donnée entre 
les Émirats arabes unis et les États-Unis du Mexique. 

3. La capacité et le nombre de fréquences et/ou de types d’aéronefs devant être exploités par 
les compagnies aériennes désignées des Émirats arabes unis pour tout type de service (passagers et 
marchandises, séparément ou en combinaison) ne font l’objet d’aucune restriction. Chaque 
compagnie aérienne désignée est autorisée à déterminer la fréquence et la capacité qu’elle offre sur 
les services convenus. 

4. Les compagnies aériennes désignées peuvent exercer pleinement les droits de trafic de 
troisième et de quatrième libertés. 

5. Les compagnies aériennes désignées ne peuvent exercer des droits de trafic de 
cinquième liberté que lorsque cela a été convenu et autorisé au préalable par les autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes. 

6. La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées des Émirats 
arabes unis soumettent à l’approbation de l’autorité aéronautique des États-Unis du Mexique au 
moins 20 jours avant le lancement de leurs services, les horaires des services prévus, en précisant 
la fréquence, le type d’aéronefs et la période de validité. Des changements d’horaire mineurs de 
nature temporaire peuvent être demandés 48 heures à l’avance. 

7 Si une compagnie aérienne désignée ou des compagnies aériennes désignées des Émirats 
arabes unis souhaitent exploiter des vols ad hoc en plus de ceux prévus dans les horaires 
approuvés, elles obtiennent au préalable l’autorisation de l’autorité aéronautique des États-Unis du 
Mexique, qui examine cette demande sous un angle positif et favorable.
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